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1. Présentation de l’opérateur 
Le Centre d'études et de recherches sur les qualifications (Céreq) est un établissement public national à caractère 
administratif doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière. Il est placé sous la tutelle du ministre chargé de 
l'éducation et du ministre chargé de l'emploi. Créé en 1971, le Centre d’études et de recherches sur les qualifications est un 
pôle public d’expertise au service des professionnels, des décideurs, des partenaires sociaux et plus largement de tous les 
acteurs de la formation, du travail et de l’emploi. Le Céreq porte, depuis près de 45 années, un regard éclairé sur les 
questions liées au rôle de la formation initiale et continue dans les parcours professionnels, à l’insertion professionnelle des 
jeunes, à l’évolution des métiers, du travail, des compétences et des certifications. Le Céreq allie production de statistiques, 
recherches, études et accompagnement d’actions.  

1.1 Statut et organisation 

Le statut du Céreq est inscrit dans le Code de l’éducation (articles D 313-1 à R 313-59 - Section 3). 

 

 Les missions 

Comme l’indique l’article R. 313-38 du Code de l’éducation, le Centre d'études et de recherches sur les qualifications a pour 
missions : 

 
« 1°) de procéder aux études et recherches sur la qualification de la population et les conditions de son acquisition par la 

formation initiale et continue et l'exercice d'une activité professionnelle, sur l'évolution des qualifications liée aux 

transformations des technologies, de l'organisation du travail et de l'emploi ainsi que sur les conditions d'accès aux emplois 

et les conditions de la mobilité professionnelle et sociale, en fonction de la formation reçue et de la gestion de la main-

d’œuvre par les entreprises. 

2°) de formuler des avis et des propositions sur les conséquences susceptibles d'être tirées des études et recherches 

précédentes dans la détermination des choix en matière de politiques de formation et d'enseignement. » 

Ce texte précise que « le Centre effectue lui-même les études et recherches définies dans le cadre d'orientations à moyen 

terme et appuyées sur le développement de plusieurs disciplines » mais qu’« il peut également les susciter auprès 

d'organismes qualifiés (…) » et que « dans tous les cas, il en coordonne, exploite et diffuse les résultats, notamment auprès 

des pouvoirs publics et des organisations professionnelles du monde du travail et des entreprises. » 

« Dans ce cadre, il apporte sa collaboration aux administrations intéressées par les questions qui relèvent de sa compétence, 

et notamment aux instances prévues par les dispositions des articles L. 6123-1 et L. 6123-3 du Code du travail, à la 

Commission nationale de certification professionnelle prévue par l'article L. 335-6 du Code de l'éducation et aux 

commissions professionnelles consultatives prévues par les articles D. 335-33 à D. 335-37 du même code. » 

 

 L’organisation 

Un conseil d’administration approuve le budget, le compte financier, et examine les orientations et le programme 
d’activité. Il est composé de représentants de l’Etat, de divers organismes publics, d’organisations professionnelles ou 
syndicales, de cinq personnalités qualifiées et de représentants du personnel. Le CA est présidé par une personne élue 
parmi les administrateurs. Florence CORDIER, déléguée emploi pour la Région Ile de France pour EDF en est la présidente 
depuis 2015. 

Un conseil scientifique donne un avis scientifique sur les programmes de travail et les orientations. Il est composé de 
personnalités compétentes dans les domaines scientifiques concernés, de représentants du CNRS et de l’INSEE et de 
représentants des chargés d’études. Il est présidé par un de ses membres nommé par les ministres de tutelle. Eric VERDIER, 
directeur de recherche au CNRS en est le président depuis 2013. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page | 6 
 

Le Céreq est localisé depuis 1992 à Marseille. Pour l’accompagner dans le pilotage de l’établissement, le directeur est 
entouré d’un directeur scientifique, d’un secrétaire général et de chargés de mission sur les partenariats nationaux, 
régionaux et les relations internationales. Le directeur est responsable des publications, Le directeur scientifique 
coordonne les travaux de la revue académique Formation – Emploi. L’établissement est doté d’un agent comptable 

Le Céreq est composé de trois départements d’études et de recherche : DEEVA (département entrées et évolutions dans la 
vie active), DFC (département formation et certification), DTEP (département travail, emploi et professionnalisation) et de 
services (ressources humaines, financier, technique, communication, documentation).  

Le Céreq fonctionne avec un ensemble de Centres associés implantés dans des unités mixtes de recherche (UMR) ou des 
équipes d’accueil (EA) faisant l’objet de conventions avec les universités correspondantes et le CNRS ou des laboratoires 
universitaires (équipes d’accueil). Ce réseau apporte des compétences supplémentaires au Céreq, permettant 
d’approfondir les analyses sur les dynamiques formation-travail-emploi et de développer des recherches. 

 

 

 Les chiffres clés de 2017  

Le Céreq dispose d’un plafond d’emploi de 110 ETP et de 6 ETP hors plafond pour un effectif de 102 ETP + 4 ETP hors 
plafond. Son budget annuel est de 11 M€ constitué essentiellement des subventions des ministères de tutelle. 

L’organigramme présente 3 départements d’études et de recherche et 3 unités dédiées aux partenariats internationaux, 
nationaux, régionaux ainsi que 12 Centres associés. 

Son potentiel d’études et de recherches est composé de plus de 70 chargés d’études et plus de 100 chercheurs partenaires. 

Le bilan social présente une répartition 62 % de femmes / 38 % d’hommes pour un âge moyen de 46 ans.  

Au cours de l’année 2017, pour effectuer leurs missions, les personnels ont effectué plus de 1 300 déplacements en France 
et à l’étranger.  
L’activité 2017 a conduit à interroger 30 000 personnes dans le cadre des enquêtes.  

Les résultats produits par le Céreq ont été publiés et sont disponibles sur le site www.cereq.fr avec plus de 500 publications 
en accès libre. 

Au cours de l’année 2017, il a été constaté plus de 700 retombées dans les médias. Le Céreq est très présent sur les réseaux 
sociaux avec plus de 2 000 personnes abonnées au compte twitter (+478 abonnés en 2017), 10 000 abonnés à la 
Newsletter, 40 000 téléchargements via le site web. 

1.2 Une expertise unique au service des acteurs de la formation, du travail et de 

l’emploi 
La connaissance des liens entre formation, travail et emploi demeure un réel enjeu au niveau national mais aussi régional 
et européen. Plusieurs questions se posent de manière accrue sur les articulations entre ces trois domaines. Comment le 
système de formation initiale doit-il organiser une transition vers l’emploi efficace pour les jeunes élèves ou étudiants ? 
Comment réduire le nombre de décrocheurs issus du système scolaire ? Jusqu’où les systèmes de formation 
professionnelle et de certification doivent-ils être spécialisés et ajustés aux emplois actuels et à venir ? Comment les 
acteurs régionaux et territoriaux peuvent-ils mobiliser la formation (scolaire, en apprentissage, continue) pour favoriser le 
développement économique local ou accompagner les mutations industrielles ? Comment anticiper les évolutions 
technologiques des métiers et comment répondre aux nouveaux besoins en compétences ? 

Dans le paysage des organismes éclairant ces sujets, le Céreq fait figure d’exception. S’appuyant sur des compétences 
diverses en sociologie, économie, statistique et d’autres sciences humaines et sociales, le Céreq est à la fois un centre 
d’études ouvert au dialogue avec les acteurs et un centre de recherches développant de nombreuses coopérations 
scientifiques. Riche de cette double approche, il porte un regard éclairé sur les questions liées à l’insertion professionnelle 
des jeunes, au rôle de la formation initiale et continue dans les parcours professionnels, à l’évolution des métiers, du travail 
et des compétences et des certifications.  

http://www.cereq.fr/
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1.3 Les thèmes d’études  

La transition de l’école à l’emploi à travers l’étude des parcours et du début de carrière des jeunes au regard de leur 
formation initiale (niveaux, filières, spécialités…).  
• Les freins à l’insertion professionnelle des jeunes : l’absence de diplôme, la segmentation du marché du travail, les 
discriminations liées aux origines, aux lieux de résidence, au sexe, etc.  

• Les leviers de l’insertion : le diplôme, les expériences de travail en cours d’études, l’apprentissage, les stages, d’autres 
formes d’alternance, etc. 

• L’insertion des jeunes dans les autres pays (Europe, Méditerranée, etc.).  

• Le rôle du système d’orientation.  
• Le décrochage scolaire et étudiant : les facteurs du décrochage, les dispositifs et actions de lutte, la formation qualifiante 
différée.  

 

La formation tout au long de la vie à travers l’étude des dispositifs de formation continue, de leur impact sur le parcours 
professionnel des salariés et de l’analyse des dispositifs de certification professionnelle.  
• Les déterminants de l’accès à la formation continue.  
• Les politiques de formation (organisation, financement, dispositifs, recueil des besoins).  

• La formation et les changements professionnels.  
• La sécurisation des parcours des salariés (mobilité, reconversion, sécurisation, adaptabilité).  
• Les politiques de construction des qualifications professionnelles.  

• Le cadre national et européen de certification. 

• Les comparaisons européennes, internationales. 

• Les transformations du système de certification. 

• Les modalités d'élaboration des diplômes, titres et autres certifications. 

 

L’évolution des métiers à travers l'étude de l'impact des évolutions technologiques, de l'organisation du travail, des 
secteurs, et des pratiques des branches professionnelles sur la formation de la main-d’œuvre.  
• Les changements technologiques et leurs conséquences sur les qualifications et les certifications professionnelles.  

• Les évolutions de l’organisation du travail et leurs conséquences sur l’activité professionnelle.  
• Les transitions écologique et numérique et leurs impacts sur les  métiers et les compétences.  

• L’évolution des secteurs, des métiers et des besoins en compétences.  
• Les pratiques des branches professionnelles dans les domaines de la formation, de la certification, des qualifications 
professionnelles et des mobilités. 
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2. Diagnostic 
 Préambule 

L’organisation du Céreq s’inscrit dans une dynamique de moyen terme, il est porteur d’une mission de service public  et 
d’un projet pour l’avenir.  
Les personnes et les unités dédiées à la production de connaissances sur les liens formation-travail-emploi constituent le 
« cœur de métier » du Céreq. Ils bénéficient de l’appui du service de communication pour assurer la dissémination des 
connaissances et la visibilité externe de l’établissement, et de l’apport des fonctions « support » (techniques, financières ou 
administratives). 

Depuis 2014, l’établissement bénéficie d’un cadre de moyen terme (orientations de moyen terme OMT) convenu avec ses 
ministres de tutelle et adopté par le conseil d’administration. Sur cette période, le contrat d’objectifs et de performance est 
resté le fil rouge de l’activité du Céreq.  
Du point de vue de la démarche, les OMT 2014‐2017 ont bénéficié de discussions et de consultations internes à partir du 
bilan approfondi de l’exercice précédent, de débats et consultations multiples auprès des chefs de département et des 
chargés d’études du Centre et de son réseau de Centres associés. Les avis du conseil scientifique lui ont été également très 
précieux, de même que les suggestions du comité des tutelles. 

 

De ces consultations multiples sont ressortis quatre grands champs de recherche et d’études : 1. Systèmes de formation et 
de certification ; 2. Insertion, marchés du travail et parcours professionnels ; 3. Organisation, travail et production des 
compétences ; 4. Dispositifs, institutions, acteurs et territoires de l‘intermédiation dans les relations formation, emploi, 
travail. 

 

Les travaux menés en interne et les échanges au sein du comité des tutelles ont notamment permis de clarifier le 
positionnement du Centre sur trois points : 

1) Les principaux registres de l’activité du Céreq comprennent la production de bases de données, les études, la 
recherche, la diffusion et l’expertise. La bonne articulation entre ces registres d’activité est un enjeu important. 
Par exemple, la réalisation des grandes enquêtes statistiques éclairant la transition de l’école à l’emploi ou la 
formation continue doit nourrir les études et recherches et en sens inverse les questionnaires de telles enquêtes 
doivent être alimentés par des enseignements issus de recherches antérieures et des problématiques actualisées. 
De son côté, l’activité d’expertise correspond au 2° de l’article R313-38 du Code de l’éducation « formuler des avis 

et des propositions » pour éclairer les politiques publiques en se fondant sur les conclusions de ses études et 
recherches. L’analyse et l’évaluation d’actions expérimentales peuvent utilement alimenter cette expertise 
publique. 

 

2) Les destinataires des productions du Céreq sont multiples. Dans la mesure où l’établissement doit émettre des avis 
pour éclairer « des choix en matière de politique de formation et d'enseignement », les décideurs publics en charge 
de ces domaines doivent être prioritaires. Cela inclut en premier lieu, les ministères de tutelle. Pour ce qui 
concerne le champ des certifications, le Code de l’éducation mentionne un apport du Céreq aux instances telles 
que la Commission nationale de certification professionnelle (CNCP) et les Commissions professionnelles 
consultatives (CPC). Le Centre a aussi vocation à documenter par sa production les instances créées récemment 
pour développer les liens entre le système de formation et le monde économique (Conseil National Education 
Economie et Comité Sup’ Emploi). Compte tenu de l’évolution de la répartition des compétences en matière de 
formation professionnelle tout au long de la vie, les acteurs régionaux et les instances nationales impliquant les 
partenaires sociaux font également partie des principaux destinataires de la production du Céreq, même si tous les 
coûts afférents aux études demandées n’ont pas vocation à être supportés par la subvention pour charges de 
service public. Compte tenu de l’influence directe des politiques européennes sur la gouvernance du système de 
formation national, le Céreq peut aussi conduire des études, notamment comparatives, à destination des 
instances communautaires et d’autres acteurs sociaux européens.   
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3) Les partenaires coproducteurs du Céreq sont aujourd’hui assez nombreux. Le champ formation, emploi, travail 
compte divers producteurs de données statistiques, d’informations ou de connaissances. Le Centre est ainsi 
amené à se coordonner ou coproduire avec les directions en charge des études et de la production statistique 
dans les ministères de tutelle (Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance – DEPP -, Direction 
de l’animation, de la recherche, des études et des statistiques – DARES -, Sous-direction des systèmes 
d'information et études statistiques - SIES), mais aussi avec divers services dans des directions plus opérationnelles 
de ces ministères notamment via sa participation au Conseil national de l'information statistique (CNIS). Il est plus 
largement appelé à collaborer avec diverses instances ou organismes chargés d’analyse, d’évaluation ou de 
prospective au niveau national, international, régional, sectoriel ou intersectoriel. C’est notamment le cas avec 
France Stratégie, avec lequel le Céreq a collaboré activement pour concevoir et piloter depuis 2015 le Réseau 
Emploi Compétences (REC) qui réunit des représentants des observatoires de branche et des Observatoires 
Régionaux Emploi Formation (OREF).  Au plan international, le Céreq est également engagé depuis sa création il y a 
plus d’une dizaine d’années dans le Réseau européen « Régional labour market monitoring » (RLMM). Les 
partenariats avec les milieux de la recherche structurés à travers un réseau de Centres associés sont également 
constitutifs du fonctionnement du Centre. 

2.1  La production de données 

 

Le Céreq a vocation à porter de grands dispositifs d’enquêtes de statistique publique. Historiquement, se sont constituées 
deux séries d’enquêtes. L’une sur les cheminements professionnels en début de vie active ; l’autre sur la formation 
continue. Ces enquêtes alimentent en repères statistiques ces deux domaines et font progresser la connaissance et la 
compréhension de divers processus au cœur de la relation formation-travail-emploi. Ce socle de connaissances est 
largement diffusé et permet à l’établissement d’accroître sa visibilité institutionnelle et de rayonner dans les milieux 
scientifiques. 

 

Ces dispositifs d’enquêtes, Génération, Défis (Dispositif d’enquêtes sur les formations et itinéraires professionnels) et CVTS 
(Continuing vocational training survey), sont bien ancrés dans l’offre de statistique publique : ils sont régulièrement 
présentés dans le programme de travail du Conseil National de l’Information Statistique (CNIS) et reçoivent, à chaque 
nouvelle enquête le label d’intérêt général accordé par le CNIS et de qualité statistique, garantissant leur pertinence et leur 
rigueur méthodologique.  Ils font par ailleurs l’objet d’un suivi régulier dans le cadre d’un groupe de travail permanent 
DARES, DEPP, SIES, Insee, Céreq, dont les missions consistent à coordonner les dispositifs d’enquêtes ou de collecte des 
cinq partenaires dans le domaine formation-emploi, suivre les avis du programme de moyen terme du CNIS dans ce 
domaine, identifier les questions méthodologiques et les expertises à traiter sur ce champ, documenter les concepts, et 
piloter la publication du bilan formation-emploi (Insee références), qui rassemble des données et études de ces cinq 
producteurs de données sur ce champ. 

 

L’Objectif n° 3 du COP 2014-2017 : « Consolider le socle des grandes enquêtes statistiques en modernisant leur architecture 
et leurs modes de collecte et en sécurisant leur financement » correspondait bien à des enjeux centraux pour assurer ou 
consolider dans le temps les travaux du Céreq concernant l’étude du cheminement professionnel des jeunes et de la 
formation continue des salariés (Cf. bilan du COP 2014-2017 en annexe). 

 
 

2.1.1 Les grandes enquêtes 

 

L’enquête Génération, sur l’insertion des jeunes  

En 1971, à sa création, l’un des grands axes d’étude du Céreq est celui des conditions de passage de la formation à l’emploi, 
selon les types et les niveaux de formation. Cet axe correspond à la mission inscrite au 1° de l’article R313-38 du Code de 
l’éducation. Afin de retracer les parcours d’entrée dans la vie active à l’issue de toutes les formations, le Céreq s’est doté 
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d’un outil d’observation statistique adapté, inexistant jusque-là. De nombreuses enquêtes sur l’insertion ou les 
cheminements des jeunes sortis de différents niveaux de formation ont alors été conduites par le Céreq.  

Au début des années 1990, le dispositif d’enquête Génération est mis en place : il permet l’étude de l’insertion 
professionnelle des jeunes et leurs débuts de carrière à l’issue de leur formation initiale. Contrairement à d’autres enquêtes 
d’insertion qui visent des publics segmentés (apprentis, lycéens, sortants de grandes écoles ou d’universités…), celle-ci 
propose un questionnement, une méthodologie et un cadre d’analyse homogène pour tous (quels que soient le parcours 
scolaire, les diplômes obtenus, les domaines et les voies de formation). Il assure ainsi une production régulière 
d’indicateurs détaillés sur l’insertion professionnelle des jeunes à destination des acteurs publics et sociaux (par exemple le 
taux d’emploi, le taux de chômage, le taux d’emploi à durée indéterminée, le temps d’accès à l’emploi, la durée passée 
dans une situation) par niveau de formation, filière et spécialité. Comme ce dispositif recueille la situation professionnelle 
des jeunes mois par mois depuis la sortie de formation initiale jusqu’à la date de l’enquête, il permet également une 
description des trajectoires en termes d’emploi, de chômage, de reprise d’études, de formation ou d’autres situations 
d’inactivité, faisant apparaitre la temporalité des événements. Enfin le suivi longitudinal, jusqu’aux sept premières années 
de vie active, permet l’étude des débuts de carrière et des mobilités sur moyen terme. Au total, les données de cette 
enquête permettent de progresser dans la compréhension des débuts de carrières des jeunes et d’en appréhender la 
complexité, et d’observer comment ils peuvent différer selon leurs parcours scolaires, du (des) diplôme(s) obtenu(s) ainsi 
que de leurs caractéristiques sociodémographiques (comme le genre, l’origine sociale, géographique, migratoire, etc..). 
Dans ce dispositif, tous les trois ans, une nouvelle enquête est réalisée auprès de jeunes qui ont en commun d’être sortis du 
système éducatif la même année, quel que soit le niveau de formation atteint.  

Il existe en alternance a) une enquête « génération pleine » portant sur un large échantillon (entre 25 000 et 50 000 jeunes 
interrogés) et comprenant une première interrogation trois ans après la sortie du système éducatif et deux ré-
interrogations cinq ou sept ans après la sortie ; b) une enquête dite « légère » se limitant à la première interrogation à trois 
ans, avec une taille d’échantillon plus réduite (25 000 questionnaires environ) et un questionnement allégé. Sept 
« Générations » de sortants du système éducatif ont été interrogées jusqu’à présent : les Générations 1992, 1998, 2001, 
2004, 2007, 2010 et 2013. 
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A ce questionnaire de base s’ajoutent des modules de questionnement sur des thématiques variables selon les enquêtes, 
développés pour répondre à des besoins d’acteurs publics partenaires d’extension ou à des besoins propres de recherche. 
En effet, de nombreux acteurs publics (par exemple la DGESIP, la DGAFP, le CGET, l’INJEP, des régions, ou des associations, 
etc.) sont régulièrement commanditaires d’extensions à l’enquête Génération pour leurs besoins propres d’études. Enfin, la 
DARES, la DGEFP, la DEPP, la DGESIP, l’INJEP, l’INSEE, les partenaires sociaux, entre autres, sont membres du comité de 
concertation de l’enquête et, dans un souci de coordination, le Céreq participe aux comités de pilotage des autres enquêtes 
de la statistique publique dans le champ ainsi qu’aux travaux du CNIS.  
 

Les données des enquêtes Génération donnent lieu à des publications de type « premiers résultats » centrées sur la 
production et l’analyse d’indicateurs et des usages institutionnels. Ces publications rendent compte de la pluralité des 
facteurs qui participent de l’explication de l’insertion professionnelle de jeunes. Elles constituent un matériau statistique 
incontournable, non seulement pour appréhender l’efficience de certains diplômes et filières dans l’accès et dans les 
conditions et les niveaux d’emplois obtenus, mais également pour l’analyse de la diversité des facteurs (sociaux, 
économiques, culturels) qui influencent les débuts de parcours professionnels des jeunes. Elles donnent également lieu à 
des publications plus thématisées ou, plus orientées recherche, notamment sur l’étude des débuts de carrières et des 
mobilités de moyen terme. Elles alimentent par ailleurs un certain nombre de publications comme celles des ministères de 
l’Education et du Travail (par exemple, L’état de l’école, L’état de l’enseignement supérieur, Le Bilan Formation Emploi, etc.) 
ou des indicateurs de l’OCDE (Regards sur l’éducation). Enfin, le Céreq est régulièrement sollicité par ses tutelles ou leurs 
cabinets ministériels sur les questions relatives à la transition école-emploi et les résultats des enquêtes Génération, ainsi 
que par diverses instances lors d’auditions notamment.  
Les Centres associés du Céreq participent au comité de concertation des enquêtes Génération, à leur exploitation et à leur 
valorisation (études).  

Le budget des enquêtes Génération a été évalué sur un cycle complet, à savoir une Génération pleine et ses trois 
interrogations et une Génération légère et son interrogation unique. Les coûts intègrent les différentes factures liées à des 
prestations externes (en particulier, le prestataire en charge du plateau téléphonique) ainsi que les salaires des personnels 
de l’équipe ingénierie et gestion d’enquêtes (hors personnel Insee). Ainsi, sur le dernier cycle (Générations 2010 et 2013), 
le coût du dispositif est évalué à 4,2 millions d’euros sur environ 6 ans, soit en moyenne 700 K€ par an. 

 

La période du COP précédent a été celle de l’engagement d’un travail sur l’avenir des enquêtes Génération. Le schéma 
général du dispositif rénové a été défini, et des éléments de chiffrages produits lors des deux premières étapes du 
processus de rénovation. Le DEEVA a présenté un schéma pour l’avenir des enquêtes Génération conduisant à changer le 
rythme des interrogations avec une nouvelle Génération enquêtée tous les quatre ans (au lieu de trois actuellement) 
interrogée à 3 ans puis à 6 ans de vie active. Ce schéma général inscrit le dispositif dans la durée tant du point de vue 
scientifique, technique que budgétaire. En particulier, le scénario budgétaire conduit à une transition du régime actuel vers 
un nouveau régime sans choc majeur et donne une visibilité sur le niveau du fonds de roulement disponible à moyen 
terme. En outre, ce nouveau schéma propose un changement du mode d’interrogation des jeunes en passant d’une 
collecte par téléphone à une collecte multimode internet-téléphone, mais également un nouveau calendrier de réalisation 
des enquêtes et une refonte en profondeur du questionnaire.  

 

En ce sens, l’objectif 3 de consolidation des grandes enquêtes est atteint et l’action 1, qui se limitait aux enseignements 
d’un bilan méthodologique des expérimentations de collecte par internet, est largement dépassée. Dans le rapport de 
contrôle sur les exercices 2013 à 2015 daté du 8 juin 2017, la recommandation n° 5 de la Cour des comptes « expliciter dans 

le présent contrat d’objectifs et de performance les modalités de financement de l’enquête Génération » est d’ores et déjà 
suivie. 

Il s’agira désormais dans le présent COP de finaliser la conception du dispositif rénové et de le mettre en œuvre lors de 
l’enquête auprès de la Génération 2017, qui sera interrogée une première fois en 2020 et une seconde fois en 2023. Les 
objectifs principaux devraient être définis de façon à s’assurer de la réussite des innovations prévues en garantissant la 
qualité scientifique et statistique, tout en améliorant la communication autour du dispositif. 
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Enquête
entreprises
2014/2015

4 200 entreprises

Interrogées

Représentatives 
des entreprises 

privées
de 3 salariés ou 

plus

1ière enquête
individus

2014/2015

2ième enquête
individus

2016

3ième enquête 

individus 

2017

(en cours : fin 

de collecte 15 

décembre)

4ième enquête
individus

2018

5ième enquête
individus

2019

16 000 individus

interrogés

10 800 individus 

interrogés
On contacte 15628 

individus : 

L’ensemble des 
répondants à la 

vague 1 
(répondants ou 

non à la vague 2) 

SAUF:

- les individus qui 
ont confirmé lors 

de la vague 2 qu’ils 
étaient toujours 

retraités
- les individus 
décédés ou ne 

parlant pas français
- les individus sans 
moyen de contact

L'enquête Defis, sur la formation des salariés 

Dans un contexte politique et social de réforme du système de formation continue, le Dispositif d’enquêtes sur les 
formations et itinéraires professionnels (Defis) a été conçu en 2014 à l’issue d’un appel d’offres du Conseil national 
d’évaluations de la formation professionnelle (CNEFP). Il est entièrement financé jusqu’en 2019 – tant les coûts externes 
principalement de collecte que les coûts internes de charge de personnel - par le Fond paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP). L’objectif des partenaires sociaux était de construire un instrument d’évaluation des 
dispositifs de formation sous leur responsabilité, afin d’étudier les actions de formation suivies par les salariés et leurs 
effets sur les parcours professionnels, mission inscrite au 1° de l’article R313-38 du Code de l’éducation. Principalement 
mobilisée dans les entreprises pour permettre ou accompagner les évolutions des outils ou méthodes de travail, la 
formation des salariés est également perçue par les partenaires sociaux comme un instrument d’accès ou d’élévation des 
qualifications dans le cadre de mobilités internes ou externes, et, de plus en plus, pour jouer un rôle de sécurisation des 
parcours professionnels sur le marché du travail. S’appuyant sur son expérience des enquêtes sur la formation 
professionnelle, tant auprès des entreprises (CVTS, 24-83) que des individus (FC2000 et FC2006, DIFES), le Céreq a proposé 
un dispositif innovant, associant une enquête couplée employeurs-salariés avec le suivi des parcours professionnels des 
salariés pendant 5 ans, qui met en relation les formations suivies par les salariés avec les évolutions du travail, les carrières 
professionnelles, et les transitions sur le marché du travail.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’inscrivant pleinement dans la statistique publique, Defis permet de compléter les enquêtes quantitatives menées dans le 
champ de la formation continue. Ainsi, le dispositif a suivi les recommandations du groupe de travail à moyen terme de 
l’Insee 2010-2017 sur la formation tout au long de la vie, et les avis du Conseil national d’information statistique (CNIS). Ces 
recommandations portaient sur le développement de sources longitudinales pour appréhender les liens entre formation et 
changements dans la situation d’emploi ou la manière de travailler, et sur le développement d’enquêtes couplées ou 
d’appariements de sources entreprise-salariés afin d’éclairer les liens entre les politiques des entreprises et l’accès des 
salariés à la formation. Outre ces deux directions de progrès, le dispositif élargit l’approche de la formation au-delà des 
actions de formation organisées en décrivant la diversité des formes d’apprentissage. En particulier, sont appréhendés les 
apprentissages informels engendrés par l’exercice même du métier ou par des organisations de travail spécifiques. 
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Depuis deux ans, le Céreq a produit 5 Brefs et 4 documents de travail à partir de l’enquête auprès des entreprises et des 
premières interrogations des salariés. Quatre articles publiés ou en cours de publication dans des revues externes 
(Education permanente, Sociologie pratique, Insee-Référence) s’appuient aussi sur Defis, qui a également donné lieu à de 
nombreuses présentations et communications dans des manifestations scientifiques et auprès d’acteurs de la relation 
formation-emploi. Le dispositif est d’ores et déjà le support d’une étude financée par l’INJEP en 2016 (60 K€) et d’un 
important projet de recherche dans le cadre de l’Agence nationale de la recherche (ANR, projet SQUAPIN). Des contacts 
sont pris avec divers partenaires potentiels (par exemple les OPCA) pour soutenir la réalisation d’études à partir de Defis, 
éventuellement en association avec des enquêtes qualitatives.   

 

Un comité d’exploitation en place depuis janvier 2017, rassemble, outre des chargés d’étude du Céreq et des personnalités 
qualifiées du CNEFP, une trentaine de chercheurs de diverses disciplines (économie, sociologie, sciences de l’éducation, 
gestion) et devrait déboucher sur une publication commune en 2019. Parmi les chargés d’étude du Céreq et les chercheurs, 
on note une très forte participation de certains Centres associés, notamment celui de Lille (6 chercheurs associés à des 
travaux à partir de Défis), Grenoble (2 chercheures), Montpellier (1 chercheur).    

 

En finançant Defis, les partenaires sociaux ont permis d’aller nettement plus loin qu’une expérimentation d’un panel de 
salariés, avec un dispositif d’enquêtes couplées employeurs-salariés et une ré-interrogation des salariés pendant 5 ans, sur 
un échantillon conséquent. Ce dispositif prend une grande place dans les travaux du Céreq sur la FC, et est d’ores et déjà le  
support de nombreuses études. La collecte des données se poursuivra jusque fin 2019 et les premiers travaux s’appuyant 
pleinement sur la dimension panel ne pourront commencer qu’en 2020-2021. Ainsi, ce dispositif paraît plus ambitieux que 
ce qui était annoncé et dépasse largement la période du présent COP. 

 

La réforme de la formation professionnelle continue qui s’annonce présente quelques incertitudes en matière de 
financement de Defis par le FPSPP. Le Céreq devra être particulièrement vigilant pour assurer le maintien des moyens 
nécessaires à la réalisation de cette enquête jusqu’en 2019. 
 
 
L'Enquête européenne CVTS 

En 2016, le Céreq a interrogé environ 5 000 entreprises sur leurs dépenses et leur politique de formation continue en 2015. 
Avec la suppression de la déclaration fiscale 2483, retraçant chaque année les dépenses de formation des entreprises pour 
le développement de la formation professionnelle de leurs salariés (mission inscrite au 1° de l’article R313-38 du Code de 
l’éducation), l’enquête CVTS devient une source incontournable pour suivre les évolutions des pratiques de formation des 
entreprises en France. Elle sera notamment utilisée pour suivre la mise en application de la réforme sur la formation 
professionnelle de 2014. 

Cette enquête correspond à la cinquième interrogation du volet français de l'enquête européenne Continuing vocational 
training survey (CVTS) pilotée par la Commission Européenne et Eurostat, après les éditions de 1994 (CVTS1), 1999 (CVTS2), 
2005 (CVTS3) et 2010 (CVTS4). 

Le volet français de l’enquête vient en réponse au Règlement européen n° 1552/2005 du 7 septembre 2005, qui impose 
désormais aux Etats membres la collecte de données relatives à la formation professionnelle en entreprise, selon une 
périodicité quinquennale. Au niveau européen, la coordination du projet est assurée par Eurostat. La responsabilité du 
volet français de cette enquête est confiée au Céreq en liaison avec la DARES. 

Le questionnaire de l’enquête a été discuté, à l’échelon européen, par un groupe d’experts composé de représentants des 
Etats membres, sous l’égide d’Eurostat. La représentation française au sein de ce groupe a été assurée par le Céreq. Les 
questions spécifiquement françaises sont discutées au sein d’un comité de pilotage (Céreq, DARES, INSEE, DGEFP, CNEFOP, 
CNEFP). Le Céreq et la DARES assurent la co-maîtrise d’ouvrage de l’enquête. Le Céreq assure seul la maîtrise d’œuvre. 
L’enquête a reçu l'avis d'opportunité du CNIS le 25 mars 2015 et le label d’intérêt général et de qualité statistique avec 
obligation de réponse le 13 avril 2016. 
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Pour la réalisation de cette enquête, une convention entre le Céreq et la DARES a été établie fixant son financement par la 
DARES à la somme de 188 K€ TTC (soit 157 K€ HT) pour couvrir les coûts externes sur un total de 228 K€ de coûts complets. 
Le principal objectif de l’enquête est de fournir des indicateurs comparables en Europe et dans le temps sur le financement 
de la formation continue par les entreprises et leurs politiques de formation.  

Les premières publications alimenteront donc d’une part l’analyse de la mise en œuvre de la réforme de la formation de 
2014 en France. D’autre part, les études porteront plus particulièrement sur des comparaisons européennes, une fois la 
mise en ligne des indicateurs européens par Eurostat effectuée. 

La prochaine enquête, CVTS6, est programmée pour 2021. 
 

2.1.2 La politique de partage des données 

La politique de partage des données s’articule actuellement autour de trois axes : 

 

1) La principale mise à disposition de données se fait par le biais des études et recherches du Centre. Il s’agit dans ce cas 
d’indicateurs (sous formes de tableaux et graphiques) commentés dans l’étude. Ces données sont accessibles via le site  
internet du Céreq. Sur sa publication phare, le Bref, le Céreq met désormais à disposition des données complémentaires sur 
sa version numérique, le Bref+. 

 

2) Le Céreq assure également la gestion et l’alimentation de deux bases de données en accès libre sur le site internet : sur 
les enseignements techniques et professionnels (Reflet : Effectifs et résultats aux examens des diplômes des ministères de 
l'Education nationale, de l'Agriculture, des directions des affaires sociales et de la santé, etc., généalogie des diplômes) et 
sur les secteurs d’activité (Portraits Statistiques de Branches).  
 

3) Le troisième axe concerne la mise à disposition des données des grandes enquêtes de la Statistique Publique. Outre la 
mise à disposition d’indicateurs via des études et ouvrages de référence, déjà citée, le Céreq met à disposition les données 
issues de ces enquêtes à la communauté scientifique. Les données de l’enquête Génération sont ainsi disponibles sur 
demande via le réseau Quételet et l’Adisp (Archives de Données Issues de la Statistique Publique) environ trois ans après la 
réalisation de l’enquête. Avant cela, elles sont accessibles aux chercheurs via la participation à un groupe d’exploitation à  
vocation de recherche organisé par le Céreq. Elles sont par ailleurs transmises aux Services Statistiques Ministériels des 
tutelles du Céreq ainsi qu’aux partenaires d’extension dès que les bases définitives sont disponibles. Les données 
anonymisées de Defis seront également mises à disposition des chercheurs via le réseau Quételet, après les premières 
publications du groupe d'exploitation 
 
En parallèle, le Céreq est engagé dans une démarche « open data » pour ouvrir ses données à un large public, en étant 
membre du comité de pilotage animé par la secrétaire générale des MEN et MESRI. Le Céreq répond ainsi aux enquêtes en 
indiquant les points spécifiques dans la construction des référentiels de la plateforme ministérielle.   

 

La refonte du site web doit permettre de proposer des méthodes de visualisation de données innovantes, qui permettront 
de mettre en ligne des données d'enquêtes de manière dynamique en les rendant accessibles à différents types de public 
(non spécialiste, technicien et expert). Des réflexions sont également en cours sur différents chantiers, comme la 
structuration des données déjà présentes sur le site (référencement, obligation logiciel libre, jeux de données brutes sous 
format base de données), l'association des licences de réutilisations aux données déjà ouvertes, ou le rapprochement avec 
des portails existants, en publiant par exemple les données Céreq sur la plateforme data.gouv.fr. 

 

Pour la mise à disposition en open data des données individuelles des enquêtes de la Statistique Publique, le Céreq suivra 
les recommandations fixées en la matière par le Conseil National de l’Information Statistique. Un groupe de travail piloté 
par l’Insee a pour mission d’établir de telles recommandations. 
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De manière générale, l’amélioration de la mise à disposition au plus grand nombre des données des enquêtes statistiques 
présente des atouts indéniables en matière de visibilité des dispositifs et par conséquent en termes de fréquence 
d’utilisation des données publiques produites par le Céreq. 

Une mise à disposition plus détaillée des données, avec des possibilités de faire des requêtes sur mesure, présenterait 
quant à elle un risque pour l’établissement. 
Cette mise à disposition en open data des fichiers détails soulève un certain nombre de difficultés juridiques (notamment 
sur le respect du secret statistique) et techniques (notamment sur la conception du site internet). 

 

Par ailleurs, elle présente potentiellement un risque portant sur les demandes de partenaires institutionnels, que ce soit 
des demandes d’extension (échantillon ou questionnement) ou des demandes d’études. En effet, si les données sont 
intégralement mises à disposition, les partenaires devront ouvrir à la concurrence toute demande d’études centrée sur les 
enquêtes du Céreq. Même si le Céreq restera, en tant que concepteur et producteur de données, le mieux placé pour 
exploiter efficacement ces données, il pourrait se retrouver en concurrence avec des cabinets d’études privés. 
Actuellement, cette concurrence sur l’exploitation des données des grandes enquêtes n’existe pas et des conventions de 
gré à gré entre le Céreq et le partenaire institutionnel peuvent se conclure. Une telle ouverture des données pourrait 
entraîner une diminution des recettes, liées notamment aux enquêtes Génération, (extensions ou études). Enfin, le risque 
pourrait exister d’une mauvaise exploitation de ces données de la part de la concurrence et/ou des interprétations 
erronées qui pourraient ainsi contribuer à discréditer les enseignements établis par le Céreq. Une veille et un travail de 
pédagogie importants devront donc être menés.   

 

2.2  Etudes et recherches 

2.2.1 Le développement des travaux de recherche sur le champ formation-travail-emploi 

Sur la période, les travaux de recherche du Céreq sur le champ des relations formation-emploi-travail ont connu un 
développement important avec des moyens renforcés. La direction scientifique s’est affirmée aussi bien dans le 
« management scientifique » du Centre que dans les publications et dans l’ouverture du Centre vers diverses disciplines et 
courants scientifiques (économie, gestion, sociologie, science politique, sciences de l’éducation).  
 

Le Céreq a pu à travers ses travaux établir et développer des relations partenariales avec certaines branches 
professionnelles (chimie, transports, construction, l’environnement, etc. ), certains OPCA (tant des OPCA inter-branches 
tels que l’Agefos-PME que des OPCA de branche tels que UNIFAF, OPCA Transports Services, et Constructys) ainsi que 
certaines régions (Provence-Alpes-Côte-D’azur, Île-de-France et Bretagne). Dans le contexte actuel de réforme de la 
formation professionnelle et de repositionnement des principaux acteurs du domaine, le Céreq devra veiller à préserver les 
partenariats les plus structurants. 

 

Structurés par les OMT, les dispositifs d’animation scientifique (DAS) ont créé davantage de transversalité entre les 
départements et établi des relations de recherche avec les structures et acteurs extérieurs (équipes d’accueil, unités mixtes 
de recherche). Pour rappel les OMT (2014-2017) concernaient quatre domaines recouvrant en grande partie les 
thématiques des nouveaux dispositifs d'animation (groupes de recherche et de production) : « Systèmes de formation et de  
certification », « Insertion, marchés du travail et parcours professionnels », « Organisation, travail et production des 
compétences », « Dispositifs, institutions, acteurs et territoires de l’intermédiation ».  
 

Nouveaux en matière de dispositifs d’animation scientifique, les groupes de recherche et de production (GRP), au nombre 
de quatre (Apprentissage et alternance(s) ; Certifications, construction et évaluation des compétences ; Organisations, 
travail et formes de mobilisation de la main-d’œuvre ; Dimensions territoriales de la relation formation-emploi-travail) ont 
été créés pour renforcer les relations entre le Céreq et les acteurs du monde scientifique. Ils ont permis, sur le moyen 
terme, d’associer à des travaux et projets de recherche des chargés d’études du Céreq, des enseignants-chercheurs et des 

http://www.unifaf.fr/
http://www.opca-transports.com/
https://www.constructys.fr/
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chercheurs qui ont mis en commun leurs expertises autour des quatre thématiques des GRP. Après trois ans d’existence, 
les résultats sont prometteurs. Ainsi, deux ouvrages scientifiques sont parus en 2018 chez l’éditeur Octarès où une 
collection intitulée « Etudes et recherches du Céreq » a été créée, l’un issu des travaux du GRP « Apprentissage et 
alternances » portant sur les publics de l’apprentissage, dimension très méconnue par rapport aux publics de 
l’enseignement professionnel initial, l’autre issu du GRP « Organisations, travail et formes de mobilisation de la main-
d’œuvre » sur les TPE-PME, formes d’organisations productives à propos desquelles les connaissances scientifiques sont 
très restreintes par rapport à celles produites sur les grandes entreprises. Un numéro spécial de la revue classée Socio-

économie du travail va aussi paraître cette même année portant sur le thème des relations en entreprise entre formation et 
salariés.  

Il faut néanmoins souligner que des différences existent entre ces groupes en ce qui concerne les étapes de recherche et de 
production où ils se situent. Certains GRP disposent d’une accumulation de recherches et d‘études leur permettant de se 
projeter aisément vers la phase de production. D’autres en revanche ne pourront atteindre cet objectif qu’à un terme plus 
lointain, compte tenu de la nécessité de poursuivre encore un temps l’effort de recherche et de mise en commun des 
résultats. 

 

Dès lors, et même s’il reste encore une année d’activité aux GRP, il est nécessaire de mettre en avant quelques bonnes 
pratiques sur lesquelles il sera possible de s’appuyer à l’avenir en matière de recherche au Céreq. La réussite de ces 
expériences repose sur un certain nombre de critères : une expérience assez longue des membres des GRP sur les 
thématiques choisies et donc des investissements de chacun déjà assez conséquents, un choix d’objectifs limités et 
atteignables arrêté très rapidement, des connaissances appropriables par les grands dispositifs d’enquête du Céreq 
(Génération, Defis). Cet investissement en recherche du Céreq, en plus d’assoir sa crédibilité scientifique, doit pouvoir se 
traduire par des avancées significatives des questionnements inclus dans les dispositifs d’enquête. 
 

Les anciens dispositifs d’animation scientifique ont aussi continué à produire des questionnements et des données sur la 
période :  

 Le groupe d’exploitation de Génération 2010, constitué de chargés d’études des organismes d’études, de 
chercheurs et d’enseignants-chercheurs a abouti à la publication d’un recueil d’une vingtaine d’études. Une partie 
de ces contributions alimentera un numéro spécial de la Revue Formation Emploi paru en 2018. 

 Le groupe d’exploitation de Defis vient de se constituer et est maintenant lancé. Y participent, en plus des chargés 
d’études du Céreq, des chargés d’études des organismes d’études, des chercheurs et des enseignants-chercheurs, 
spécialistes de la formation professionnelle.  

 Le Groupe de travail sur l’enseignement supérieur (GTES), réseau national d’échange et de production créé en 
1993 et rassemblant une quarantaine de chargés d’études, de chercheurs et d’enseignants-chercheurs, poursuit 
ses rencontres annuelles et continue d’accumuler des connaissances sur l’évolution de l’enseignement supérieur 
et de ses publics.  

 Les 24
èmes

 Journées du Longitudinal (JDL), réseau réunissant des experts du suivi des cheminements, ont eu lieu en 
juin 2018 à Marseille. Elles auront pour thème : « Jeunesse(s) et transitions vers l’âge adulte : quelles 

permanences, quelles évolutions depuis 30 ans ? ». 

 Le Séminaire d’analyse du travail (SEMAT) se poursuit avec la présentation d’un ouvrage collectif.  

 Le séminaire « Développement durable » issu d’une recherche réalisée pour le Commissariat général au 
développement durable débouchera sur un ouvrage collectif en 2018 publié dans la collection « Etudes et 
recherches du Céreq » de l’éditeur Octarès. Il traitera des intermédiations entre la transition écologique et les 
formations et l’emploi.  

 

Le Céreq est aussi maintenant référencé par le Répertoire national des structures de recherche (RNSR). A ce titre, il pourrait 
candidater en son nom propre aux appels à projets génériques de l’Association nationale de la recherche (ANR). C’est ainsi 
qu’il a répondu en 2017 à un appel à projets génériques de l’ANR. Intitulé SQUAPIN (Salariés en emploi peu qualifié : 
quelles perspectives face à l’injonction de devenir acteur de leur parcours professionnel), ce projet d’un montant de 
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300 000 euros sur 3 ans est positionné dans le DEFI 8 – Sociétés innovantes, intégrantes et adaptatives et dans l’Axe 3 : 
Mutations du travail et de l’emploi. Il rencontre les attendus de ce « défi » car il est pluridisciplinaire (économie, sociologie, 
sciences de gestion…), recourt à des méthodologies qualitatives et quantitatives (exploitations de Defis), et concerne la 
catégorie des employés et des ouvriers « non qualifiés », pour laquelle la question du devenir se pose avec acuité dans le 
contexte des mutations socio-productives actuelles. Le Céreq est porteur de ce projet qui a reçu une première évaluation 
positive de l’ANR. Une seconde évaluation en juin 2018 a décidé de l’avenir de ce chantier qui est le fruit d’une 
collaboration au sein du GRP « Organisations, travail et formes de mobilisation de la main-d’œuvre » entre chargés 
d’études du Céreq, et chercheurs et enseignants-chercheurs des Centres associés, réunis autour de la problématique de la 
construction des parcours et des professionnalités. 
 
Sur le plan scientifique, il est attendu que ce projet produise des résultats originaux qui seront valorisés par l’organisation 
de journées d’études, la participation à des colloques, la coordination d’un ouvrage collectif et des publications dans des 
revues à comité de lecture. Une diffusion visant à toucher l’espace public sera aussi assurée par le biais de publications 
institutionnelles (Bref du Céreq) et la participation à des manifestations organisées par les services de l’Etat ou des 
organisations syndicales patronales et de salariés.  

Afin de perfectionner les capacités des chargés d’études à répondre à des attendus de recherche, le Céreq a mis en place 
des formations à l’écriture scientifique en français et en anglais. Elles ont rencontré un succès quantitatif et qualitatif 
significatif et seront renouvelées.  

 

Toutes ces actions tendent à inscrire le Céreq en tant qu’interlocuteur crédible dans le domaine des études et de la 
recherche, à même de produire des données scientifiques sur des thèmes novateurs et à l’agenda des politiques publiques 
(apprentissage, développement du tissu économique des TPE-PME, formation des personnels les moins qualifiés, etc.). Elles 
concourent à renforcer l’insertion du Céreq dans les cadres de recherche reconnus et confirment l’éligibilité du Céreq aux 
financements de la recherche suivant en cela les recommandations n° 3 et n° 4 de la Cour des comptes dans son rapport de 
contrôle sur les exercices 2013 à 2015 daté du 8 juin 2017.  

 

Ces différentes activités montrent clairement que le Céreq s’est mobilisé pour la production et l’interprétation de données 
nouvelles sur ses champs d’investigation. Il l’a fait à travers les GRP où des percées thématiques sont en cours sur 
l’apprentissage, la formation professionnelle, les TPE-PME, ou en voie de l’être sur les certifications et les compétences, et 
les régulations territoriales des relations formation emploi. Il l’a fait également à travers les dispositifs d’animation 
scientifiques plus anciens sur le suivi de l’insertion des jeunes ou de la formation dans les entreprises, l’enseignement 
supérieur, l’analyse du travail ou encore sur les relations entre emplois, formation et transition écologique. 

 

Cette méthode, reposant sur des relations durables entre le milieu des études et celui de la recherche, s’est avérée 
fructueuse en termes d’innovations organisationnelles et scientifiques, et représente un atout pour se projeter vers de 
nouvelles investigations, thématiques et production de connaissances. 

 

La production d’études et de recherches a bénéficié d’une évolution significative de l’offre éditoriale du Centre. Les 
collections Céreq Essentiels, Echanges, Etudes, et les working-papers seront désormais des supports privilégiés pour 
diffuser les travaux du Céreq et de ses réseaux. La revue Formation-Emploi et ses numéros spéciaux représente aussi un 
vecteur conséquent de la diffusion des connaissances produites au Céreq. 

 

Des axes de progrès sont toutefois nécessaires pour renforcer l’articulation entre études et recherches. A cette fin, les 
prochaines OMT (qui seront définies en 2019) devront davantage structurer les activités des départements et des Centres 
associés avec des priorités affichées et graduées dans le temps. Des bilans annuels pourraient indiquer comment enrichir 
les problématiques qui sous-tendent. Ces bilans pourraient être organisés par thématiques afin de mettre en avant la 
transversalité des projets d’études et de recherche consolidant ainsi la synergie recherche-études. De même, les DAS 
pourraient davantage être articulés aux OMT afin de gagner en lisibilité et en cohérence.  
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2.2.2 L’apport des Centres associés 

Le Céreq dispose de liens privilégiés avec la recherche par l’intermédiaire de ses 12 Centres associés implantés dans les plus 
grandes universités et dans des laboratoires d’économie, de gestion et de sociologie (équipes d’accueil, unités mixtes de 
recherche). Ces Centres associés sont pleinement concernés par les activités du Céreq (études, GRP, groupes d’exploitation, 
GTES, etc.). Leur implication en termes d’études et de recherche dans leurs territoires respectifs est assez inégale. Certains 
disposent d’une connaissance fine de leur territoire, alors que d’autres travaillent sur des thématiques plus nationales.  
 

Le fonctionnement en termes de groupes de travail associant chargés d'études Céreq Marseille/Centres et chercheurs 
associés se poursuit, ces derniers, au sein du réseau, contribuant pleinement à renforcer le Céreq dans sa capacité 
d’observation et d’analyse de la relation formation-emploi-travail, avec un apport scientifique pluridisciplinaire. A noter 
que le nombre de chercheurs associés au sein de ce réseau est passé de 40 en 2013 à 80 en 2014, et s’est stabilisé autour 
de 60 pour 2015, 2016 et 2017. La part du budget 2017 pour le fonctionnement des Centres représente plus de 800 K€ 
(masse salariale incluse).  

 

Enfin, une cinquantaine de chercheurs sont associés au Céreq en dehors des Centres associés. Une charte d’association leur 
est proposée depuis fin 2017 afin d’organiser les modalités de leur relation avec le Céreq.  

 

Les compétences des Centres ayant été précédemment recensées en fonction de leurs priorités, un développement et une 
consolidation de l’animation scientifique du réseau sont requis, allant de pair avec la mise en visibilité des connaissances et 
des savoirs disciplinaires dont ils sont déjà porteurs, en plus des compétences multiples liées à la valorisation de leurs 
travaux et expertises. Il apparaît essentiel de pérenniser les rencontres sur site dans une perspective d’échanges, 
d’organiser chaque année une journée Réseau à l’image de celle programmée en 2017. Cela favorisera le développement 
des échanges et la productivité scientifique sur les thématiques de la relation formation-emploi. 

 

De nouvelles coopérations avec des chercheurs externes, évoluant notamment dans les mêmes universités, au sein de 
disciplines pas ou peu représentées actuellement au Céreq, pourront être aussi engagées et développées à l’avenir. En 
effet, même s'il ne s'agit pas forcément de collaborateurs déjà inscrits initialement dans la vie du Réseau, ils pourront 
constituer un vivier scientifique non négligeable quant à l'alimentation des réflexions engagées par les équipes du Céreq via 
leurs contributions. Cette démarche devra néanmoins être suivie dans le temps en veillant à ce que les conditions de telles 
collaborations soient garanties par chacune des parties (Cf. charte des chercheurs associé(e)s). Par ailleurs, dans cette 
même dynamique, une réflexion sur l’opportunité de créer un nouveau Centre à Paris sera menée, comme l’indique la 
recommandation n° 1 de la Cour des comptes dans le rapport déjà cité, par exemple au Centre d’études de l’emploi et du 
travail du CNAM. Ce dernier, en plus d'être un partenaire de prestige à la croisée de plusieurs laboratoires et équipes de 
recherche, se situe dans un lieu propice aux rencontres/réunions organisées par le Céreq.  

Il est aussi à souligner qu’il sera nécessaire d’établir une meilleure coordination entre le Céreq et les Centres associés dans 
la réponse à certains appels d’offres. 
 

2.3  Expertise et conseil 

2.3.1 Rôle de conseil en matière de politiques de formation et d’enseignement 

Le Céreq a pour mission d’éclairer les politiques publiques en matière de formation et d’emploi. Les thématiques sur 
lesquelles il produit des données et réalise des études et des recherches se situent au cœur des questionnements actuels 
des décideurs publics, dans une société marquée par les effets des crises économiques et sociales successives et par de 
multiples changements dans les sphères de la formation professionnelle initiale, de la formation continue, des transitions 
des jeunes vers l’emploi, des mutations du travail, etc.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page | 19 
 

Par rapport aux autres acteurs des études, le Céreq dispose d’une expertise reposant sur une expérience née au début des 
années 1970, période où est votée la première loi sur la formation continue des adultes (loi de juillet 1971 portant 
organisation de la formation continue dans le cadre de l’éducation permanente), où est créé un service dédié à 
l’information des jeunes, des familles et des enseignants sur les formations et les diplômes (ONISEP), où l’enseignement 
professionnel et l’enseignement technologique connaissent un développement sans précédent et où l’on observe des 
premiers ralentissement dans l’accès des jeunes à l’emploi.  
 

Cette expertise sur des problématiques sociales, politiques et publiques ne s’est pas démentie depuis puisque les questions 
de diplômes, de certifications, d’apprentissage, de formation et de reconversion des adultes, d’insertion professionnelle 
des jeunes n’ont eu de cesse de prendre de l’ampleur dans un contexte de mutations du travail et de l’emploi, et d’une 
accélération des réformes et des lois pour préparer les populations juvéniles et d’adultes à y faire face (notamment 
décentralisation de la formation professionnelle continue en 1983, création du bac pro en 1985, réforme de l’apprentissage 
en 1987, loi quinquennale de 1993 actant la création des OPCA, création de la VAE en 2002, réformes de la formation 
continue en 2004, 2009, 2014, etc.). A chacune de ces réformes, le Céreq a été mis à contribution pour fournir des 
éclairages originaux aux décideurs publics sur leurs effets.  

 

Certes, le Céreq n’est pas le seul organisme à être en capacité d’étudier comment les réformes transforment la réalité de la 
formation, de l’emploi et du travail. D’autres services ministériels (DARES, DEPP, DGESIP) et d’autres centres (CEET) 
produisent aussi des données significatives et utiles à la conduite de l’action publique. Mais le Céreq possède plusieurs 
spécificités. Il dispose d’un réseau national et international d’acteurs pluridisciplinaires dans le domaine des études et de la 
recherche sur le champ des relations formation-emploi-travail. Il anime depuis 1983 une revue scientifique classée sur le 
champ de recherche des relations formation emploi (la revue Formation Emploi). Il produit des enquêtes longitudinales sur 
la transition professionnelle des jeunes (Génération), sur la formation professionnelle des adultes (Defis), sur la formation 
dans les entreprises, sur les branches professionnelles et réalise des enquêtes de terrain sur les mutations du travail et de 
l’emploi dans divers secteurs.  
 

Afin de faire connaître ces travaux aux décideurs et aux experts, le Céreq a revu sur la période ces canaux de 
communication. Il a réalisé la refonte complète de sa ligne éditoriale répondant aux besoins d’un public diversifié 
(décideurs publics, représentants des branches, des organisations syndicales, organismes d’études et de recherche, relais 
d’information, chercheurs, enseignants-chercheurs, etc.) et s’apprête à moderniser son site Internet. 
 

S’il est important de veiller au maintien et au développement de la qualité de cette stratégie de communication, le Céreq 
doit en parallèle davantage concentrer ses efforts sur une communication « sur-mesure » au service de ses objectifs 
stratégiques et à destination d’une audience mieux définie. Il ne s’agit pas de hiérarchiser, mais d’affiner les cibles, les 
objectifs et les actions.  

Compte tenu de la mission première du Céreq à savoir la production de statistiques et d’études, un objectif transversal 
visant à maintenir, et développer la qualité éditoriale du Centre doit être néanmoins maintenu. Poursuivre l’attention 
particulière portée à la qualité, la clarté, l’accessibilité des contenus en tirant pleinement bénéfice des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication semble aujourd’hui primordial. 
 

Les citations du Céreq dans les rapports officiels sont en constante augmentation. Ainsi, en 2016, 35 rapports officiels sur 
l’emploi ou la formation le citant ont été recensés, contre 29 en 2015, moins de 20 en 2014 et 2013. Si certains de ces 
rapports se bornent à citer une publication ou des données issues des études du Céreq, d’autres font suite à une audition 
et incorporent des éléments plus substantiels. Les outils de comptage sur le site web portent à 39 800 téléchargements de 
publications en 2016, en hausse là encore par rapport à 2014 (36 700), mais en baisse comparés aux 42 900 de 2015, en 
partie liée au développement du Bref au format html qui offre un confort de lecture supplémentaire, les internautes 
n’étant plus obligés de télécharger la publication pour la lire. Le « Bref » reste de très loin la publication la plus consultée 
avec plus de 21 000 téléchargements en 2016.  
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Le nombre de citations du Céreq dans les médias « presse » à hauteur de 866 en 2013 est monté à 1 015 en 2014 pour 
s’établir autour de 750 en 2015 et 2016. C’est sans compter les citations dans les médias sociaux qui représentent près de  
1 298 retombées en 2016. Sur les réseaux sociaux, via son compte Twitter@presse_cereq, le nombre de followers passe de 
1 220 en 2015 à 1 730 en 2016.  

 

Si dans le cadre de sa stratégie de notoriété, le Céreq a vocation à agrandir sa communauté et multiplier la reprise de ses 
contenus dans la presse, l’audience ciblée n’est pas infinie. Le service communication a défini en accord avec la direction 
des médias et des influenceurs cibles, soit pour leur champ, leur discipline soit pour leur périmètre de rayonnement au sein 
d’une communauté (décideurs, chercheurs, acteurs). Si le recueil des indicateurs se fait annuellement, le suivi de l’atteinte  
de cette audience ciblée est quant à lui régulier. Ce suivi permet d’adapter les modes d’information et de valorisation en 
fonction des résultats obtenus. 

Les travaux entrepris dans le cadre de la refonte de la stratégie éditoriale se poursuivent par le développement d’une 
stratégie digitale autour du site internet, pilier central de la stratégie de communication du Centre. Au même titre que la 
stratégie éditoriale, cette stratégie digitale vise à améliorer l’appropriation des contenus du Céreq en bénéficiant des 
apports des nouvelles technologies, tant du côté de la valorisation des contenus que de la production. 

 

 

2.3.2 Une vigilance particulière sur quelques domaines d’action publique 

Le COP 2014-2017 a mis l’accent sur sept thèmes d’action publique que le Céreq doit éclairer par ses études et recherches 
dans la période (objectif 5). Sur la période allant du printemps à l’été 2013, le comité de direction en lien avec les équipes 
de chargés d’études des départements a défini plusieurs thèmes pouvant faire l’objet de diverses investigations. Le 
directeur du Céreq a soumis ces thèmes aux tutelles métiers du Céreq qui les a validés. 

 

Ont été ainsi fortement encouragés les travaux qui peuvent contribuer à : 

 Eclairer les actions visant à faire évoluer tout ou partie du paysage des diplômes professionnels ou des 
certifications ; 

 Eclairer les actions destinées à réduire le nombre de jeunes ou d’adultes sans aucun diplôme ; 

 Evaluer les actions facilitant la transition professionnelle des jeunes ; 

 Evaluer les dispositifs de formation continue des salariés et des jeunes et leurs évolutions récentes ; 

 Alimenter les réflexions prospectives ; 

 Eclairer les besoins en qualifications et en formations associés à la transition écologique ; 

 Eclairer les démarches structurant le dispositif public d’orientation ou l’offre de formation professionnelle sur les 
territoires. 

 
Les sept domaines prioritaires ont été couverts sur la période 2014-2017. L’activité a été suffisamment soutenue et 
régulière pour proposer divers enseignements utiles à la conduite des affaires publiques. Le nombre de publications 
portant sur les 7 registres de l’action publique a dépassé l’objectif fixé, passant de 70 en 2014 à 118 en 2016. Celui des 
études et recherches consacrées à ces 7 registres est passé de 109 à 115 sur la même période. Les secteurs les plus 
prolifiques ont été ceux des diplômes professionnels et des certifications, de la transition professionnelle des jeunes et de 
la formation continue des salariés et des jeunes.  

 

Le Céreq a été ainsi fortement sollicité pour accompagner des réflexions sur la construction des systèmes de formation ou 
de certification, notamment de la part de corps d'inspection (IGAENR, IGAS...,). Les études engagées sur le fonctionnement 
des titres du ministère du Travail ou sur l'inscription des certifications au RNCP et à l'Inventaire vont, notamment, apporter 
de nouveaux éléments. 
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Concernant sa contribution pour éclairer les actions en direction des publics sans diplôme, le Céreq a également fortement 
investi le thème du « décrochage scolaire » dans les dernières années, en lien avec la forte mobilisation du MENESR contre 
ce phénomène. L’investissement en études-recherches sur ce point se poursuit par divers travaux nationaux et 
internationaux. 

 

Sur la transition école-emploi, les sollicitations n’ont pas manqué. La concertation sociale sur l’emploi des jeunes qui a 
rassemblé partenaires sociaux et organisations de jeunesse a mobilisé de nombreux enseignements issus des enquêtes 
Génération. La direction du Céreq a participé à l’organisation des plénières de la concertation sur l’apprentissage de fin 
2017. Des chargés d’études ont présenté les travaux du Céreq lors des groupes de travail de cette concertation 
(comparaisons internationales des systèmes d’apprentissage (France, Allemagne, Suisse), tutorat, ruptures de contrat, etc.). 
La réflexion sur la transition école-emploi et les moyens de l’améliorer en France ont également bénéficié d’une mise en 
perspective des permanences et évolutions de l’insertion professionnelle sur vingt ans, lors de la 5ème

 biennale du Céreq en 
décembre 2017. 

 

En matière d’évaluation des dispositifs de formation continue, les données du Céreq ont alimenté les décideurs publics 
dans le cadre de la prochaine réforme de la formation professionnelle. Ainsi le Céreq a été sollicité pour alimenter les 
débats sur la réforme de la formation continue et de l'apprentissage. Sur la formation continue, les travaux menés par le 
Céreq sur l'évolution des missions des OPCA depuis 10 ans, les travaux sur la formation dans les TPE/PME, et des premiers 
résultats de Défis ont en particulier été mobilisés dans le cadre des discussions autour des projets de réforme.  De même, 
ont été irrigués divers travaux du Conseil national éducation économie (CNEE), notamment sur les formations 
professionnelles tertiaires, sur le programme de sciences économiques et sociales. 

 

L’alimentation des réflexions prospectives s’est notamment organisée autour des effets de la transition numérique sur les 
emplois et les métiers. Dans ce cadre, le DTEP s’est notamment impliqué aux côtés de France Stratégie sur 
l’expérimentation d’une « Vision Prospective Partagée des Emplois et des Compétences » (VPPEC) dans la filière du 
Numérique à la demande du Conseil National de l’Industrie (CNI). Il a également été auditionné par le Conseil d’Orientation 
pour l’Emploi (COE) dans le cadre de la réalisation par ce dernier d’une analyse sur le thème « Automatisation, 
numérisation et emploi ». Ces activités marquent une étape importante de l’engagement du Céreq à structurer et 
approfondir à l’avenir cet axe d’analyse des enjeux du numérique sur les emplois, les métiers et les compétences.  
 

Concernant les besoins de qualifications liés au développement durable ou au « verdissement de l’économie », la 
pertinence des investissements opérés autour de la convention avec le Commissariat général au développement durable 
(CGDD) s’est confirmée à travers l’intérêt qui s’est manifesté de la part de nombreux acteurs et institutions pour les 
différentes publications issues de cette convention réalisées en 2016 et 2017, et la réalisation d’une audition auprès de la 
Section Environnement du Conseil Economique, Social et Environnemental (CESE) en septembre 2017. 

 

En dépit d’un effort continu de communication des résultats d’études, il apparaît un manque de lien explicite entre les 
OMT, les DAS et les sept domaines prioritaires des travaux du Céreq. Une articulation est nécessaire entre ces dimensions, 
peut-être en prenant les OMT comme pierre angulaire de celles-ci. Etendues au numérique, à l’enseignement supérieur, 
aux nouvelles formes d’emploi, à la dimension internationale, etc., les OMT viendraient alors structurer plus lisiblement et 
là encore graduellement l’activité du Céreq tout au long du contrat.  
Le caractère réducteur de la mesure employée pour déterminer comment les travaux du Céreq contribuent à éclairer les 
politiques publiques, à savoir un indicateur quantitatif calculé à partir de l’occurrence de la mention Céreq dans les 
rapports publics, interroge aussi sur sa pertinence. Une diversification de cette mesure serait judicieuse. Outre les rapports, 
elle pourrait prendre en compte les interventions, les auditions, les publications Céreq, les articles, etc., afin de montrer la 
diversité des canaux de communication par lesquels les études du Céreq sont connues. De plus, cette mesure pourrait 
adopter un regard plus qualitatif en s’intéressant à la manière dont les travaux du Céreq sont cités à travers des 
statistiques, des résultats d’études qualitatives, des auditions, des participations à des groupes de travail, etc. L’indicateur 
devrait mettre au regard les commandes des ministères sur une politique publique et les communications y répondant. 
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2.4  L’activité conventionnelle du Céreq 

Le Céreq s’est engagé dans une activité conventionnelle afin de disposer de financements externes permettant de 
maintenir un flux d’études sur la thématique de l’évolution des métiers et des qualifications, de développer des études à 
l’international, notamment au niveau européen. Pour ce faire, il s'est doté d’une cellule de veille des appels d’offres et des 
appels à projets se réunissant très régulièrement pour choisir les propositions s’inscrivant dans les thématiques prioritaires 
et les axes des OMT. Cette cellule détermine quels sont les départements, les Centres associés et les chargés d’études en 
charge des réponses à apporter aux appels d’offres et aux appels à projets.  

 

Sur le volet national de cette activité, il apparaît que le Céreq, bien que disposant d’une expertise reconnue sur l’analyse 
des relations formation-emploi-travail, n’est pas toujours en capacité de rivaliser avec ses concurrents qui sont de plus en 
plus fréquemment des cabinets de consultants. En effet, ceux-ci appliquent des méthodes fondées sur la rapidité des 
réponses et des analyses, et des coûts revus constamment à la baisse. Afin de mieux se positionner sur ce créneau, il 
semble que le Céreq pourrait davantage développer des partenariats externes avec certains cabinets de consultants choisis 
pour leur niveau d’expertise et entretenir une veille active, notamment en direction de branches pour lesquelles il a déjà 
réalisé des études pour aboutir à davantage de conventions de gré à gré.  

 

Sur le volet international, le Céreq est devenu un acteur des études et de la recherche disposant d’une légitimité de plus en  
plus forte. Sur un « marché » en expansion, son expertise est maintenant reconnue, ce qui lui a permis de répondre à de 
nombreux appels d’offres et d’être sélectionné pour conduire diverses études sur l’évolution des certifications et des 
compétences des jeunes et des adultes, notamment, en lien avec les transitions de l’école à l’emploi et les mutations du 
travail. 

 

 

2.4.1 Modalités de financement hors subventions 

De manière synthétique, cet objectif du précédent COP visait à développer « une activité conventionnelle soutenue » (…) « 
témoignant de la capacité [du Céreq] à apporter des réponses pertinentes à divers acteurs de son champ ». Il s’agissait de 
viser à la fois un apport de « ressources propres en complément de la subvention (…) mais également l’enrichissement du 
stock d’expériences et de connaissances dans une démarche de capitalisation sur les axes de moyen terme ». 

Le bilan général des activités réalisées témoigne d’une atteinte globale de cet objectif : le Céreq assume désormais un 
apport régulier aux ressources propres par le biais de conventions et de réponses à des appels d'offres (entre 12,75 % et 
18,3 % en fonction des années et du cycle de Génération). 

 

Sur le plan national, un exemple emblématique de cette activité conventionnelle peut être trouvé dans l’étude réalisée 
entre 2014 et 2016 pour le compte de l’Observatoire Prospectif des Industries Chimiques (OPIC) pour un montant total de 
150 K€. L’objectif était de caractériser les évolutions des métiers et l’alimentation des personnels non-cadres (ouvriers et 
professions intermédiaires) dans les entreprises des industries chimiques, à travers une enquête statistique auprès des 
entreprises de cette branche, et des enquêtes coordonnées auprès d’une centaine de salariés dans 11 entreprises. 

 

Au niveau international, une activité soutenue de partenariat a permis au Céreq de signer dans les dernières années 
plusieurs conventions de coopération de niveau européen et international. Le Centre se positionne en Europe comme un 
expert public du lien formation-emploi et comme tel noue des relations avec des organismes de même nature dans les pays 
partenaires, mais aussi avec des universités ou des centres de recherche situés à l’étranger (nationaux au 
communautaires). Les ressources propres générées par cette activité partenariale sont pour la plupart d’origine 
communautaire (notamment Programme Erasmus+, fonds pour la recherche, fonds EuropAid pour la coopération 
internationale). Dans certains cas, d’autres sources ont été mobilisées qu’il s’agisse de fonds de coopération internationale 
(Banque Mondiale, ILO) ou nationale pour la coopération avec l’étranger (AFD).  
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Ce terrain d’action est hautement concurrentiel. D’un côté, il est investi par des établissements d’enseignement supérieur 
et des centres de recherche pour ce qui est de la participation à des projets de recherche et de coopération en éducation 
(de type Horizon 2020 et Erasmus +). D’un autre côté, des cabinets de conseil privés se positionnent sur le créneau, de 
l’évaluation des dispositifs de politiques en éducation au niveau européen, mais aussi dans le cadre de missions d’expertise 
internationale dans les pays partenaires de l’UE. Le Céreq cherche à agir sur les deux créneaux évoqués en établissant des 
partenariats susceptibles de lui ouvrir l’accès à ces fonds sans perdre de vue la portée de ces alliances en matière de qualité 
scientifique. Cependant, une analyse plus fine fait apparaître que la démarche de structuration de cette activité largement 
engagée depuis 5 ans gagnerait maintenant à être stabilisée avec des règles mieux partagées et assumées, comme le 
montre le bilan tiré des deux actions déclinant l’objectif 7 du COP 2014-2017. 

 

L’action 1 prévoyait le maintien d’une cellule de veille (créée en 2012) permettant d’identifier les appels d’offres 
susceptibles d’intéresser le Céreq. Cette cellule a examiné un nombre croissant d’appels d’offres, plus de 200 sur la période 
(31 en 2014, 39 en 2015, 74 en 2016, près de 60 sur le 9 premiers mois de l’année 2017), pour un total d’une soixantaine de 
conventions signées dans les domaines d’expertise du Céreq. Cette ouverture vers l’extérieur a ainsi rencontré un succès 
manifeste, même s’il a fallu constamment veiller à l’intérêt de ces appels d’offres pour la production de connaissances 
scientifiques dans les champs d’investigation définis par les OMT. 
 

L’action 2 prévoyait de « développer les opportunités de convention au-delà des seuls appels d’offres ». Le bilan montre une 
démarche régulière de construction de conventions "de gré à gré" pendant tout l’ancien COP (68 % des conventions en 
2014, 95 % en 2015, 55 % en 2016 et 60 % sur les 9 premiers mois de l’année 2017). Ce constat induit comme perspective 
de valoriser encore mieux les démarches de gré à gré à l’avenir en les fondant sur la construction de partenariats proactifs 
avec des institutions ou des organisations avec lesquelles le Céreq choisit de nouer des relations dans le moyen-long terme 
comme l’Agence Française de Développement (AFD), le réseau BGE de soutien à la création d’entreprises, ou encore le 
Conseil National d’Evaluation de la Formation Professionnelle (CNEFP), etc. 

L’apport scientifique de cette activité partenariale, autofinancée, est indéniable et contribue au rayonnement de 
l’établissement. 
 

 

2.4.2 Une implication plus forte en direction des acteurs régionaux (ou inter-régionaux) 

Parmi les bénéficiaires de cet effort de communication, avaient été inscrits les acteurs régionaux (ou inter-régionaux), 
compte tenu de leurs prérogatives croissantes sur la formation, l’emploi et l’orientation. Toutefois, beaucoup de 
démarches ont dû être mises en suspens dans une période marquée par les bouleversements associés à la fusion de régions 
et aux élections régionales. En effet, nouer de nouveaux partenariats dans ce contexte était difficile.  

 

Mais le cap est ici maintenu et les prochaines années devraient être riches en contacts et projets de partenariats. D’ores et 
déjà, ont été constitués des supports de communication qui ont été adressés aux nouveaux responsables des Régions. La 
signature, à l'été 2017, d’un accord de partenariat avec l’association Régions de France a été la première étape vers la co-
construction d’un tableau de bord des politiques Emploi, Formation professionnelle, Apprentissage qui a abouti, dans une 
première version, au premier semestre 2018. De la même façon, entre 2014 et 2017, différents chantiers ont été menés 
avec des acteurs régionaux que ce soit via des extensions régionales de l’enquête Génération1, des chantiers d’évaluation 
(VAE en Bretagne, orientation en Aquitaine) ou de construction d’un baromètre en Basse-Normandie sur la formation 

                                                           
1Le Céreq est dépositaire des résultats complets de l’enquête nationale Génération et de l’ensemble des extensions réalisées simultanément à cette 
enquête, au sens de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Le Céreq est propriétaire du 
fichier de diffusion. Il peut donc utiliser et diffuser librement les données issues des extensions dans le cadre de ses missions. Le partenaire dispose d’un 
droit d’usage sur les réponses des personnes enquêtées dans le cadre de l’extension (le fichier de diffusion étant au préalable anonymisé) et d’un droit 
d’usage restreint sur les réponses des personnes enquêtées en dehors du cadre de l’extension (uniquement dans un but de comparaison avec le champ de 
son extension). 
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continue. Si les publications n’ont pas atteint les chiffres indiqués dans le COP 2014-2017, un certain nombre traite de la 
mobilité inter-régionale des jeunes diplômés du supérieur, de l’impact du passage en formation certifiante dans le cadre du 
Plan régional de formation professionnelle en PACA, du dialogue social territorial ou encore de l’échec scolaire (Atlas des 
risques sociaux d’échec scolaire). 
 

Si, pour les raisons mentionnées ci-dessus, l’activité conventionnelle avec des acteurs régionaux ou inter-régionaux n’a pas 
atteint ses objectifs en termes financier ou quantitatif, le Céreq continue d’éclairer, et ce de longue date, les acteurs 
régionaux par ses publications à dimensions territoriales et régionales. Il le fait plus largement par l’ensemble de ses 
travaux en lien avec les champs de compétences et d’intérêts de ces acteurs. 

 

Il semble important de prendre en compte deux choses, dans la définition de futures orientations à la fois au sein du COP et 
des OMT du Centre :  

 Le fait que ce niveau d’analyse ne soit pas une fin en soi et qu’il doive être remis en lien avec les orientations 
thématiques des OMT et les champs de productions scientifiques.  

 Le fait que les partenariats régionaux nécessitent de la proximité et donc une articulation avec le réseau des 
Centres associés qui sont un maillon fort du Céreq pour travailler cette dimension et s’appuyer sur leurs relations 
avec les acteurs régionaux.  

 

Pour ce qui est des OMT, leur élaboration devra certainement mieux intégrer l’entrée territoriale, comme niveau d’analyse 
des objets du Céreq, tout comme les besoins de connaissances et les problématiques régionales.  

 
 

2.4.3 Zoom sur les activités à l’international 
Dans le COP 2014-17, l’activité internationale s’est traduite par la capacité du Centre à soumettre des appels d’offres (AO) 
pour des études et recherches en partenariat avec d’autres acteurs européens et internationaux. 

 

L’indicateur a atteint la cible (4 conventions soumises en 2013, 2 en 2014, 7 en 2015, 9 en 2016 et 5 en 2017), mais il paraît 
désormais trop limité, étant centré sur le simple décompte des projets soumis. Il est nécessaire d’identifier des indicateurs 
complémentaires pour restituer l’articulation entre les réponses aux appels d’offres et les stratégies sous-jacentes 
d’activité partenariale et de production de connaissances. Le présent COP devrait présenter une dimension plus large de 
l’activité internationale.  
 

Quatre types de réponses aux AO ont été identifiés : 

 Les projets de recherche Horizon 2020, ANR (Woman…). 

 Coopération en éducation, études, échanges : programme ERASMUS +. 

 Production d’études comparatives sur la formation professionnelle en Europe pour le CEDEFOP. 

 Expertise internationale, assistance technique : coopération internationale (CIEP, EF, AFD…).  

 

Les résultats obtenus jusqu’ici sont globalement satisfaisants. L’activité a augmenté sensiblement tant en termes de 
conventions (de 2013 à 2017, sur les 27 projets soumis, 11 ont été approuvés et financés ; 3 conventions de gré à gré 
signées) que de relations avec des réseaux européens d’études et de recherches. En 2016 et 2017, l’apport financier a 
représenté autour de 130 K€ annuel.  Pour en citer quelque unes, le Céreq est membre du réseau Regional Labour Market 
Monitoring (RLMM), noue des relations intenses et constantes avec ses pairs allemands (BIBB), italiens (INAPP), polonais 
(IBE) et beaucoup d’autres organismes nationaux et universitaires dans le cadre d’une multiplicité de partenariats de 
projet.  
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Le redémarrage de l’activité internationale en termes de conventions est évident, ainsi que le potentiel d’expansion pour 
l’avenir au vu des contacts pris et des partenariats noués. Néanmoins le moment est venu pour une réflexion plus 
approfondie sur la stratégie future. Il faut s’interroger sur la direction à suivre durant les quatre prochaines années. 
L’investissement sur les quatre types de projets précités peut encore évoluer. A court terme, l’introduction dans le présent 
COP d’une dimension internationale explicite pourrait jeter les bases d’une action plus résolue. Une réorganisation de la 
mission internationale pourrait être envisagée, accompagnée par une mise à disposition de nouvelles ressources humaines, 
sans peser sur la carte des emplois. Il s’avère nécessaire d’impulser au sein de l’établissement une réflexion plus collective, 
élaborer avec les chargés d’études et les chefs de département des objectifs réalistes et des indicateurs clairs et mesurables 
autour desquels le Centre pourrait se mobiliser. 

 

2.5  Gestion de l’établissement 

2.5.1 Volet ressources humaines 

Les personnels qui interviennent au Céreq sont issus de différents statuts gérés soit par la Direction Générale des 
Ressources Humaines des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, soit par leurs propres organismes d’affectation et mis à disposition du Céreq sous différentes modalités.  

La carte des emplois présente, au 1
er

 janvier 2018, un plafond d’ETP de 116 dont 6 emplois hors plafond. 

 

 

Si la diversité des statuts liée à l’histoire de l’établissement apporte une pluralité bénéfique aux échanges et à la 
professionnalité de chacun, elle complexifie la gestion courante des différents types de personnels. Cette difficulté de 
gestion est compensée, en partie, par la possibilité d’offrir des modalités d’accueil spécifiques pour certains profils et ainsi, 
de recruter des personnels sous statuts non gérés par le Céreq (professeur d’université, maître de conférences, enseignant, 
personnel d’une autre fonction publique, ...). 

 

La forte affiliation des personnels du Céreq à la filière ITRF gérée par le MESRI permet de reconnaître les compétences 
diverses par la classification dans les branches d’activité professionnelles (BAP) et les emplois-types par niveau de grade. 
Cependant, pour la BAP largement représentée dans le cœur de métier du Céreq, « BAP D sciences humaines et sociales » 
(60 % des personnels), elle ne permet pas toujours de reconnaître, dans les progressions de carrières, la double-
compétence des chargés d’études qui effectuent à la fois des études et des recherches.   
 

Les personnels du Céreq sont très qualifiés : la catégorie A représente 86,11 % de l’effectif, les catégories B et C 
respectivement 9,26 % et 4,63 %. 
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42,11 % des personnels d’étude sont titulaires d’un doctorat : 

 45,83 % en économie ; 

 33,33 % en sociologie ; 

 8,33 % en sciences de l’éducation ; 

 12,50 % pour les autres spécialités. 

Tous diplômes confondus, les spécialités se répartissent de la façon suivante : 

 50,88 % en économie ; 

 26,32 % en sociologie ; 

 10,53 % en sciences de l’éducation ; 

 12,28 % pour les autres spécialités. 

 

Sur la période 2014-2017, la répartition des personnels ITRF par grades reste à peu près stable, on note cependant, dans 
chacune des catégories, une nette progression de carrière pour les personnels depuis 2014, avec deux fois plus d’ingénieurs 
de recherche hors classe, près du triple d’ingénieur de recherche de 1ere

 classe et 50 % d’ingénieurs d’études de classe 
supérieure (1

ère 
et hors classe fusionnées). Sur la même période, plus de 40 personnes ont été promues (titulaires ou 

contractuels) : 23 promotions de grade, 7 promotions de corps par liste d’aptitude ou concours. 11 contractuels ont été 
recrutés suite à une réussite à un concours dont 4 sur le dispositif Sauvadet. 

 

Une des forces du Céreq est la stabilité d’une partie de ses personnels qui, pour certains, ont suivi la délocalisation en 1992 
(plus de 30 personnes ont plus de 15 ans de présence). Pour autant, si l’ancienneté moyenne de présence au Céreq s’établit 
à près de 12 ans, la répartition par périodes d’ancienneté montre l’effort de recrutement important réalisé au cours de la 
période de référence du COP avec plus de 30 agents ayant moins de 5 ans de présence au Céreq et conforte l’attractivité du 
Céreq parmi les organismes traitant de la relation formation-emploi.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une des pistes de travail qui pourrait être encouragée dans le cadre du prochain COP est l’accompagnement des personnels 
vers plus de mobilité, éventuellement temporaire. Dans le cadre de partenariats, des mises à dispositions croisées avec 
certains organismes pourraient être développées. Dans le cadre de réorientations de carrières, des mobilités fonctionnelles 
et des mobilités statutaires vers des postes d’enseignement et de recherche pourraient être développées.  

 

Sur la période 2014-2017, les réorganisations opérées ont participé à l’objectif de « maintien d’une activité dans un cadre 
soutenable », dans un contexte global de réduction des moyens. Principalement, les réorganisations ont conduit à une 
diminution des effectifs dans les services supports permettant ainsi de renforcer les moyens dans les activités d’études et 
de recherches. 
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La réactivation de la mission formation, la désignation d’une chargée de mission dédiée à cette activité, la mise en place 
d'une nouvelle charte de formation, et la mobilisation de la commission formation ont permis de mettre en œuvre un plan 
de formation annuel pour la formation continue des personnels du Centre. L’inscription du Céreq dans des réseaux 
mutualisés de formation (plateforme interrégionale, réseau de la direction pour le numérique éducatif, réseau de la 
communication, …) et l’organisation de formations collectives en interne ont participé à une augmentation importante du 
nombre de jours moyens de formation par agent (de 1,2 en 2013 à 2,9 et 2,75 en 2015 et 2016 et 3,16 en 2017) dans un 
budget resté stable sur la période 2013-2016 et en augmentation sur 2017 pour accompagner les personnels face à 
l’évolution des outils.  

 

Au-delà de ce bilan sur l’objectif tel que formulé, il est à noter sur la fin de la période une dégradation du dialogue social 
qui est allée jusqu’au blocage des instances internes à l’établissement. Même à l’issue d’un cycle de fort investissement 
pour les parties (trio de direction / syndicats), ayant impliqué un intervenant extérieur expérimenté et qualifié, l’expression 
d’une insatisfaction demeure chez les représentants du personnel. Les attentes sont importantes sur la capacité de la 
«direction » à « instaurer avec les organisations syndicales un dialogue social permanent et de qualité ». 

 
 

2.5.2 Volet finances 

Le caractère cyclique des enquêtes Génération structure fortement l’activité de l’établissement avec une traduction directe 
sur la trajectoire budgétaire de l’établissement : hausse des charges durant les exercices budgétaires coïncidant avec le 
déploiement d’une enquête, baisse des charges et ressaut de ressources propres issues de l’exploitation des résultats des 
enquêtes durant les exercices consécutifs à une enquête. 

 
 

Céreq 

Comptes financiers 
2012 2013 2014 2015 2016 2017 

CAF 978 735 € 1 832 133 € 1 215 880 € -29 091 € 778 665 € 409 950 € 

FR 6 567 603 € 7 038 299 € 8 132 444 € 7 402 755 € 6 904 538 € 6 918 724 € 

Trésorerie 7 520 362 € 7 278 460 € 8 081 993 € 7 342 136 € 6 355 296 € 6 515 831 € 

Variation FR 3 128 134 € 470 696 € 1 094 145 € -729 689 € -498 217 € 14 186 € 
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La soutenabilité budgétaire de moyen terme du Céreq est conditionnée par la capacité de l’établissement à reconstituer, 
après chaque enquête, une trésorerie suffisante pour financer la prochaine enquête. 

Les niveaux de variation du fonds de roulement ainsi que les résultats budgétaires et comptables présentés sont contenus 
dans les limites strictes des opérations d’investissement, comprenant celles relatives au virement en production 
immobilisée des coûts de réalisation des actifs immatériels que sont les enquêtes « Génération ».  

La trésorerie du centre suit la même trajectoire que les autres agrégats (résultats et fonds de roulement). Après deux 
années de baisse successives (2015 et 2016), la trajectoire devient positive en 2017 (+ 2,53 % entre 2016 et 2017). A noter 
que le fonds de roulement a bénéficié, en 2012, d’un abondement lié au remboursement de TVA sur les subventions pour 
charges de service public. 

Dans un contexte de diminution tendancielle de la subvention pour charges de service public (A), les principaux leviers dont 
dispose l’établissement sont :  

 La maîtrise de ses charges courantes (B) ;  

 La valorisation des données issues de l’enquête pour la recherche de financement externes (C) ; 

 La maîtrise du coût des enquêtes (D). 

 

 

Evolution de la subvention pour charges de service public 

En effet, les subventions pour charges de service public (SCSP) affichent 
une diminution de –2,01 % (-161 K€), provenant d’une baisse continue de 
celle octroyée par le ministère chargé de l’emploi (-84 K€ sur la période 
passant de 1 070 K€ à 986 K€) et d’une légère érosion de celle attribuée 
par le ministère chargé de l’éducation nationale à hauteur de –77 K€ 
(passant de 6 979 K€ à 6 902 K€). 
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La maîtrise de ses charges courantes  

A noter que l’action 1 de l’objectif n° 8 du COP 2014-2017 « Optimiser les moyens pour contribuer notamment à l’effort de 
la dépense publique en maintenant un cadre d’activité soutenable » a mis l’accent sur la réduction des charges de 
structure. 

Il s’agit du fonctionnement courant, hors activités d’études et de recherche. Les charges ont été en baisse jusqu’à 2015, 
avec une baisse de -14 % entre 2012 et 2015. Aujourd’hui, l’établissement a atteint le maximum de ce qui peut être réalisé 
sur le site des Docks. Le déménagement prévu à l’horizon 2021 et la mutualisation de certaines charges avec l’ECM, 
participent de cet objectif et permettront d’aller plus loin dans la réduction des dépenses. Plus globalement, des contacts 
ont été pris avec les acheteurs publics pour bénéficier de prix plus intéressants et poursuivre ainsi l’effort d’externalisation 
et de mutualisation sur les postes concernés.  

L’objectif de maîtrise des charges courantes devrait être conforté par la recherche d’économie sur la gestion du Centre 
après son déménagement sur le site de Château Gombert pour laquelle il n’y a pas encore de visibilité à ce jour (le 
déménagement étant prévu pour 2021) mais aussi par la participation à la mutualisation de certaines dépenses via des 
rapprochements avec la Direction des achats de l’Etat et la plateforme régionale des achats. 
 
 

La valorisation des données issues des enquêtes pour la recherche de financements externes  

Comme indiqué en 2.5.1, le bilan général des activités réalisées témoigne d’une atteinte globale de l’objectif sur le 
développement d’une activité conventionnelle soutenue. Le Céreq assume désormais un apport régulier aux ressources 
propres par le biais de conventions et de réponses à des appels d'offres (entre 12,75 % et 18,3 % en fonction des années et 
du cycle de Génération). 

L’intérêt scientifique d’un partenariat ou d’une thématique d’étude prime sur le bénéfice financier qui pourrait être tiré de  
l’activité conventionnelle et permet ainsi de faire financer la quasi-totalité des charges externes liées aux projets, projets 
qui sans ce financement partenarial, ne pourraient être réalisés. Reste que, sur une partie des conventions, les ressources 
nettes pourraient encore être améliorées par une prévision plus fiable de la charge réelle de travail. Cependant, cette 
volonté d’affichage des coûts réels estimés risque de se heurter rapidement au marché, le Céreq pourrait avoir des 
difficultés à rester compétitif face à ses concurrents.  

L’ouverture des données dans le cadre de l’open data peut également représenter un risque de non exclusivité pour la 
fourniture et l’interprétation des résultats de l’enquête Génération. 
 
 

La maîtrise du coût des enquêtes  

S’agissant de la maîtrise du coût des enquêtes, comme indiqué en 2.2.1.1 : dans le rapport de contrôle sur les exercices 
2013 à 2015 daté du 8 juin 2017, la recommandation n° 5 de la Cour des comptes « expliciter dans le présent contrat 

d’objectifs et de performance les modalités de financement de l’enquête Génération » est d’ores et déjà suivie. Le DEEVA a 
présenté un schéma pour l’avenir des enquêtes Génération conduisant à changer le rythme des interrogations avec une 
nouvelle Génération enquêtée tous les quatre ans (au lieu de trois actuellement) interrogée à 3 ans puis à 6 ans de vie 
active. Ce schéma général inscrit le dispositif dans la durée tant du point de vue scientifique, technique que budgétaire. En 
particulier, le scénario budgétaire conduit à une transition du régime actuel vers un nouveau régime sans choc majeur et 
donne une visibilité sur le niveau du fonds de roulement disponible à moyen terme. En outre, ce nouveau schéma propose 
un changement du mode d’interrogation des jeunes en passant d’une collecte par téléphone à une collecte multimodes 
internet-téléphone, mais également un nouveau calendrier de réalisation des enquêtes et une refonte en profondeur du 
questionnaire.  

 

Sur les derniers cycles de Génération (2010 et 2013), le coût du dispositif est évalué à 4,2 millions d’euros sur 6 ans, soit en 
moyenne 700 K€ par an. La réalisation d’économie (estimée à 30 % sur une période longue et avec une hypothèse de faire 
baisser les coûts unitaires de l’enquête de 10 % grâce aux progrès du numérique, soit - 210 K€ sur un coût estimé de 2,1 M€ 
par cycle) dans le cadre rénové des enquêtes et la recherche de ressources sont également des éléments garantissant la 
soutenabilité budgétaire du dispositif. Ainsi, l’objectif est d’obtenir un financement marginal sur le fonds de roulement d’un 
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cycle en faisant baisser la part de financement des coûts par prélèvement à hauteur de 20 % (soit – 220 K€ sur un 
prélèvement évalué à 1,1 M€ par cycle) de ceux-ci à l’horizon 2032. 

La partie dite « mobilisable » du fonds de roulement, devrait permettre de garantir le financement d’un cycle 
d’interrogations de « Génération » au-delà de 2024 compte tenu des évaluations des coûts menées dans le cadre de la 
réflexion sur la rénovation du dispositif. 

 

En effet, le fonds de roulement établi à 6 919 K€ à l’issue de la période n’est pas mobilisable dans son intégralité puisqu’il 
comprend plusieurs provisions constituées pour l’essentiel dans le cadre de la situation immobilière du Centre (1,2 M€ pour 
la réhabilitation énergétique) et des passifs sociaux (784 K€), de risques potentiels non provisionnés (400 K€ au titre des 
retours de personnels détachés ou en dispo) ainsi que de la constitution d’une réserve de précaution permettant la 
couverture de 30 jours de fonctionnement (750 K€). 
 
 
 

2.5.3 SPSI : un déménagement sur le campus de l’école centrale de Marseille planifié pour 

2021 

Sur la période du COP 2014-2017, le Céreq a restitué les locaux mis à sa disposition sur Paris ayant usage de librairie et un 
arrêté d’inutilité a été publié. France Domaine a procédé à la vente de ces locaux.  
Les travaux de réhabilitation énergétique du bâtiment des Docks ont été réalisés, par application d’une décision de 
l’assemblée générale des copropriétaires de mai 2016, portée par le Céreq. La solution « changement des armoires pour 
mise en conformité » a été retenue, pour un coût minimum pour le Céreq et sans confort supplémentaire pour les 
occupants. La coalition de l’ensemble des copropriétaires en faveur d’une solution de raccordement au réseau Thassalia 
(géothermie), laisse planer un risque pour le Céreq de devoir financer une nouvelle solution en utilisant la réserve de  
1,2 M € provisionnée sur le fonds de roulement pour faire face à cette dépense.   

Suite à la décision prise par le directeur de cabinet de la ministre en novembre 2015 de relogement du Céreq sur le site de 
l’Ecole Centrale de Marseille, le projet d’aménagement des locaux se poursuit avec un déménagement désormais prévu en 
2021. 

Le financement de l’opération repose sur la vente, par la Direction Immobilière de l’Etat (DIE) du site domanial de « La 
Joliette » actuellement occupé par le Céreq. Le produit de cette vente serait réparti comme suit : 50 % pour la DIE et 50 % 
pour le MEN. A noter que le Céreq détient en bien propre, une partie des locaux situés dans le même bâtiment et qu’il 
procédera à leur vente dans le même calendrier. Le produit de cette vente (estimé entre 0,5 et 0,6 M€) revenant pour 
totalité dans le budget du Céreq.  

A ce jour, l’établissement souhaite que le produit de cession lui revenant soit pour partie réinvesti pour l’amélioration de la 
qualité de vie sur le nouveau site. 

Le MEN a d’ores et déjà acheté les locaux de l’ECM, en avance sur le produit de la future vente et prend à sa charge les 
travaux de restructuration des locaux du site de Château Gombert dans les limites des marchés passés pour son 
réaménagement par l’académie d’Aix Marseille. 

Le rapport de la programmiste qui est intervenu au cours de l’année 2016, a permis au rectorat d’Aix-Marseille, maîtrise 
d’ouvrage du projet, de lancer l’appel d’offres pour désigner le maître d’œuvre qui a été choisi au mois de juin 2017. Il a été 
convenu de mettre en place une démarche participative pour définir les modalités d’installation dans les locaux.  
Les plans et l’occupation des espaces devraient être définis en 2018. Des contacts ont été pris entre les directions des deux 
établissements pour commencer à envisager les pistes de rapprochement et de mutualisation qui peuvent intéresser les 
services.  

Le Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) devrait intégrer un comparatif des deux localisations actuelle et 
future, de façon à préciser les gains en termes de charges récurrentes et de réduction des surfaces. 

La forte opposition des personnels qui s’est manifestée sur ce projet de déménagement est un élément de contexte qu’il y 
a lieu de prendre en compte dans la définition des conditions d’installation sur le nouveau site. 
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2.5.4 Inscrire l’établissement dans le cadre de la transformation numérique des ministères 

De nombreuses actions ont été engagées dans le cadre de l’effort de modernisation du Céreq, l’évolution des 
environnements de travail et son adaptation au numérique par le développement d’outils et de services : avec notamment 
une messagerie hébergée par le GIP RENATER, un logiciel d’enquête hébergé par l’académie de Nancy, l’utilisation de la 
Cellule Nationale Logicielle de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (CNLESR) pour l’acquisition des logiciels, ou 
bien grâce aux formations informatiques dispensées par le ministère de l’Education Nationale ou le Comité des Services 
Informatiques de l’ESR (CSIESR), le Céreq profite pleinement des possibilités d’externalisation ou de mutualisation 
proposées par son écosystème. 

 

Plusieurs projets liés à la transformation numérique sont menés, comme le renforcement de la sécurité informatique - afin 
de respecter la conformité au règlement général européen sur la protection des données (RGPD) -, la personnalisation et la 
mobilité du poste de travail, la gestion des données (informatique décisionnelle, data visualisation, open data...), 
l’ouverture vers les logiciels libres, ils pourraient faire l'objet d'une présentation dans un Schéma Directeur des Systèmes 
d'Information (SDSI). 
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3. SWOT 
 

Ces éléments permettent de mieux appréhender les forces et faiblesses actuelles du Céreq et de pointer les opportunités 
mais aussi les risques pour l’avenir. Le tableau ci-dessous en fait une synthèse : 
 

SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 
FORCES FAIBLESSES 

La production de données 
 

 Portage de dispositifs d’enquêtes et d’expertise 
structurants sur l’insertion professionnelle et sur la 
formation continue  

 Consolidation du socle des grandes enquêtes avec la 
conception d'un dispositif d'enquêtes Génération rénové 
(y compris dans son mode de collecte et sa périodicité) 

 

 

 Articulation à renforcer entre production de bases de 
données, les études, la recherche et l’expertise 

 Articulation à renforcer avec les autres sources de 
données 

Etudes et recherches 
 

 Un conseil scientifique actif qui assume sa mission 
d’évaluation des travaux et de définition des orientations 
de moyens termes 

 Des dispositifs d’animation scientifique innovants et 
porteurs de résultats dans des cadres de recherche 
reconnus 

 Un positionnement du Céreq qui tend vers une plus 
grande proximité avec le monde académique 

 

 

 Un programme d’études/recherche insuffisamment 
développé pour mesurer l’impact sur les métiers et les 
compétences de la transition numérique 

 Insuffisante problématisation des études et 
recherches consacrées à l’analyse des relations 
formation-emploi sur les territoires 

Expertise et conseil 
 

 Une expertise reconnue sur le champ de la relation 
formation-emploi-travail 

 Une stratégie de communication rénovée  

 Une activité de publication renforcée, accessible et 
lisible, dont la ligne éditoriale a été simplifiée 

 

 

 Les OMT n’ont pas été suffisamment ciblées sur les 
besoins des décideurs (soutien scientifique par les 
tutelles à renforcer)  

 Les supports de communication du Céreq ne sont pas 
suffisamment ciblés pour une dissémination optimale 
auprès de publics variés 

 Le site internet ne donne pas une visibilité assez large 
des activités du Centre 

 Articulation avec d’autres émetteurs de données 

 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page | 33 
 

Le positionnement sur les activités conventionnelles 
 

 Une couverture large des thèmes couverts par les 
expertises du Céreq 

 Les données issues des grandes enquêtes produites par 
le Centre sont un atout et un levier à son activité 
conventionnelle 

 Des Centres associés disposant d’une connaissance fine 
des territoires 

 Des partenariats binationaux ou multinationaux 
permettant d’insérer le Céreq dans des réseaux d’études 
et d’expertises internationales 

 

 

 Une participation encore limitée aux appels à projets 
recherche de l’ANR (Agence Nationale de la 
Recherche) 

 L’étendue des thèmes couverts appelle une meilleure 
mise en cohérence de ces derniers 

 Inégale implication des Centres associés dans leurs 
territoires respectifs et coordination parfois inaboutie 
avec le Céreq dans la réponse à certains appels 
d’offres 

 Insuffisance des problématiques comparatives 
internationales appliquées aux différents thèmes 
d’études et de recherche 

 Insuffisance de production de données du Céreq dans 
les indicateurs européens ou internationaux   

 

Gestion de de l’établissement 
 

 Une gestion budgétaire rigoureuse 

 Une organisation de la vie scientifique, administrative et 
logistique reposant sur des lieux d’échanges et de 
décisions bien identifiés 

 Une politique de formation visant le maintien et le 
développement de l’expertise des agents 

 

 Capacité d’autofinancement dégagée, insuffisante 
pour financer la production de données 

 Dialogue social dégradé  

 Insuffisante mobilité des personnels (entrante et 
sortante) 

 Des actions de formation dont le ciblage et 
l’ajustement aux projets portés par le bilan-
programme doivent être mieux définies 
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OPPORTUNITES MENACES 

 
Contexte particulier 

 

Le contexte actuel de réformes des politiques publiques touchant l’ensemble des champs d’expertise du Céreq apparaît à 
la fois comme une opportunité (enjeu d’éclairage et d’évaluation des réformes en cours) et en même temps comme un 
facteur d’incertitude quant aux inflexions du paysage institutionnel issu des réformes. L’incertitude concerne notamment 
les interlocuteurs institutionnels susceptibles de porter les futurs partenariats avec le Céreq. 

AXE 1 - AFFIRMER / REAFFIRMER LE POSITIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT DANS LA PRODUCTION DE 
DONNEES 

 OPEN DATA : valorisation des données du Céreq 

 Anticiper les contenus des questionnaires des grandes 
enquêtes (Génération, Defis) en fonction de la 
commande publique potentielle 

 Produire des données en vue d’alimenter les enquêtes 
et les indicateurs internationaux 

 OPEN DATA : accès aux données non coordonné avec 
les partenaires du Céreq 

 

AXE 2 – DISSEMINATION DES CONNAISSANCES 

Etudes et recherches 

 Intégrer les tutelles métiers dans le conseil scientifique 
(DEPP,DARES) et dans les définitions des OMT 

 Resserrer les liens avec des chercheurs experts de 
thématiques partagées avec le Céreq 

 Consolider le réseau de Centres associés animé et 
coordonné par le Centre et veiller à une mise en 
cohérence des activités respectives des Centres 
associés et du Céreq 

 Réactivation du projet d’un Centre associé à Paris 

 

 Risque de fragilisation des Centres associés face aux 
départs en retraite de chargés d’études disposant d’une 
expertise construite de longue date 

 

Expertise et conseil  

 Mieux répondre aux besoins de pilotage des politiques 
publiques dans le contexte (réformes de 
l’apprentissage, de la voie professionnelle, de la FPC) à 
partir des grandes enquêtes du Céreq 

 Mettre en place des rencontres régulières avec les 
tutelles pour discuter du programme de travail 

 

 Il existe un désajustement inévitable entre le calendrier 
des réformes et celui de la rénovation des enquêtes qui 
coïncident difficilement avec les inflexions des 
politiques publiques 
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Le positionnement sur les activités conventionnelles 

 Effectuer une ouverture vers des études sur les régions 
et les branches grâce aux partenariats construits à 
travers les études  

 Développer des partenariats avec les entreprises et les 
acteurs socio-économiques 

 Assurer le prolongement du Dispositif d’Enquêtes sur 
les Formations et Itinéraires des Salariés (Defis)  

 Poursuivre l’ouverture des activités à 
l’international désormais possible grâce à la place 
reconnue du Céreq dans des partenariats et des 
consortiums ouverts sur des projets européens et 
internationaux  

 Exploiter la possibilité ouverte fin 2017 par 
l’identification du Céreq comme structure de recherche 
par la RNSR : réponses à appel à projets générique de 
l’ANR 

 

 Paysage institutionnel instable compte tenu de la mise 
en œuvre des réformes (branches, régions, OPCA, 
FPSPP, etc.) : les appels à projets mettront donc un 
certain temps à être publiés 

 Difficulté à apprécier la concurrence éventuelle d’autres 
organismes dans ce contexte de paysage institutionnel 
instable   

 Incertitude sur le financement à venir de Defis par le 
FPSPP 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

 

 Inscrire l’établissement dans le cadre de la 
transformation numérique des ministères  

 Faire du déménagement une opportunité pour dégager 
des marges de manœuvre budgétaires au profit de 
l’activité métier (allègement des charges de 
copropriété, mutualisation de certaines ressources avec 
l’ECM)  

 Mise en place d’un dispositif de type GPEC 

 Mise en place souhaitable d’une démarche qualité 
adaptée à la nature des activités du Centre  

 

 

 

 Baisse de la subvention attribuée au Céreq par le 
ministère du Travail pouvant aboutir à un 
désengagement et à un déséquilibre entre l’appui des 
deux ministères de tutelle  

 Insuffisance de la trésorerie pour assurer le 
financement des enquêtes à long terme  

 Difficulté d’acceptation par le personnel du 
déménagement : nécessité de créer de bonnes 
conditions d’installation sur le site du campus de l’ECM 

 Demande forte des directeurs des Centres associés de 
voir examinées les possibilités de titularisation de 
certains chargés d’études actuellement en CDI 
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4. Les objectifs stratégiques 

Axe 1 - LE POSITIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT DANS LA PRODUCTION DE 
CONNAISSANCES 
 
Afin d’éclairer les décideurs et plus largement l’ensemble des acteurs du champ formation-emploi-travail, le Céreq, en lien 
avec son réseau de Centres associés, produit des connaissances de différentes natures : bases de données, études, 
recherches et expertise. Comme le soulignait déjà le rapport Elbaum

2
 en 2013, il n’est pas seul à produire des 

connaissances dans ce champ. Dès lors, l’identité du Centre mérite d’être réaffirmée. Les trois objectifs présentés ci-après 
visent à la consolider.  

 
 
Objectif 1.1 : Renforcer l’articulation entre la production de bases de données, les études, la 
recherche, et l’expertise et leur positionnement avec les autres sources de données 
 
L’identité propre du Céreq est fortement dépendante de la bonne articulation entre ces différents registres de production 
de connaissances. Les études, les recherches et l’expertise de l’établissement entretiennent des liens étroits avec les 
grandes enquêtes statistiques que celui-ci produit et développe. Qu’il s’agisse de l’enquête Génération, éclairant la 
transition de l’école à l’emploi, du volet français de l’enquête européenne CVTS3

 sur la formation professionnelle continue 
financée par les entreprises ou de l’enquête Defis qui met en relation les formations suivies par les salariés avec les 
évolutions du travail, les carrières professionnelles, et les transitions sur le marché du travail, ces enquêtes permettent de 
nourrir les études et les recherches menées par l’établissement, en interne ou en lien avec les Centres associés et les 
universités partenaires. Les données de ces enquêtes (Génération et Défis) sont également mises à la disposition des 
chercheurs extérieurs via des groupes d’exploitation afin de susciter des contributions originales et permettre un travail 
coordonné d’études et de recherche dans un cadre cohérent et collectif. 

 

En sens inverse, le champ et les questionnaires de telles enquêtes doivent être réajustés, selon une temporalité adaptée, 
en fonction des enseignements issus de ces études et de ces recherches. Le renouvellement au moins partiel de ces 
enquêtes est ainsi la condition pour que ces dernières produisent des données solidement adaptées à l’éclairage des 
régulations dans le champ travail-formation-emploi et à leur changement ainsi qu’au pilotage des politiques publiques. De 
son côté, l’activité d’expertise se nourrit elle-même des études et recherches qui sont menées, non seulement à partir des 
enquêtes mais également à partir de travaux qualitatifs dont le Céreq illustre une longue tradition. 
 
C’est donc bien la coexistence et la complémentarité de ces différentes activités qui permettent au Céreq de produire une 
connaissance scientifique et opérationnelle des grands enjeux emploi-formation-travail et des principales mutations en 
cours. S’appuyant sur cette complémentarité, les OMT (orientations à moyen terme), définies en 2019, fournissent le cadre 
scientifique des activités des départements et des Centres associés, avec des priorités affichées et graduées dans le temps. 
Le renforcement de l’articulation entre les différents registres de production de connaissances passe par trois traductions 
opérationnelles :  

                                                           
2 Mission sur les perspectives du dispositif d’études et de recherche en matière de travail, d’emploi, de formation et d’insertion, coordinatrice Mireille 
Elbaum (CNAM), rapporteuses Christine Abrossimov (DAGEMO), Anne Baratin (IGAENR). Par commodité, le rapport, remis aux ministres en mars 2013, est 
appelé « Rapport Elbaum ». 
3Continuing vocational training survey. Enquête européenne sur la formation continue des entreprises 
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Action 1.1.1 : Faire évoluer les grandes enquêtes du Céreq de façon à prendre en compte les changements dans 

le champ qu’elles éclairent, tout en conservant un socle pérenne minimal autorisant les comparaisons dans le 
temps et en assurant une meilleure coordination avec les autres sources.  

 

Enquête Génération 

Les enquêtes Génération restent les seules enquêtes permettant d’observer et de comprendre les parcours des jeunes lors 
de leur arrivée sur le marché du travail. A ce titre elles apportent des éléments de connaissance indispensables aux 
évolutions des politiques publiques, qu’il s’agisse de réflexions sur le système de formation initiale ou sur les politiques 
d’emploi. De plus, dans un contexte où l’information sur les taux d’insertion à l’issue de la formation devient encore plus 
stratégique, elles sont la garantie d’une information fiable et pertinente. 
 

La pérennisation de l’enquête Génération à partir d’un scénario garantissant la soutenabilité de son financement a 
constitué l’un des objectifs du COP précédent (cf. diagnostic). L’enjeu est désormais de passer à la rénovation du champ et 
des questionnaires de Génération afin de mieux saisir les mutations à l’œuvre dans la transition formation initiale/marché 
du travail, tout en maintenant inchangée une partie de l’enquête. Les évolutions tiennent notamment aux critères 
définissant la formation initiale (et donc les primo-sortants). Y sera désormais incluse toute année de césure, alors que 
jusqu’à présent, un jeune ayant interrompu sa scolarité un an ou plus était considéré hors champ. Dans le même ordre 
d’idée, certains dispositifs de la politique de l’emploi seraient considérés comme relevant du prolongement des études 
initiales (en y incluant l’apprentissage), et non de l’emploi. Le périmètre des primo-sortants serait également étendu aux 
jeunes sortants résidant à l’étranger lors de l’enquête, jusqu’à présent exclus du champ pour des raisons techniques. Ces 
évolutions du champ-même de l’enquête s’accompagneront d’une rénovation du questionnaire, désormais décomposé en 
deux parties, un « tronc commun » fixe et un nombre limité de modules variables. Ces modules, différents à chaque 
enquête, permettront d’éclairer en profondeur certaines dimensions thématiques ou sectorielles des parcours d’insertion 
(ex : santé des jeunes, logement, mobilité, etc.). Des pré-enquêtes qualitatives devront servir à concevoir, formuler ou 
ajuster les questions liées à ces modules. 
 
 

JALONS :  

La mise en œuvre de la rénovation de l’enquête Génération suivra les étapes suivantes :  

 

 En 2019, seront définis les modules thématiques ainsi que le plan de communication qui accompagnera la sortie des 
résultats ; les vecteurs de financement des extensions et des modules thématiques seront examinés en lien avec les 
ministères de tutelle. 

 En 2020, la première interrogation du dispositif rénové sera réalisée, soit trois ans après la sortie du système 
éducatif des jeunes interrogés. 

 En 2021, seront publiés les premiers résultats de l’enquête (en fin d’année). Une révision de la prochaine enquête 
(Génération 2021, dont la première interrogation aura lieu en 2024) sera engagée de façon à tenir compte du nouveau 
dispositif statistique de la DEPP-DARES, appariant les bases élèves aux données de la DSN.  

 En 2022, la révision de l’enquête Génération 2021 en fonction du nouveau dispositif DEPP/DARES sera finalisée.  
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Enquête Defis 

L’enquête Defis, financée jusqu’en 2019 par le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels - FPSPP - occupe 
une place unique dans le dispositif français d’enquêtes sur la formation des adultes. Cinq vagues d’enquêtes annuelles 
auprès des salariés ont été programmées à partir de 2014/2015. Les deux dernières auront donc lieu respectivement fin 
2018 et fin 2019. L’enjeu de pérennisation de l’enquête Defis est désormais associé à une double visée : 

 L’observation des transformations structurelles de la mobilisation de la formation professionnelle dans les 
organisations de travail et dans la construction des parcours professionnels internes et externes des salariés. 
L’exploitation des données longitudinales est ici essentielle afin de mettre en évidence les relations entre les parcours 
professionnels et les différents modes de formation et de professionnalisation des salariés. 

 La saisie des premiers effets de la mise en œuvre des réformes de la formation professionnelle et de l’apprentissage, 
engagées en 2018, qui devraient contribuer à une inflexion significative du paysage institutionnel des acteurs de la 
formation et des outils dont ils disposent.  

 
Une grande partie des outils d’observation de l’enquête Defis doit donc être conservée, pour autoriser les comparaisons 
longitudinales et la mesure des changements structurels, et une partie des questionnaires devra faire l’objet d’ajustements 
pour permettre d’éclairer certains enjeux de la réforme tels que « l’accompagnement des salariés dans l’élaboration de leur 
projet professionnel », les nouvelles conditions d’accès à la formation et la structuration d’« un marché de la formation 
professionnelle doté d’une meilleure transparence de l’information sur les débouchés et la qualité des formations 
dispensées ». Une attention particulière sera portée aux actifs les moins qualifiés et aux salariés des TPE et PME que Defis 
permet d’atteindre, en lien avec les enjeux du PIC (Plan d’Investissement dans les Compétences)

4
 qui vise à former un 

million de jeunes peu qualifiés et un million de demandeurs d’emploi de longue durée faiblement qualifiés, et à 
transformer en profondeur l’offre de formation. 
 
JALONS : 

L’exploitation, la valorisation et le prolongement de l’enquête Defis suivront les étapes suivantes : 

 

 En 2019, sera lancé un deuxième groupe d’exploitation sur la dimension longitudinale de l’enquête.  

 En 2020, sera réalisé un bilan de Defis 2014-2019 ; des propositions pour un nouveau dispositif, ancré dans le cadre 
institutionnel issu de la loi du 5 septembre 2018 seront soumises aux partenaires de l’établissement.  

 En 2021, une journée d’étude ou biennale sera organisée à partir des travaux longitudinaux sur Defis. 

 En 2022, le nouveau dispositif Defis (Defis 2) pourra être engagé dans l’hypothèse d’une confirmation de son 
financement.  

 

Le Céreq, en lien avec l’ensemble de ses partenaires concernés, examinera l’opportunité et les conditions d’élaboration et 
de financement d’une nouvelle enquête qualitative à même de rendre compte de l’impact des transitions numérique et 
écologique - dont l’analyse est inscrite au programme d’activité depuis le COP précédent - sur les processus de 
professionnalisation et de construction/ valorisation des compétences. 

  

                                                           
4 Une chargée d’études du Céreq a été nommée au Conseil scientifique du PIC. 
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Indicateur 1.1.1 - taux de réponse aux enquêtes Génération et CVTS 

et mode d'interrogation (téléphone, internet…) 
 

Génération  

(année de sortie de formation initiale) 
2010 2013 

2017  

(dispositif rénové) 

Années d’interrogation des jeunes 2013 2015 2016 
 

2020 2023 

Taux de réponse (en %) 26,90 60,80* 28,90 
 

33,00 61* 

Mode d'interrogation téléphone téléphone téléphone + internet 

*% du corpus ayant répondu à la première interrogation 

Clé de lecture : les jeunes issus de l’enquête Génération 2010 (année de sortie de formation initiale) ont été interrogés par 
téléphone en 2013 et 2015. Les jeunes de l’enquête 2013 ont été interrogés seulement en 2016 (pas de ré-interrogation 
pour cette génération). Les jeunes de l’enquête 2017 rénovée seront interrogés en 2020, puis en 2023. Ne figure donc 
qu’une cible (2020) dans le cadre du présent COP. 
 

*Le taux de réponse de CVTS5 (2015) a été sensiblement meilleur aux précédentes livraisons de CVTS (60,4 % pour CVTS4 
de 2010) et meilleur qu’anticipé. Eurostat ainsi que le comité du label considèrent qu’un taux d’au moins 60 % est 
entièrement satisfaisant.  

 

 

Action 1.1.2 : Mieux articuler les données produites par le Céreq avec d’autres sources statistiques existantes  

La complémentarité des grandes enquêtes du Céreq avec d’autres enquêtes de la statistique publique mérite d’être 
explicitée, notamment en prenant appui sur des travaux du Centre faisant apparaître cette complémentarité, en lien avec 
le CNIS et le groupe du travail sur la formation tout au long de la vie (Insee, DARES, DEPP, SIES, Céreq). Pour éclairer les 
enjeux des réformes dans le champ de la formation professionnelle, ces grandes enquêtes pourront être complétées par 
des dispositifs d’envergure plus modeste, en s’appuyant sur la plate-forme d’enquête Internet développée par le Céreq. En 
particulier, les organismes de formation feront l’objet d’investigations quantitatives visant à observer les transformations 
auxquelles ils sont confrontés : exigences de qualité des formations, labellisation et certification des formations ; 
transformations de conditions de concurrence, d’achat des formations, et des publics ; évolution des modèles 
pédagogiques, usage du numérique, accompagnement, etc.  

 

L’établissement participera à un groupe de travail mis en place par la DEPP et la DARES afin d’anticiper au mieux les 
évolutions nécessaires de l’enquête Génération tenant compte du projet d’appariements des bases de données-élèves de 
l’EN avec les données d’emploi produites par la DARES à partir des DSN. Ce projet est destiné à rendre disponible fin 2020 
des données fines sur l’insertion professionnelle des lycéens et apprentis par spécialité, établissement scolaire et Centre de 
Formation d’Apprentis (CFA). Une articulation optimale sera ainsi définie entre Génération 2021 (première interrogation en 
2024) et le nouveau dispositif DEPP-DARES. 

 

CVTS  

(année d’interrogation) 
2015 2020 

Taux de réponse (en %) 64,6* 64,6 
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Action 1.1.3 : Développer les travaux permettant d’appréhender les grandes mutations et les réformes en cours 
dans le champ formation-emploi-travail  

Les études  

Dans le champ de la transition formation initiale-emploi, les travaux méritent de nouveaux développements sur les 
questions toujours d’actualité du « décrochage scolaire », de sa prévention et ses formes de « remédiation », ainsi que des 
modalités d’usage des dispositifs d’insertion professionnelle - et plus largement de la politique publique - et de leurs effets 
sur la construction des parcours des jeunes. En lien avec les réformes dans les champs respectifs de l’enseignement scolaire 
et de l’enseignement supérieur, des études devront permettre d’éclairer la refonte de la voie professionnelle incluant 
l’apprentissage, ainsi que les effets de l’orientation et de l’accompagnement vers l’enseignement supérieur sur les 
trajectoires professionnelles des jeunes. 

 

Dans le champ de la formation des adultes et des transitions professionnelles, les études devront permettre de mieux 
appréhender, dans le contexte de mise en œuvre de la loi « Liberté de choisir son avenir professionnel », la transformation 
dans le paysage des acteurs de la formation professionnelle (France compétences, « opérateurs de compétences », 
branches professionnelles, Observatoires paritaires, partenaires sociaux, régions, CFA, organismes de formation, etc.), les 
conditions de mobilisation et d’usage de la nouvelle mouture du CPF (Compte personnel de formation) mises à disposition 
de l’ensemble des actifs et notamment des moins qualifiés5, l’accompagnement renforcé par le CEP (Conseil en évolution 
professionnelle), et enfin, les effets de l’élargissement des conditions d’accès à un contrat d’apprentissage (ou de sa reprise 
après rupture éventuelle d’un premier contrat). Ces travaux qualitatifs gagneraient à être articulés avec les enquêtes 
statistiques, par exemple pour mieux comprendre les modes d’apprentissage au travail ou le rôle des formations dans les 
parcours professionnels, en lien avec Defis. 

 

Dans le champ de l’analyse du travail, de l’emploi et des processus de professionnalisation, les chantiers porteront entre 
autres sur la dynamique des métiers, des qualifications et des compétences, la construction et la gestion des emplois, à 
l’aune d’une triple transition. La transition « démographique » soulève des enjeux de gestion des âges au sein des 
organisations et de transmission des savoirs d’expérience au sein des organisations. Les transitions « numérique » et 
« écologique/énergétique » exercent un impact sur la relation formation-travail-emploi du point de vue des compétences 
requises, des modes de professionnalisation et du renouvellement des pratiques de recrutement. Ces analyses supposent 
un ancrage fort des processus observés dans les branches professionnelles et dans les territoires.  

 

 

L’évaluation des politiques publiques entendue au sens large 

A cet ensemble d’activités s’ajoute une dimension d’évaluation des politiques publiques entendue au sens large, qui doit 
être consolidée. L’évaluation d’actions telles que celles portées par le PIC suppose des méthodes expérimentales dont la 
maîtrise doit être renforcée au sein du Céreq mais également une forte expertise de la relation formation-qualification-
emploi-travail à travers des analyses contextuelles des stratégies d’acteurs au cœur des dispositifs à évaluer que les études 
et les recherches du Centre permettent d’alimenter. C’est cette conception large de l’évaluation incluant non seulement les 
mesures d’effet ou d’impact d’un dispositif mais aussi les conditions et les processus complexes de sa mise en œuvre que 
l’établissement souhaite défendre.   

                                                           
5 Le Céreq, en lien avec certains de ses Centres associés et chercheurs associés a été sélectionné par l’Agence Nationale pour la Recherche, dans le cadre 
de l’appel à projets générique 2018, pour développer un projet concernant les salariés non qualifiés face à l’injonction de devenir acteur de leur parcours 
professionnel.  
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La production de cet ensemble articulé de connaissances (bases de données, études, recherches, expertise, 

évaluations) doit s’opérer selon des jeux d’échelles adaptés entre les niveaux territorial, national et international 

Sur chacune des questions posées, la distance focale du regard porté ou l’échelle utilisée font nécessairement jaillir des 
connaissances de nature différente. Le niveau national n’est jamais la simple déclinaison de phénomènes supposés 
universels, pas plus que le niveau territorial n’est la simple déclinaison de données nationales. Or, le Céreq a su développer 
des outils d’analyse et des partenariats autorisant ces jeux d’échelles dont il s’agira de formaliser davantage la 
méthodologie, à la fois dans une perspective de recherche, mais aussi avec l’objectif de produire des connaissances 
adaptées au niveau d’intervention des différents acteurs (internationaux, nationaux, régionaux) qui les mobilisent. 
 
Indicateur 1.1.3. Production d'études et de recherches sur les grandes mutations et réformes en cours dans le 

champ des relations formation-emploi-travail 
 

 
 
 
  

Production scientifique du 
Céreq

Année

Champs d’étude

Transition formation initiale – emploi 3 3 4 4 4 4 2 2 2 2 2 2 11 31 11 11 11 11 12 12 8 8 8 8 28 48 25 25 25 25 30 30 25 20 20 20

Formation des adultes et des 
transitions professionnelles 13 13 13 13 13 13 4 5 5 5 5 5 14 15 25 25 25 25 8 10 10 15 15 15 39 43 53 58 58 58 20 22 22 30 30 30

Analyse du travail, de l’emploi et de la 
professionnalisation 7 7 8 8 8 8 2 3 4 4 4 4 8 8 15 15 15 15 15 15 16 16 16 16 32 33 43 43 43 43 15 15 15 15 15 15

Evaluation de politique publique 2 2 4 4 4 4 2 2 3 3 3 3 6 6 7 7 7 7 3 3 4 4 4 4 13 13 18 18 18 18 5 5 6 6 6 6
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Objectif 1.2 : développer et renouveler les constructions partenariales sources et lieux 
d’exercice de l’expertise 
 
Deuxième facteur d’identité du Céreq : celui-ci est appelé à coproduire des connaissances avec de nombreux partenaires 

dans le champ formation-emploi-travail. L’établissement est plus largement appelé à collaborer avec diverses instances ou 
organismes d’analyse, d’évaluation ou de prospective au niveau national, international, régional, sectoriel ou intersectoriel. 

C’est notamment le cas avec France Stratégie, instance avec laquelle le Céreq a collaboré activement pour concevoir et 
piloter depuis 2015 le Réseau Emploi Compétences (REC) qui réunit des représentants des observatoires de branche et des 

Observatoires Régionaux Emploi Formation (OREF), et pour expérimenter une démarche de Vision Prospective Partagée 

des Emplois et des Compétences (VPPEC) dans les filières du numérique, de la Valorisation Industrielle des Déchets et des 

métiers du sport. Cette collaboration sera poursuivie à travers le quatrième exercice du dispositif Prospective des métiers 

mené conjointement par France Stratégie et la DARES, qui a démarré en février 2018. L’apport du Centre sera de contribuer 

à la réflexion sur de nouvelles approches méthodologiques. La notion de « compétences » recouvrant des acceptions très 

hétérogènes, l’établissement préconise pour cet exercice de s’appuyer sur certains métiers en croisant des approches à la 
fois quantitatives (les Portraits statistiques de branches construits à partir de différentes sources de la statistique publique - 

Insee, Céreq, DARES, Acoss – qui font l’objet d’une rénovation, mais également les enquêtes Génération et Defis) et 

qualitatives.  

 

Les réformes engagées en 2018 dans le champ de la formation professionnelle et de l’apprentissage conduisent à une 
inflexion des compétences attribuées aux acteurs traditionnels (branches professionnelles, régions, partenaires sociaux, 
Etat, opérateurs de formation) et probablement à un repositionnement significatif de ces derniers. Elles programment 
également la fin de plusieurs instances nationales de régulation de la formation professionnelle (FPSPP, CNEFOP, COPANEF, 
CNEFP) et donnent naissance à de nouvelles instances de gouvernance nationales ou sectorielles (France Compétences, 
« opérateurs de compétences »), de nouveaux modes de construction des certifications et de nouveaux outils (CPF redéfini, 
CEP renforcé, nouveau répertoire national des certifications). L’ensemble est assorti d’un dispositif innovant 
d’investissement-expérimentation-évaluation (le Plan d’Investissement dans les Compétences). Ces nouvelles règles de 
déploiement de la formation professionnelle initiale et continue constituent des opportunités importantes pour le 
développement de l’activité du Céreq, à la fois dans sa dimension d’études et de recherche (cf. objectif 1.1), mais aussi 
dans sa dimension de construction de partenariats et de réseaux.  

 

Action 1.2.1 : Mettre en place ou investir de nouveaux réseaux d’expertise  

Les réseaux d’expertise sont fondés sur les spécificités et les complémentarités de chacun des partenaires du champ 
confrontés aux enjeux de fond et de repositionnement institutionnel induits par les réformes en cours. Dans ce cadre, fort 
de son capital d’expertise reconnu, le Céreq pourra se positionner en situation de concepteur d’offre de services en 
direction des anciens et des nouveaux acteurs du champ (voir supra). Eclairer sur les processus de construction des 
compétences, les modes de certification, les mobilités professionnelles, selon les branches professionnelles, constituera 
l’enjeu de cette « offre de services ». Etablir un diagnostic des limites des dispositifs actuels en vue de mieux identifier les 
besoins et les attentes des différents acteurs sera l’un des points d’ancrage de cette démarche. Celle-ci aurait comme 
finalité d’aider à l’élaboration de méthodologies construites voire formalisées, déclinables selon les acteurs, en identifiant 
ceux dont le rôle s’avère stratégique aux différents niveaux (France Compétences, filières, branches, nouveaux acteurs des 
nouvelles régions, etc.), mais sans négliger ceux qui ne sont pas en première ligne (petites entreprises, branches mal 
représentées, régions en perte de vitesse). L’expertise que le Centre sera en mesure de construire et de valoriser dans ce 
cadre ne doit cependant pas conduire à le transformer en cabinet de consultants. La dimension d’articulation de son 
expertise aux études et aux recherches qu’il mène (objectif 1.1) d’une part, et sa position d’éclaireur indépendant au 
service de l’action publique, d’autre part, doivent permettre au Centre de maintenir cette posture d’accompagnement, 
distincte du conseil.  
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JALONS : 

La mise en place d’une nouvelle mission en charge de cet objectif suivra les jalons suivants : 

 En 2019, sera défini le champ d’activités de la mission et mise en place une plateforme interne d’identification des 
connaissances, expertises et méthodologies sur lesquelles le Céreq dispose d’une forte valeur ajoutée.  

 En 2020, sera expérimentée la construction d’une offre d’expertise diversifiée de l’établissement en direction d’un 
ensemble ciblé de partenaires.  

 En 2021, seront établis le bilan de l’expérimentation et l’évaluation de la capacité du Céreq à répondre aux besoins en 
expertise par un panel de partenaires. 

 En 2022, en fonction du bilan établi en 2021, l’établissement ajustera son offre d’expertise à ses différents partenaires. 
 

 
Action 1.2 2 : Renforcer l’activité partenariale du Céreq au plan international 

Cette activité connaît un déploiement multidimensionnel. Le Centre est engagé depuis sa création, en 2006, dans le Réseau 
européen Regional Labour Market Monitoring (RLMM) mis en place par des observatoires emploi-formation régionaux et 
locaux afin de créer des outils et méthodes d’analyse et de pilotage des marchés du travail régionaux au niveau 
communautaire.  

 

Partiellement lié à ce réseau, le projet Rainbow Years, impliquant des équipes de six pays européens mettra au point, à 
l’horizon de la fin 2019, une série d’outils d'évaluations des compétences à mi-parcours pour une population cible d’adultes 
d'environ 50 ans dotés de faibles compétences de base. Ces nouveaux outils numérisés seront testés dans 6 pays de l'UE et 
seront disponibles en 6 langues. Le rôle actif joué par le Centre lors des consultations sur le cadre européen des 
certifications (EQF) et sur les unités dans la formation professionnelle (ECVET) sera poursuivi dans un contexte de montée 
en charge d’Erasmus Pro, alors que la prochaine réforme française de l’apprentissage et de la formation professionnelle 
réaffirme des objectifs de circulation accrue des jeunes et des salariés au sein de l’Union européenne.  

 

Le projet TRACK-VET, mené sur 2018, 2019 et 2020, porte sur la question des compétences-clés (au sens de l’Union 
européenne), leur déclinaison dans le référentiel de certification et les stratégies mises en place pour les évaluer. Il 
permettra de comparer les compétences-clés en Pologne, en Slovaquie, en Norvège, en Lituanie et en Autriche. Le 
partenariat mis en place de longue date avec le BIBB, institut fédéral en charge de la maîtrise d’œuvre des formations 
professionnelles du système dual en Allemagne, donnera lieu à un nouveau programme à l’aune duquel les inflexions 
actuelles de l’apprentissage en France pourraient être comparées à celles de son voisin d’outre-Rhin.  

 

Au-delà de l'Europe, le Céreq entend maintenir sa participation à un certain nombre d'actions de coopération, d'appui 
méthodologique et d'échanges d'expériences, prioritairement avec les pays du bassin méditerranéen et d'Amérique latine, 
mais aussi avec d’autres régions du monde, sous réserve de financement. 
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Indicateur 1.2.2- renforcer l'activité partenariale du Céreq au plan international 

  

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

nb de projets à dimension 
internationale de financement 
externe (nombre de 
conventions actives en cours - 
stock) 

dont nombre de projets 
nouveaux 

6 

 

 

 

3 

7 

 

 

 

4 

9 

 

 

 

4 

7 

 

 

 

2 

6 

 

 

 

3 

8 

 

 

 

4 

9 

 

 

 

4 

 

nb de chargés d'études 
impliqués 

14 16 18 14 16 18 20 

chiffre d'affaires généré  

(en euros) 

(encaissements) 

90 000 115 000 130 000 70 000 90 000 110 000 115 000 

nb de publications spécifiques 
sur le champ européen 

15 20 20 30 35 40 45 

 
NB : le nombre de conventions par année est un nombre de conventions en cours et non pas un nombre de conventions 
signées chaque année. Il convient par ailleurs de noter le caractère cyclique des projets européens. À un pic d’activité peut  
succéder un creux qui correspondra à la relance de l’activité partenariale et à la planification de nouveaux projets et 
conventions, ce que reflètent également le nombre de chargés d’étude impliqués. La baisse d’activité en 2019, qui se 
traduit par un creux du chiffre d’affaires programmé cette même année, s’explique en grande partie par la fin de mandat 
de la Commission européenne. Le nombre de publications ciblé continue quant à lui d’augmenter y compris en 2019.  
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Objectif 1.3 : Renforcer les relations de travail avec les directions en charge des certifications, 
des études et de la production statistique des ministères de l’Education, de l’enseignement 
supérieur, et du Travail 
 
Troisième facteur d’identité du Céreq : sa proximité et ses relations de travail avec les directions en charge des 
certifications, ainsi que les services statistiques et les services études des ministères traitant des questions d’éducation, 
d’enseignement supérieur et de travail. 
Certaines missions du Céreq sont explicitement inscrites dans le Code de l’éducation (article R313-38 dernier alinéa) : 
« Dans ce cadre, il apporte sa collaboration aux administrations intéressées par les questions qui relèvent de sa compétence, 

et notamment aux instances prévues par les dispositions du Code du travail, à la Commission nationale de certification 

professionnelle et aux commissions professionnelles consultatives prévues par le Code de l’éducation. » 

 

 

Action 1.3.1 : Travailler étroitement avec la DGESCO, la DGESIP et la DGEFP sur les processus de certification en 

lien avec l’évolution des compétences et en lien avec les transformations du marché de la formation  

Une trentaine de chargés d’études du Céreq et de son réseau des Centres associés est impliquée dans les instances 

consultatives (CPC, CPN, CCN-IUT) des ministères de l’Education nationale, de l’Emploi, de l’Enseignement supérieur, de 

l’Agriculture, de la Jeunesse et des sports et de la Culture. Ils y jouent un rôle actif d’expertise et formulent des avis sur la 

création, l'actualisation ou la suppression des diplômes professionnels, en lien avec l’évolution des métiers et des 

compétences. Dans ce contexte, le Céreq entend poursuivre et approfondir sa collaboration étroite et régulière avec les 

directions des ministères de tutelle (DGEFP, DGESCO, DGESIP). Cette collaboration implique également des liens avec les 

partenaires sociaux intervenant au niveau des branches professionnelles et des instances interprofessionnelles, ainsi 

qu’avec les différents réseaux d'acteurs issus du monde de l'entreprise ou de l'économie sociale.  

Les études que le Céreq mène sur les besoins en qualification des branches, ainsi que sur les logiques de filières, en lien 

avec l’évolution des contextes de travail des entreprises, invitent à davantage développer les travaux sur les « blocs de 

compétences » transversaux à différents métiers, mais dont la définition opérationnelle est loin d’être stabilisée. Cette 
notion de « blocs de compétences » rejaillit sur la construction même des diplômes ; les coopérations du Centre avec la 

DGESCO et la DGESIP devraient ainsi permettre de donner un contenu plus opérationnel à cette notion. Cette dernière 

présente également des enjeux dans une logique de construction de parcours professionnels sur la base de l’acquisition 
progressive de « blocs de compétences ». C’est alors la question de la mise en cohérence du système de certifications qui 

est posée lorsque chacun de ces « blocs » relève d’un certificateur différent (ministères, branches professionnelles, 
organismes privés ou consulaires). Cette question est elle-même fortement liée à l’impulsion donnée à la formation 

professionnelle par la réforme en cours et au rôle croissant que sont amenés à jouer les organismes de formation dans la 

dynamique de certification, les enjeux de qualité et de labellisation de ces organismes participant de cette dynamique. 

Prolongeant des travaux déjà réalisés pour la DGEFP sur les organismes paritaires collecteurs agrées, de nouveaux travaux 

du Centre permettront d’éclairer le ministère du Travail sur la façon dont se structure le marché de la formation en lien 

avec les besoins du système productif et les enjeux de certification. Ils pourront s’appuyer sur des investigations 
quantitatives visant à observer les transformations auxquelles sont confrontés les organismes de formation (exigences de 

qualité et de certification, conditions de concurrence, évolution des modèles pédagogiques, usage du numérique, 

accompagnement, cf. action 1.1.2). 
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Action 1.3.2 : Se rapprocher des directions en charge des études des deux ministères de tutelle (DARES/DEPP) 

ainsi que du service statistique du ministère chargé de l’enseignement supérieur (SIES) à travers l’optimisation 
de la production des données et des partenariats construits avec ces directions  

Pour procéder à une meilleure coordination du travail avec les directions statistiques et métier chargées des études des 
ministères, ces dernières participeront à la définition des OMT et du programme d’activité. Des réunions de travail seront 
régulièrement mises en place pour le suivi d’activités réalisées en partenariat entre les directions ministérielles et 
l’établissement. Symétriquement, un accès plus ouvert au partage des données statistiques et administratives des 
ministères pourra être envisagé, en lien avec le CNIS. Le rapprochement plus systématique avec ces directions 
(DARES/DEPP) concentre un double objectif stratégique : d’une part, permettre une rationalisation nécessaire des 
ressources dédiées à la production de données et aux études, et d’autre part, garantir une meilleure articulation et 
complémentarité entre elles. Les outils du Centre et des services statistiques des deux ministères sont souvent 
complémentaires : exemple : enquêtes IVA/IPA, et données de panels de la DEPP ou du SIES) et Génération (Céreq). 
Enquêtes AES (DARES et Insee), CVTS (DARES et Céreq) et Defis (Céreq). C’est également dans cet objectif que s’inscrira 
l’optimisation de production de données visant des objectifs proches ou similaires (par exemple, les Portraits Statistiques 
de Branches du Céreq et de la DARES, cf. action 1.1.2). Le partenariat ouvert dans le cadre de la relance de l’exercice de 
Prospective des Métiers et des Qualifications (PMQ) par France Stratégie est également propice au resserrement des liens 
entre l’établissement et les directions parties prenantes du dispositif. D’autres instances partenariales sont à consolider 
autour des outils statistiques, mais aussi des outils prospectifs et plus largement des études.  

 

Les rapprochements pourraient notamment porter sur la production concertée de données sur la mobilité des jeunes à 
l’étranger, tant dans l’enseignement professionnel dans le cadre de l’objectif des 15 000 apprentis à l’étranger, que dans 
l’enseignement supérieur. A cet égard, l’enquête Génération pourrait fournir une mesure de la mobilité à l’étranger des 
jeunes de l’enseignement et de la formation professionnelle, ainsi que de l’enseignement supérieur. Cette mesure répond 
en effet à un objectif stratégique national (cf. discours de la Sorbonne du Président de la République, 26 septembre 2017) 
et européen (indicateur cible de la stratégie européenne Education et Formation 2020 portant sur la mobilité 
d’apprentissage, dont la DEPP a la responsabilité du suivi pour la France). Autre exemple de collaboration possible, les 
Bilans pédagogiques et financiers (BPF), exploités par la DARES, pourraient servir de base pour une nouvelle enquête sur les 
organismes de formation, sous réserve de son financement, permettant d’analyser les évolutions de leur offre et de leur 
positionnement économique en lien avec la réforme de la formation continue (en lien avec l’action 1.3.1). 
 

Un bilan annuel sera fait sur la mise en œuvre des collaborations prévues à cet objectif 1.3. 
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Axe 2 – DISSEMINATION DES CONNAISSANCES  

 

Objectif 2.1 - Moderniser la communication et l’adapter aux publics cibles 
 
L’ambition pour le Céreq est de réaffirmer sa place centrale dans l’aide au pilotage des politiques publiques. 
L’utilité de l’expertise publique du Céreq impose alors une stratégie adaptée de dissémination des données et des 
connaissances produites. L’efficacité de cette dissémination repose elle-même sur la qualité, la clarté et la lisibilité des 
productions et de façon plus générale sur une communication adaptée du Centre en fonction des « publics cibles ». Il 
s’agira donc de communiquer clairement et de façon cohérente sur l’expertise du Céreq dans toutes les publications, outils 
et supports de l’établissement. Afin de faciliter l’accès à certains contenus, certains outils seront modernisés avec les 
techniques et pratiques actuelles et à venir. 

 

Action 2.1.1 : Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les connaissances produites en direction de tous ses 

partenaires 

Cette action se déclinera de la façon suivante :  

 Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les connaissances produites en direction des décideurs publics de façon à 
tenir au mieux son rôle d’aide au pilotage des politiques publiques. Dans ce sens, l’initiative de publication de « Focus » 
permettant d’éclairer des réformes en cours doit être développée. Les « Point sur » consacrés à la réforme de la 
formation professionnelle continue depuis 2018 doivent être étendus à d’autres thématiques. Des notes techniques et 
méthodologiques à destination des décideurs publics pourront aussi être systématisées.  

 Viser les partenaires du Céreq, qu’il s’agisse de partenaires régionaux ou nationaux, liés à l’Etat ou aux collectivités 
locales, mais aussi relevant des branches professionnelles, des partenaires sociaux, des entreprises et du monde 
associatif. 

 Accentuer l’éclairage du débat public par un effort de diffusion en direction des médias (presse d’information générale, 
spécialisée ou presse professionnelle) en vue d’éclairer le débat public. Un plan Presse sera mis en place comprenant 
un calendrier de diffusion des communiqués, avec des temps forts sous forme, par exemple, de conférences presse. 
Les contenus du plan presse seront rendus accessibles en ligne, soit sur le site internet propre du Céreq, soit sur les 
nouveaux canaux tels que les réseaux sociaux. 

 Elargir les travaux du Centre à des études et à des partenariats internationaux. Il conviendra à cet égard de développer 
de façon croissante les informations et les documents publiés en langue anglaise. Cet objectif s’appuiera sur la mise en 
ligne d’une version anglaise du site internet de l’établissement comportant un nombre croissant de pages traduites et 
par la diffusion de la publication Céreq news. Un effort sera produit pour traduire plus systématiquement les 
publications de l’établissement à portée européenne ou internationale.  

 Animer un réseau d’acteurs spécialisés dans l’analyse des relations formation-emploi- travail à travers sa revue 
académique Formation Emploi, ses groupes de recherche et de production (GRP), le Groupe de Travail sur 
l’Enseignement Supérieur (GTES), le Séminaire Analyse du Travail (SEMAT). Ce réseau organisera régulièrement des 
séminaires et des colloques destinés à disséminer dans la communauté scientifique les approches et les résultats des 
travaux du Centre et de ses partenaires du monde académique (Centres associés, chercheurs associés, etc.). Ce réseau 
sera mis à contribution pour accompagner ou éclairer certains (conseillers d’orientation-psychologues, conseillers en 
formation des OPCA et par la suite des opérateurs de compétences), des GRETA, etc. afin de consolider leurs 
connaissances et professionnaliser leurs pratiques.  

 

L’ensemble de ces actions de dissémination prendront notamment appui sur la refonte du site internet du Centre 
désormais confiée à un nouveau prestataire. Une attention particulière est portée sur la capacité du site à s’adapter 
automatiquement à l’espace disponible sur l’écran pour assurer la lisibilité de son contenu sur un ensemble large de 
supports numériques ainsi que sur la capacité à intégrer des outils de data-visualisation pour préparer l’ouverture des 
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données du Centre et leur consultation de façon dynamique et ergonomique, en lien avec la stratégie d’open data de 
l’établissement (voir axe 3, action 3.4.1 infra).  

La révision des maquettes de publications a pour objectif de mieux adapter ces dernières par niveau de lecture et par 
public-cible tout en renforçant l’identité du Céreq portée notamment par une nouvelle charte graphique qui entrera en 
vigueur avec la finalisation du nouveau site internet de l’établissement.  
 

Indicateur 2.1.1.a. Visibilité, notoriété du Céreq, et éclairage des politiques publiques par les travaux du Céreq 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 

 

2022 

Bref 
(en nombre de parutions) 

9 10 14 16 18 
 

20 
 

Retombées sur les 25 média cibles  
(en nombre) 
Cf. annexe 

132 150 180 207 238 
 

240 

Nb de citations des travaux  
du Céreq dans les rapports publics 

21 21 23 23 24 27 

 

 

Indicateur 2.1.1.b Animer un réseau d’acteurs spécialisés dans l’analyse des relations formation-emploi 

travail-formation 

Nombre de journées des groupes 

de travail, séminaires, journées 

d’études, etc. organisées ou co-

organisées par le Céreq (1) 

Nombre de participants hors Céreq à ces 

journées et part de ces participants 

rapportée au nombre total de 

participants (en %) 

Chercheurs ayant signé la charte 

d’association (4) 
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27 

 

 

15 
(2) 

17 18 19 19 304 

52% 

123  

50% 
(3) 

150 

50% 

300 

50% 

300 

50% 

300 

50% 

7 10 12 14 15 15 

Ces chiffres ne tiennent pas compte des manifestations organisées hors des locaux du Céreq (réunions organisées par les missions ou les départements à 

Paris et hors dispositifs d’animation scientifique). 

(1) Les GRP sont en phase de production, les réunions sont donc logiquement moins nombreuses. Un séminaire d’analyse du travail est en cours 

de programmation soit en décembre 2018, soit en janvier 2019. 

(2) Chiffres provisoires. Sur les 15 journées prévues en 2018, 3/4 n’ont pas encore eu lieu.  
(3) Rappelons que seuls les chercheurs appartenant à des laboratoires non associés au Céreq signent une charte d’association.  
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Objectif 2.2 : Elargir la diffusion de l’expertise du Centre à travers sa participation à une 
pluralité d’instances  
 

Les co-constructions partenariales sont à la fois des sources et des lieux d’exercice de l’expertise du Centre  
(cf. objectif 1.2). Elles participent également à la dissémination de son expertise. 

 

Action 2.2.1 : Améliorer / renforcer l’insertion institutionnelle du Céreq 

Le Centre s’emploiera à investir en les ciblant les nouvelles instances, commissions, comités de pilotage, organismes 
d’études, réseaux professionnels où sont débattues des questions liées aux missions qu’il remplit (PMQ, REC, Conseil 
d’orientation des politiques de la jeunesse, groupes de travail sur les réformes en cours, etc.).  
Cette implication du Centre dans le déploiement et la maîtrise de nouveaux partenariats s’appuiera au cas par cas sur les 
personnes porteuses de l’expertise spécifique requise par chaque instance dans laquelle elle s’exercera. Une mission 
particulière du Centre pourra toutefois contribuer à éclairer les opportunités d’exercice et de dissémination des expertises 
internes et ainsi à renforcer sa position d’organisme en capacité de proposer des travaux, des prestations et des 
méthodologies innovantes dont les thématiques correspondent aux questionnements en cours de ses divers partenaires 
(branches professionnelles, régions, partenaires sociaux, entreprises, etc.) ainsi que des différentes instances qui en 
traitent.  
 

JALONS : 

Couvrant également l’action 1.2.1, cette mission déploiera son activité en quatre étapes successives :  

 En 2019, elle définira son champ d’activités et inscrira l’établissement dans les nouvelles instances de gouvernance 
nationales et sectorielles de la formation professionnelle (notamment France Compétences et les opérateurs de 
compétences). Elle organisera des rencontres bilatérales avec ces partenaires en vue de cibler les apports potentiels 
des expertises du Céreq à leur égard et de définir les conventions de financement éventuelles. 

 En 2020, elle co-construira avec les partenaires de l’établissement les prestations attendues par ces derniers.  
 En 2021, elle organisera un événement à l’occasion du cinquantième anniversaire de la création de l’établissement, 

rendant ainsi visible la qualité de son réseau partenarial. 

 En 2022, elle mettra en place une évaluation de la qualité des partenariats à partir d’un comité composé des tutelles 
métiers et de représentants des partenaires du Céreq. 

 

Indicateur 2.2.1 - Structuration et formalisation d'un réseau de partenaires du Céreq 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Domaine enseignement 

supérieur et recherche* 
0 0 2 4 6 7 

Formation/travail/emploi 2 3 6 10 15 16 

Collectivités territoriales 1 1 3 4 6 6 

Autres** 2 3 6 10 15 15 
Unité de mesure : nombre de conventions actives Céreq/partenaire 

 

 

*Des partenariats bilatéraux sont envisagés avec les universités qui abritent les Centres associés et les chercheurs associés 
du Céreq. 

**AFD (Association Française pour le Développement), BGE (réseau associatif national d'aide à la création d'entreprises en 
France), Institut de Recherche Technologique Nanoélec… 
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Axe 3 – GOUVERNANCE ET GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

 
Objectif 3.1 : Renforcer la cohérence des instruments de mise en œuvre de la stratégie de 
l’établissement 
 

Action 3.1.1 : Faire évoluer l’organigramme pour mieux répondre aux objectifs du COP 

L’organigramme de l’établissement doit être ajusté de façon à offrir une plus grande visibilité de la cohérence de 
l’organisation par rapport aux objectifs à atteindre. Il doit mieux répondre à des objectifs d’opérationnalité tout en 
autorisant la transversalité et l’innovation, indispensables à ce type d’organisation. Le département Travail-Emploi-
Professionnalisation sera placé sous la responsabilité d’un nouveau chef de département qui aura en charge le 
renforcement de la mise en cohérence de ses activités et la mise en place de l’enquête éclairant les effets de la transition 
numérique. Le contenu des différentes missions sera ajusté plus étroitement aux objectifs du COP. Une mission de suivi des 
nouveaux partenariats sera créée (cf. supra). Certaines fonctions seront créées, à effectifs constants, dans un objectif de 
plus grande transversalité entre les départements et de meilleure valorisation des productions du Centre. 

 
Action 3.1.2 : Mieux articuler Orientations à Moyen Terme (OMT), objectifs du COP et programme annuel 

d’activité  

Le renforcement de l’articulation entre les différents registres d’activités de l’établissement passe par la clarification des 
liens entre objectifs stratégiques et OMT. Les OMT qui servent de cadre pluriannuel au déploiement de l’activité 
scientifique du Centre doivent être plus étroitement articulées aux axes stratégiques de l’établissement. Sans s’y réduire, 
elles doivent ainsi veiller à répondre aux objectifs du COP, notamment ceux qui structurent le premier axe stratégique 
concernant la production du Centre. Le COP doit ainsi exercer une fonction de guide et de facilitateur de l’activité 
scientifique qui se déploie à travers un ensemble de dispositifs déjà mis en place (Groupes de Recherche et de Production, 
les Dispositifs d’Action Scientifique et les différents Groupes de travail). 

 
Action 3.1.3 : Clarifier et dynamiser les liens entre les travaux de l’établissement et ceux menés par les Centres 

et chercheurs associés 

Ce renforcement de la cohérence organisationnelle s’étendra au réseau des 12 Centres associés. La consolidation de 
l’animation scientifique du réseau sera réalisée à partir de la systématisation de rencontres sur site et l’organisation 
annuelle d’une journée Réseau à l’image de celle programmée en 2017. Si chaque centre reste porteur d’une spécificité 
scientifique (champ, méthodologie), un travail sera réalisé en vue d’homogénéiser l’implication de chaque centre dans son 
territoire de façon à ce que l’établissement construise plus systématiquement une expertise multi-territoriale indispensable 
à l’éclairage des politiques publiques dans le champ formation-emploi-travail. Un effort sera mené pour favoriser et 
consolider la transversalité entre les travaux conduits par les différents départements, unités et Centres associés du Céreq 
dans le cadre des études et via la poursuite des dispositifs d’animation scientifique (Séminaires de recherche et les GRP). 

 

Afin de développer l’activité de chercheurs associés au Céreq en dehors des Centres associés, une charte d’association leur 
est proposée depuis fin 2017. Même s'il ne s'agit pas nécessairement de collaborateurs inscrits initialement dans la vie du 
Réseau, ces derniers constituent un vivier scientifique alimentant des réflexions engagées par les équipes du Céreq. Cette 
démarche devra néanmoins être encore suivie dans le temps en veillant à ce que les conditions de telles collaborations 
soient garanties par chacune des parties. La charte sera revue dans cet objectif. Par ailleurs, dans cette même dynamique, 
une réflexion sur l’opportunité de créer un nouveau centre à Paris sera menée, comme l’indique la recommandation n° 1 
du rapport de la Cour des comptes sur la période 2012-2015 transmis le 8 juin 2017, en privilégiant la perspective d’une 
association avec le Centre d’études de l’emploi et du travail (CEET) du CNAM.  
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Indicateur 3.1.3. – Clarifier et dynamiser les liens entre les travaux de l’établissement et ceux menés par les 
Centres et chercheurs associés 

*Chercheurs déclarés dans la Convention Annuelle d’Application (CAA), hors agents Céreq,y compris doctorants. 

 

 

 

  

Nombre annuel de conventions  

du Céreq avec un commanditaire 

impliquant un ou plusieurs  

Centres associés 

Nb annuel de chercheurs  

dans les Centres associés* 

Nb de Brefs écrits par les CA 

(seuls ou avec le Céreq Marseille) 
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Objectif 3.2 : Adapter la gestion des ressources au nouveau COP 
 
Action 3.2.1. : Maîtrise budgétaire de l’établissement et amélioration de la comptabilité analytique  

Consolider sur le moyen terme le financement des enquêtes 

La rénovation prévue des enquêtes Générations vise à en garantir la qualité scientifique et statistique, tout en améliorant la 
communication autour du dispositif. Ces évolutions vont exercer un impact direct sur l’équilibre financier global du 
dispositif, avec d’une part, une réduction des dépenses liées directement à l’enquête du fait du changement de 
l’architecture même de l’enquête et de l’augmentation progressive du nombre de questionnaires réalisés par le biais 
d’internet, et d’autre part, un objectif d’augmentation des recettes d’extension liée à une capacité à mieux répondre aux 
attentes des partenaires en termes d’adaptation des questionnaires. Les études réalisées montrent la capacité du Céreq à 
financer, soit en partie par la réduction des coûts de réalisation, en partie par l’augmentation des recettes d’extension et en 
partie par prélèvement sur son fonds de roulement, les coûts résiduels de l’enquête au-delà de 2024. Génération pourrait 
ainsi être financée sur ce mode pendant au moins un cycle d’enquête, au-delà de 2024.  
 
Indicateur 3.2.1 a – Réduction des coûts des enquêtes Génération et Defis 

Génération rénovée : un dispositif moins coûteux 

 

 

2012/2017 2018/2023 

Coûts directs 
4 356 686,00 € 2 190 245 € 

 
Ce tableau compare deux dispositifs d'interrogation différents : l'ancien et le rénové sur une même tranche temporelle (5 
années). L'ancien dispositif comprend, dans la période (2012/2018), les interrogations de la Génération 2010 à 3 ans, à  
5 ans et à 7 ans, ainsi que la Génération 2013 à 3 ans. La période comprend ici 4 interrogations. 

Le dispositif rénové comprend, quant à lui, 2 interrogations pendant une même tranche temporelle (2018/2023) : les 
interrogations de la Génération 2017 à 3 ans et à 6 ans. Les économies de coûts résultent notamment sur une périodicité 
de l’enquête qui est allongée (tous les 4 ans au lieu de tous les 3 ans) et sur la fin des enquêtes dites longues (ré-
interrogation à 7 ans). L’enquête rénovée ne comporte que 2 interrogations (à 3 et à 6 ans). Des économies sont également 
dégagées du recours croissant à internet comme mode de passation.  

 
Explication sur les montants : 

- période 2012/2018 : 4 356 686 € (source : opération de virement en production immobilisée)  

- coûts complets pour "Génération 2010 à 3 ans" : 1 899 995 € 

- coûts complets pour "Génération 2010 à 5 ans" :    572 320 € 

- coûts complets pour "Génération 2013 à 3 ans" : 1 502 085 € 

- coûts pour "Génération 2010 à 7 ans" (en-cours encore sur 2018) : 382 286 € 

- période 2018/2023 : 2 190 245 € (source : évaluation des opérations de virement en production immobilisée dans le cadre 

de la projection budgétaire 2018/2023) 

- prévision de coûts complets pour "Génération 2017 à 3 ans" : 1 652 245 € 

- prévision de coûts complets pour "Génération 2017 à 6 ans" :    538 000 € 

 
L’engagement d’une seconde enquête Defis (Defis 2), au-delà de 2019, est conditionné à son financement. Celui-ci serait 
susceptible d’être pris en charge par la nouvelle instance stratégique de régulation du dispositif de formation 
professionnelle, France Compétences. 
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 2014-2019 2019-2024 

Defis 1  

Coût total intégralement financé 
par le FPSPP/CNEFP 

2 804 976 € HT  

Defis 2 (dans l’hypothèse d’un 
même format d’enquête) 
Coût total estimé à financer  

 2 300 000 € HT 

 

NB : le coût total estimé pour Defis 2 est inférieur au coût total de Defis 1, la réduction étant obtenue sous l’hypothèse d’un 
couplage avec le volet entreprises de CVTS. Par ailleurs, l’hypothèse d’un format identique d’enquête n’est pas la plus 
probable, le champ, la taille d’échantillon et la base de sondage étant susceptibles de ne pas être identiques à ceux de Defis 
1. Le projet Defis est donc trop peu avancé pour établir des estimations fiables.  

Enfin, l’ambition portée par le projet de conception d’une enquête qualitative originale devra être soutenue par un 
financement propre pour sa conception et expérimentation ; puis par la recherche, la constitution et la consolidation d’un 
financement ad hoc pour sa pérennisation. 

 

Les ressources propres  

Par ailleurs, le COP précédent visait à développer « une activité conventionnelle soutenue » (…) « témoignant de la capacité 

[du Céreq] à apporter des réponses pertinentes à divers acteurs de son champ ». Il s’agissait de viser à la fois un apport de 
« ressources propres en complément de la subvention (…) mais également l’enrichissement du stock d’expériences et de 
connaissances dans une démarche de capitalisation sur les axes de moyen terme ».  

Le bilan général des activités réalisées témoigne d’une atteinte globale de l’objectif : le Céreq répond à des conventions et à 
des appels d’offres, notamment au niveau international, susceptibles de générer des ressources supplémentaires. La  
démarche gagnerait à être stabilisée avec des règles mieux partagées et assumées. En particulier, il convient de veiller au 
développement des activités conventionnelles afin d’éviter un éclatement de l’activité des départements et des missions 
dont la cohérence est fixée dans le cadre des OMT et des programmes annuels de travail. Une classification interne de ces 
activités devrait permettre de distinguer les conventions qui financent les charges externes d’une étude prévue dans le 
programme de travail, c’est-à-dire celles qui correspondent à un co-financement sur la SCSP de travaux réalisés en 
partenariat, des conventions réalisées pour un commanditaire qui doit assumer l’ensemble des coûts externes et internes, 
voire permettre au Céreq d’assurer une recette supplémentaire susceptibles de financer d’autres dispositifs. 
 

Indicateur 3.2.1 b – Progression des ressources propres, hors immobilier 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Ressources propres et 
financements hors SCSP 

1 288 963 € 962 587 € 1 183 919 € 1 324 954 € 905 000 € 705 000 € 

 - enquête "Génération" 304 931 € 44 202 € 300 000 € 500 000 € 200 000 € 0 € 

 - enquête "Defis" 472 748 € 427 626 € 393 919 € 239 954 € * 0 € 0 € 

 - enquête "CVTS" 78 487 € 0 € 0 € 0 € 75 000 € 75 000 € 

 - autres ressources 432 797 € 490 759 € 490 000 € 585 000 € 630 000 € 630 000 € 

Les données de cet indicateur proviennent du compte financier (pour 2017), du budget initial (pour 2018) et de la 
projection budgétaire 2018/2021 (pour les années 2019 à 2021) 

* Les ressources propres liées à Defis sont conditionnées à l’éventualité d’une seconde enquête Voir 3.2.1.a 

Il convient de noter que les chiffres des années 2019 à 2021 comprennent les commandes d'extensions "Génération" : 2019 
(300 K€), 2020 (500 K€) et 2021 (200 K€). 
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Développer des outils de comptabilité analytique pour améliorer le pilotage budgétaire des activités du Céreq 

Afin d’améliorer le pilotage des activités du Céreq, les outils de comptabilité analytique permettant de clarifier la 
répartition des moyens entre les missions de service public et l’activité conventionnelle de l’établissement seront définis. 
Une meilleure connaissance des temps passés sur les différents travaux du Centre (hors convention et sur convention) ainsi 
qu’aux différentes phases de chacun de ces travaux serait de nature à progresser dans la projection des plans de charge des 
équipes ainsi que dans le pilotage de certaines missions du Centre et dans la définition de certains objectifs d’évolution 
(formation, valorisation, échanges…). 
 

Sur la période précédente, le conseil d’administration a validé les modalités de calcul des coûts externes et internes des 
projets, en particulier pour définir comptablement la valeur de la production immobilisée issue de l’enquête Génération. 
Une analyse des coûts complets est déjà mise en œuvre pour le suivi budgétaire des activités conventionnelles. Celle-ci doit 
être étendue à l’ensemble de l’activité de l’établissement. Il semble possible de progresser dans la démarche en allant vers 
la généralisation de la procédure à l’ensemble des projets et activités. Il est également proposé d’engager une démarche de 
benchmarking pour avoir de la visibilité sur la façon dont des organismes de même nature administrative et financière que 
le Céreq se sont acquittés de cette exigence. Quels que soient la démarche retenue et l’outil proposé, il sera veillé à ce que 
le temps dévolu au reporting des personnels reste contenu et à ce que la saisie des tableaux de bord puisse être allégée 
tout en maintenant une grande fiabilité des données.  

 

Disposer d’un bon outil de pilotage budgétaire de l’établissement devra permettre de mieux définir et anticiper les besoins 
en financement propre de l’établissement dans une trajectoire pluriannuelle et de mieux maîtriser les dépenses des 
fonctions support (voir point D).  

 

JALONS : 

La mise en œuvre des outils de comptabilité analytique suivra les étapes suivantes :  

 En 2019, l’établissement conduira une démarche de benchmarking en recueillant des informations sur les dispositifs 
déployés dans d’autres établissements plus avancés dans la démarche (CNED…) et en analysant leur pertinence au 
regard du contexte propre au Céreq.  

 En 2020, sera mis en place un référentiel définissant le périmètre des activités à intégrer dans la comptabilité 
analytique, les clés de répartition des temps en fonction de ce périmètre ainsi que le développement des outils 
permettant la collecte et le comptage de ces temps. 

 En 2021, les outils définis en 2020 seront expérimentés.  

 En 2022, le déploiement de l’ensemble du dispositif de comptabilité analytique du Céreq sera opérationnel. 

 
 

Maîtriser les dépenses des fonctions support 

Depuis quelques années, le Céreq s’est inscrit dans une démarche de réduction des dépenses des fonctions support et 
notamment de ses charges structurelles (fluides, gardiennage, entretien et maintenance immobilière et mobilière, 

nettoyage, accueil, charges de la copropriété, maintenance des logiciels …). L’externalisation de certaines prestations, la 
remise à plat des modalités d’exécution des marchés à chaque renouvellement de ceux-ci ainsi que l’adhésion à des 
groupements d’achats, cellules nationales ou à des marchés publics nationaux (revues, logiciels, téléphonie …) sont autant 
d’outils utilisés par le Centre pour optimiser ses charges. Néanmoins, cette optimisation se heurte à la hausse des prix 
pratiqués par des prestataires, y compris lorsque ces derniers sont soumis à la concurrence. De plus, le Centre n’a pas la 
totale maîtrise des appels de fonds émis par le gestionnaire de la copropriété du bâtiment des Docks.  

C’est en poursuivant ses efforts que l’établissement pourra contenir les dépenses de ses fonctions support jusqu’au 
déménagement sur le site de l’ECM à Château-Gombert, et c’est surtout dans le cadre de celui-ci prévu mi-2021, qu’il est 
attendu une diminution de ces charges grâce à une mutualisation avec l'ECM. 
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Indicateur 3.2.1 c – Diminution des dépenses des fonctions support 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux des dépenses des fonctions support hors 
Investissement sur total dépenses hors Investissement 

28 % 28 % 26 % 26 % 25 % 28 %* 

% Charges courantes sur total dépenses fonctions support 19 22 22 20 19 16 

 
Les dépenses des fonctions-support comprennent la masse salariale et les dépenses de fonctionnement correspondant aux 
services administratifs, au pilotage, à l’informatique, à l’immobilier et aux ressources humaines (formations comprises). Les 
secrétaires d’unités ne sont pas rattachées aux fonctions support.  
 

La seconde ligne du tableau permet de connaître le poids, ainsi que l'évolution, des charges courantes par rapport au 
montant total des dépenses des fonctions support hors investissement. Le déménagement du Centre prévu mi-2021 
devrait générer une diminution de ces charges par une mutualisation de certaines de celles-ci avec l'ECM. 

 

* L’année 2022 est une année de transition entre deux interrogations « Génération ». Le montant total des dépenses, porté 
au dénominateur, est plus faible que les autres années. De ce fait, le rapport des dépenses des fonctions « supports » 
apparait plus fort en pourcentage. 
Les données de cet indicateur proviennent des dépenses en CP (= crédits de paiement) du compte financier (pour 2017), du 

budget initial (pour 2018) et de la projection budgétaire 2018/2021 (pour les années 2019 à 2021). 

Il convient de noter : 

- qu'au titre de l'année 2020 : il a été intégré un appel de fonds pour la rénovation des descentes d'eau de pluie (300 K€) 

- qu'au titre de l'année 2021 : il a été tenu compte d'une diminution des charges de structure ( - 100 K€) compte tenu du 
déménagement programmé du Centre sur le site de l'ECM. 

 
 
 
Action 3.2.2 : Optimiser la relocalisation sur le site de Château-Gombert 

La décision de relogement du Céreq sur le site de l’Ecole Centrale de Marseille (ECM) en novembre 2015 a donné lieu à un 
projet d’aménagement des locaux avec un déménagement désormais prévu pour 2021. Il s’agira de mener à bien le projet 
d’aménagement du site de Château Gombert selon la démarche participative (rectorat-maîtrise d’ouvrage, architecte, 
personnels du Centre) choisie pour définir les modalités optimales d’installation dans les locaux. Ce processus devra 
s’appuyer sur un dialogue social rétabli. Dans ce cadre sera élaboré le Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) 
qui intégrera un comparatif des deux localisations actuelle et future, afin de préciser les gains en termes de charges 
récurrentes et de réduction des surfaces, le déménagement se traduisant par une diminution du ratio d’occupation 
(SUN/agent) qui passera de 17 m

2
 à 12 m

2
. 

 

JALONS : 

 A la fin de l’année 2018, le SPSI de l’établissement sera soumis à la validation du MEN. Un comité de suivi du projet de 
relocalisation comprenant des représentants des trois partenaires (Rectorat/cabinet d’architectes/Céreq) sera mis en 
place.  

 En 2019, seront examinés les scénarios proposés par le cabinet d’architectes (à budget constant) et l’arbitrage en 
faveur de l’un de ces scénarios sera réalisé par le comité de suivi.  

 En 2020, les travaux seront engagés. Leur démarrage reste toutefois conditionné par le déménagement de l’Ecole 
Centrale de Marseille.  

 En 2021, l’établissement sera implanté sur le site de Château-Gombert, sous réserve que les travaux soient terminés 

 En 2022, un premier bilan du déménagement sera réalisé.  
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Objectif 3.3 : Gestion RH et dialogue social 
 
Action 3.3.1 : Mettre en place la GPEC 

Bien que de taille moyenne, le Céreq devra mettre en place une gestion de ses agents destinée à gérer leur carrière et à 
assurer l’amélioration continue de leurs connaissances et compétences. A cette fin, il adoptera un schéma prévisionnel des 
emplois et des compétences. Ce schéma permettra de gérer de manière anticipée les recrutements, les carrières et les 
départs des personnels. La politique de formation professionnelle fixera des priorités en fonction des programmes d’études 
et de recherche. À ces fins, un outil de pilotage interne des flux d’entrées et des flux de sorties de l’établissement, ciblant 
les chargés d’études statutaires ou en contrat de plus d’un an, sera mis en place.  
Il conviendra de produire un bilan social prenant en compte des indicateurs relatifs à la santé et à la sécurité au travail.  

Une charte de gestion de l’emploi contractuel sera établie. 
 

Action 3.3.2 : Développer une politique de mobilité en concertation avec les partenaires du Centre 

La gestion de la carrière des agents prendra aussi en considération les opportunités de mobilités externes dans les métiers 
de l’enseignement supérieur, de la recherche et des études, ce qui nécessitera une veille des emplois à pourvoir dans le 
réseau de partenaires du Céreq. Une politique de mobilité sera mise en place en concertation avec les partenaires du 
Centre (DARES, DEPP, France Stratégie, etc.) afin de permettre des transferts de compétences d’un organisme à l’autre. Ces 
mobilités nécessiteront un accompagnement et des formations spécifiques.  

Le Centre recourra aussi de manière plus systématique à d’autres modalités d’emploi que sont l’accueil d’apprentis et de 
doctorants (en lien avec les Centres associés). Le relogement de l’établissement sur le site de Château-Gombert sera 
l’occasion d’un rapprochement avec la direction de l’ECM afin d’envisager les mutualisations et les échanges possibles et 
souhaitables entre les deux établissements. Dans ce cadre, sera mis en place un partenariat avec l’ECM afin de favoriser les 
stages d’élèves ingénieurs au sein de l’établissement, notamment dans les services de gestion d’enquête statistique afin 
d’impulser des formations susceptibles d’enrichir conjointement les personnels de deux établissements. Les chargés 
d’études du Céreq pourraient assurer certaines charges d’enseignement au sein des cursus de l’ECM en formation initiale 
(formation d’ingénieurs), mais aussi en formation continue dans le cadre du partenariat avec Sciences Po Aix. D’autres 
formes de mutualisation pourraient concerner une partie des services de documentation des deux établissements dans le 
cadre de la création du Marseille Creativity Center (MC2). Implanté sur le site de l’ECM, le MC2 est un nouvel espace 
destiné à faire émerger des projets collectifs innovants utilisant la technologie numérique émanant des étudiants du 
technopôle de Château-Gombert, des chercheurs, des entreprises, des associations, etc. 

 

Action 3.3.3 : Offrir au dialogue social un cadre renouvelé, en intégrant les thématiques de l’organisation de 
travail sur le site des Docks et dans la perspective du déménagement, de la mise en place définitive du 

télétravail et de la prévention des RPS 

Le rétablissement d’un dialogue social de qualité reposant sur un agenda social constituera une condition indispensable à 
remplir dans une période qui sera marquée par le déménagement du Céreq sur le site de l’ECM. Ce dialogue social veillera 
au respect d’une démarche fondée sur l’écoute et le respect des positions exprimées par chacun des acteurs (direction, 
organisations syndicales) participant aux instances de dialogue social (conseil d’administration, comité technique 
d’établissement, comité hygiène, sécurité et conditions de travail) en vue d’élaborer des compromis nécessaires à la bonne 
marche de l’établissement et à l’engagement de ses agents.  
Afin d’offrir au dialogue social un cadre renouvelé, une charte sera mise en place, intégrant les thématiques de 
l’organisation de travail sur le site des Docks et dans la perspective du déménagement, de la mise en place définitive du 
télétravail (après une phase d’évaluation de la charte expérimentale qui est entrée en vigueur en février 2018) et de la 
prévention des Risques Psycho-sociaux. Seront par ailleurs engagées des actions de : 

- Mise en œuvre effective du DUERP, 
- Soutien aux acteurs de la prévention, notamment aux assistants de prévention. 
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Objectif 3.4 : Inscrire l’établissement dans le cadre de la transformation numérique des 
ministères 
 
Action 3.4.1 : Intégrer des actions telles que l’open data et la sécurité informatique 

Le Céreq conduit une réflexion globale sur l’ouverture et la valorisation de ses données publiques. L’open data est un enjeu 
fort dans un contexte de modernisation de l’Etat et dans un monde où la donnée constitue une ressource essentielle.  
Des journées d’échanges ont été organisées avec d’autres organismes disposant de plateformes innovantes de mise à 
disposition de leurs données : l’ORM PACA avec la plateforme « met@for » ; la DGESIP avec la plateforme « L'état de 
l'enseignement supérieur » ; l’Université de Milan avec la plateforme « Wollybi Platform ».  

 

Dans la continuité de la réflexion entamée au niveau de l’établissement et en lien avec la transformation numérique de 
l’État, les objectifs suivants sont identifiés :   

 Participation active au comité de pilotage stratégique sur l’open data pour assurer une cohérence ministérielle / 
interministérielle sur l’ouverture des données et respecter certains points d’attention ; 

 Poursuite de la réflexion engagée notamment en établissant un recensement des données Céreq qui nécessiteraient 
une ouverture stratégique ; 

 Mise en place d’un groupe de travail sur les indicateurs-clés susceptibles d’être mis à la disposition du public (et non 
pas de données brutes), conformément à l’orientation rappelée par les directions statistiques des ministères de 
tutelles ; 

 Etude sur les outils techniques déjà existants dans l’établissement, à comparer avec la mise en place d’une plateforme 
interne au Céreq (plateforme nationale open data.gouv gérée par étalab, data.education.gouv.fr ou encore 
data.enseignementsup-recherche.gouv.fr) ; 

 Elaboration d’une première maquette (technique et statistique) sur un jeu de données déterminé. 
 

Afin de faire évoluer le système d’information dans le cadre de la transformation numérique des ministères, différents 
objectifs seront identifiés : 

 Consolidation, sécurisation et adaptation de l’infrastructure technique dans un objectif de qualité de service ; 

 Poursuite de la réflexion sur les mutualisations ou l’externalisation de moyens et services pour s’inscrire dans le cadre 
ministériel ; 

 Enrichissement et professionnalisation des outils mis à disposition des services métiers pour les accompagner dans la 
transformation numérique et répondre notamment aux exigences liées aux travaux d’enquêtes. 

 

Ces axes de travail reposeront sur la sécurité informatique, dans le respect de la conformité au Règlement Général 
Européen sur la Protection des Données (RGPD) - avec notamment la désignation d’un DPO (Data Protection Officer) et 
d’un adjoint à cette fonction -, et la gestion des données, dont la valeur est stratégique pour l’établissement.  
 

Enfin, ces sujets et autres orientations du Céreq dans la transformation numérique feront l'objet d'une présentation dans 
un schéma directeur des systèmes d'information (SDSI) qui sera la feuille de route de l’établissement dans ce domaine. 
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page | 58 
 

Annexe 1 : Glossaire 
ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

ADISP Archives de données issues de la statistique publique 

AE Autorisations d’engagement 

AEF Agence éducation formation 

AES Adult education survey (enquête européenne « individus », en charge : INSEE/DARES) 

AFPA Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes 

AIO Accueil, information, orientation 

AFDET Agence française pour le développement de l’enseignement technique 

ANACT Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 
ANR Agence Nationale de la Recherche 

BIBB Bundes institut für Berufsbildung 

BTS Brevet de technicien supérieur 

CACAO Commission des appels d’offres et conventions 

CA  Conseil d’administration 

CAP Certificat d’aptitude professionnelle 

CAR Centre associé régional 

CARIF Centre d’animation des ressources et d’information sur la formation 

CATI Computer-assisted telephone interview 

CAWI Computer-assisted web interviewing 

CCN Commission consultative nationale 

CEE Centre d’études de l’emploi 
CEP Contrat d’études prospectives 

CFA Centre de formation d’apprentis 

CGDD Commissariat général au développement durable 

CHSCT Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

CIEP Centre international d’études pédagogiques 

CNAM Conservatoire national des arts et métiers 

CNCP Commission nationale de la certification professionnelle 

CNEE Conseil national éducation-économie 

CNEFOP Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelle 

CNEFP Conseil national d’évaluations de la formation professionnelle 

CNIL Commission nationale de l’informatique et des libertés 

CNIS Conseil national de l’informatique statistique 

COP Contrat d’objectifs et de performance 

COPANEF Comité interprofessionnel pour l’emploi et la formation 

CNC Cadre national de certification 

CPC Commission professionnelle consultative 

CPE Commission paritaire d’établissement 

CPF Compte personnel de formation 

CPN Commission pédagogique nationale 
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CPNEF Commission paritaire nationale emploi formation 

CPNFP Comité paritaire national pour la formation professionnelle 

CRESSPA Centre de recherches sociologiques et politiques de Paris 

CTE Comité technique d’établissement 

CVTS Continuing vocational training survey 

(enquête européenne sur la formation professionnelle continue auprès des entreprises) 

DARES Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques 

DEFIS Dispositif d’enquêtes sur les formations et itinéraires des salariés 

DEPP Direction de l’évaluation de la prospective et de la performance 

DEEVA Département entrées et évolutions dans la vie active 

DIFES Dispositif d'information sur la formation employeur-salarié 

DFC Département formation et certification 

DGCS Direction générale de la cohésion sociale 

DGEFP Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

DGESCO Direction générale de l’enseignement scolaire 

DGESIP Direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 

DIFES Dispositif d’information sur la formation employeur-salarié 

DIRECCTE Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
DPO Data Protection Officer 

DREIC Direction des relations européennes et internationales et de la coopération 

DTEP Département travail emploi professionnalisation 

ECM Ecole centrale de Marseille 

EPIE Enquête sur les professions intermédiaires en entreprises 

FEJ Fonds d’expérimentation pour la jeunesse 

FPSPP Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels 

FOAD Formation ouverte et à distance 

GBCP Gestion budgétaire et comptable publique 

GIP Groupement d’intérêt public 

GRP Groupe de recherche et de production 

GTES Groupe de travail sur l’enseignement supérieur 

IBE Institut de Recherche sur l’Éducation (Pologne) 

IFÉ Institut français de l’éducation 

IFSOL Istituto per lo Sviluppo della Formazione Professionale dei Lavoratori 

INJEP Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire 

INRC Institut national de la relation client 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

IRES Institut de recherches économiques et sociales 

IUT Institut universitaire de technologie 

IVA Enquête sur l’insertion des lycéens dans la vie active (DEPP-MEN) 

IPA Enquête sur l’insertion professionnelle des apprentis (DEPP-MEN) 

JDL Journées du longitudinal 
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LEST Laboratoire d’économie et de sociologie du travail 
LLP Lifelong Learning programme 

LMD Licence Master Doctorat 

MEDDE Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’énergie 

MEN Ministère de l’Éducation nationale  
MLET Ministère du Logement, de l’Égalité des territoires et de la Ruralité 

MPN Mission partenariats nationaux 

MPR Mission Partenariats régionaux 

MRI Mission Relations internationales 

OJD Office de Justification de la diffusion (association pour le contrôle de la diffusion des médias) 

OMT Orientations à moyen terme 

OPCA Organisme paritaire collecteur agréé 

OPIC Observatoire prospectif des industries chimiques 

OPMQ Observatoire prospectif des métiers et des qualifications 

OREF Observatoire régional de l’emploi et de la formation 

OVE Observatoire de la vie étudiante 

PCRDT Programme-cadre de recherche et de développement technologique 

PEC Portefeuille d’expériences et de compétences 

PIC Plan d’investissement dans les compétences 

PME Petites et moyennes entreprises 

PMQ Prospective des métiers et des qualifications 

PSB Portraits statistiques de branche 

REC Réseau emplois compétences  

RCO Réseau Carif-Oref 

REFLET Référentiels et flux de l’enseignement technique (base de données) 

RGPD Règlement général européen sur la protection des données 

RIFSEEP Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel 
RLMM Regional labour market monitoring 

SEMAT Séminaire d’échange et de production sur l’analyse du travail 
SIES Sous-direction des Systèmes d’Information et des Etudes Statistiques 

SCSP Subvention pour charges de service public 

SPO Service public de l’orientation 

SPRO Service public régional de l’orientation 

SPSI Schéma pluriannuel des systèmes immobiliers 

SPVL Service de proximité et vie locale 

TITA Training, innovation, tools and action 

TPE Très petites entreprises 

VPPEC Vision prospective partagée des emplois et des compétences 
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Annexe 2 : Les 25 médias cibles du Céreq 
1. AFP, AGENCE FRANCE PRESSE 

2. AEF, L'AGENCE EDUCATION FORMATION (SPE. EDUCAT./FORMATION/EMPLOI) 

3. NEWS TANK HER HIGHER ED & RESEARCH 

4. LES ECHOS 

5. LE CAFE PEDAGOGIQUE 

6. EDUCPROS.FR 

7. LE MONDE CAMPUS SUPPLEMENT DU QUOTIDIEN LE MONDE 

8. LEFIGARO.FR/ETUDIANT 

9. ALTERNATIVES ECONOMIQUES 

10. GREF BRETAGNE 

11. INFFO FORMATION 

12. LA CROIX 

13. LE FIGARO 

14. LE MONDE 

15. LE MONDE - ONLINE 

16. L'HUMANITE 

17. LIBERATION 

18. SCIENCES HUMAINES 

19. LIAISONS SOCIALES MAGAZINE 

20. OPTIONS AU COEUR DU SOCIAL 

21. FRANCE CULTURE 

22. FRANCEINFO: (RADIO) 

23. FRANCE INTER 

24. MEDIAPART 

25. ARTE 
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Annexe 3 : Organigramme 

 

 

Organigramme au 19 novembre 2018  
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Annexe 4 : Bilan du COP 2014-2017 
 
Introduction  
Le bilan du COP 2014-2017 a été établi dans un contexte particulier pour le Céreq, pour une part en fin d’année 2017, dans 
un contexte où le Céreq se trouvait sans directeur désigné, ni par intérim, ni par nomination sur le poste. Après un échange 
de points de vue en comité de direction animé par le directeur scientifique et la secrétaire générale, il a été convenu de 
mettre en place une méthode participative pour apporter des éléments de bilan et proposer des pistes de progrès pour les 
prochaines échéances, éléments qui ont pu être présentés lors du conseil d’administration du mois de novembre 2017.  
 
Deux documents ont été examinés pour initier la réflexion : 

- Le rapport de la Cour des comptes sur la période 2012-2015 transmis le 8 juin 2017 ; 

- La note « le Céreq en perspective » intitulée « L’année 2017 et le projet d’établissement du Céreq » rédigée par 
Alberto Lopez, directeur en poste jusqu’au 31 août 2017. 
 

La méthode qui a conduit à proposer les éléments de bilan contenus dans ce document a été la suivante : 

- Répartition des objectifs entre les membres du comité de direction et désignation d’un leader pour lancer les 
pistes d’une première réflexion. 

- Organisation, par chaque responsable avec l’ensemble des personnels de son unité, d’une réunion de discussion 
qui a permis d’échanger sur tous les objectifs du COP, que l’unité soit directement impliquée dans la 
problématique traitée ou de façon plus lointaine. 

- Organisation d’une première journée d’échanges du comité de direction, ouverte à l’ensemble des personnels, le 9 
octobre. Chaque leader d’un objectif a présenté les éléments de bilan du COP 2014-2017 tel qu’il avait pu les 
identifier au cours des échanges avec les membres de son équipe. La discussion collective qui a suivi la 
présentation de la première version de bilan a permis de renforcer ou d’infirmer certains points, ainsi que 
d’identifier de nouveaux éléments ou points de vue. Il est à noter que dès ces premiers échanges, de nombreuses 
pistes de progrès ont été évoquées pour répondre à des insuffisances ou à certaines limites constatées par la 
démarche retenue dans le COP. 

- Une deuxième journée, le 16 octobre, également ouverte à tous les personnels, a permis de poursuivre la réflexion 
engagée et de consolider les éléments du bilan. Cette journée a également été l’occasion de proposer des pistes 
de poursuite ou de reformulation des objectifs, ainsi que d’identifier de nouveaux objectifs pour le prochain COP.  

- Chaque leader désigné a pu proposer les éléments contenus dans ce document à partir de l’ensemble des 
éléments échangés durant le processus. 

Ce bilan a été complété, dans les premières semaines de 2018, par les éléments de bilan chiffrés de l’année 2017. 

 

Lien entre le COP et les OMT (Orientations à Moyen Terme). 

Extrait du courrier du président du conseil scientifique : 

« Le conseil scientifique (CS) du Céreq s’est réuni le jeudi 29 juin 2017 à Paris autour d’un ordre du jour … le directeur a …. 
fait part des conclusions issues de la dernière réunion du comité des tutelles du Céreq du 12 juin.  

Il nous a notamment indiqué que, dans la perspective du nouveau contrat d’objectifs et de performance (COP) de 

l’établissement, le comité des tutelles attendait que le CS valide de nouvelles OMT d’ici le 15 octobre 2017. Bien 
évidemment, le conseil a posément discuté de cette demande. Chacun de ses membres comprend parfaitement le souci de 

cohérence entre le contrat et le référentiel scientifique qu’exprime ainsi le comité des tutelles.  
Néanmoins, il est apparu au conseil que le respect à la lettre d’un tel calendrier ne manquerait pas de soulever de 
redoutables difficultés concrètes. En premier lieu, il importe d’avoir à l’esprit que les actuelles OMT n’ont été adoptées qu’à 
l’automne 2014 et ne sont concrètement à l’œuvre que depuis le début 2015. Leur réalisation est donc loin d’être achevée.  
…. 
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Ainsi, c’est au mieux dans 18 mois que le Céreq et ses instances disposeront du recul nécessaire pour poser sur ces 

orientations un diagnostic véritablement fondé permettant de tracer de nouvelles perspectives de moyen terme. Ne pas se 

donner ce temps d’examen et d’évaluation des avancées réalisées du début 2015 à la fin 2018 exposerait au risque 

d’élaborer des exercices programmatiques formels, peu à même de mobiliser tant les équipes du Céreq que le monde de la 
recherche appelé à coopérer avec ces dernières.…. » 

 

 

A – PROGRESSER DANS LE PROCESSUS DE PRODUCTION DES CONNAISSANCES 
 
Objectif 1 : Développer des travaux de recherche sur le champ des relations formation – travail 
- emploi structurés par les orientations scientifiques de moyen terme 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Ancrage des OMT dans les départements ; 

 Action 2 : Création de groupes ou séminaires permettant de créer une synergie « recherche » autour de quelques 
thèmes ou problématiques privilégiés dans les OMT ; 

 Action 3 : Faciliter la rédaction d’articles scientifiques par des chargés d’études. 
 
 

Bilan sur la période du COP 

Sur la période, les travaux de recherche du Céreq sur le champ des relations formation-emploi-travail ont connu un 
développement important. Structurés par les OMT, différents dispositifs d’animation scientifique (DAS) qui ont contribué à 
créer davantage de transversalité entre les départements et à établir des relations de recherche avec les structures et 
acteurs extérieurs sur le moyen terme. Pour rappel, les OMT concernaient trois domaines recouvrant partiellement les 
thématiques des GRP : « Systèmes de formation et de certification », « Insertion, marchés du travail et parcours 
professionnels », « Organisation, travail et production des compétences », « Dispositifs, institutions, acteurs et territoires 
de l’intermédiation ».  

 

Les différentes actions conduites ont globalement satisfait les objectifs affichés. Ainsi, les groupes de recherche et de 
production ont rencontré un franc succès en termes de nombre de journées organisées et de participants dont la hausse a 
été continue. L’ensemble des départements se sont mobilisés sur les thématiques proposées. De nombreux spécialistes 
extérieurs au Céreq sont venus apporter leur contribution en présentant leurs travaux, mais plus fréquemment en 
s’associant avec les chargés d’études dans le cadre de plusieurs publications qui verront prochainement le jour. Le cadre de 
fonctionnement souple a favorisé l’autonomie, l’implication et la participation de chacun. L’état d’avancée des travaux 
diffère selon les GRP ; certains s’étant organisés sous forme de séminaires de présentation de travaux et d’échanges 
scientifiques, d’autres étant axés sur les publications, voire sur des projets de recherche de type ANR maintenant que le 
Céreq est identifié comme structure de recherche par le RNSR. La formation à l’écriture scientifique a aussi contribué à 
augmenter la professionnalisation des chargés d’études. Elle sera poursuivie et verra s’y ajouter une formation à l’écriture 
scientifique en anglais.  

 

Ce bilan a également fait apparaître des axes de progrès en matière de renforcement de l’articulation entre recherche et 
études. Ainsi, les prochaines OMT (qui seront définies en 2019) pourraient davantage structurer les activités des 
départements et des Centres associés avec des priorités affichées et graduées dans le temps. Leur bilan annuel pourrait 
indiquer comment leurs travaux enrichissent les problématiques des OMT. Ce bilan ne serait pas organisé par 
départements et Centres associés, mais par thématiques afin de mettre en avant la transversalité des projets d’études et 
de recherche consolidant ainsi la synergie recherche-études. De même, les prochains GRP pourraient davantage être 
articulés aux OMT afin de gagner en lisibilité et en cohérence.  
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A propos de la lisibilité des actions de recherche du Céreq à travers les DAS, celle-ci devrait être améliorée par une 
simplification de l’organisation actuelle qui peut laisser une impression de juxtaposition. Une plus grande cohérence, 
respectant leur diversité, devrait être établie entre les groupes d’exploitation, les séminaires, les GRP, etc. De même, 
toujours en matière de lisibilité, les relations entre les thématiques des DAS et les OMT devraient être davantage mises en 
avant et expliquées au fil du prochain COP.  

En ce qui concerne l’accompagnement des chargés d’études dans la production scientifique, l’organisation du Céreq devrait 
s’orienter vers une mobilisation collective, émanant de la direction scientifique et des responsables de départements, mais 
aussi avec la création d’un comité de lecture interne à l’organisme.   
 
Regard sur les indicateurs  

Action 1 : Ancrage des OMT dans les départements 
 
 

Indicateur 

 

 

Textes de programmation pluriannuelle des départements 

Réalisé 2014 . Note d’orientation 
. Objectifs de publication 
- dans les fiches-programme  
- dans les conventions annuelles d’application (CAA) pour les Centres associés  

Réalisé 2015 . Note d’orientation 
. Objectifs de publication 
- dans les fiches-programme  
- dans les conventions annuelles d’application (CAA) pour les Centres associés 

Réalisé 2016 . Note d’orientation 
. Objectifs de publication 
- dans les fiches-programme  
- dans les conventions annuelles d’application (CAA) pour les Centres associés 

Réalisé 2017 . Note d’orientation 
. Objectifs de publication 
- dans les fiches-programme  
- dans les conventions annuelles d’application (CAA) pour les Centres associés 

 

 

Action 2 : Création de groupes ou séminaires permettant de créer une synergie « recherche » autour de 

quelques thèmes ou problématiques privilégiés dans les OMT 
 

Indicateur 

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de journées des groupes de 

travail ou séminaires s'inscrivant 

dans les OMT (série ré- indexée) 

NR 

 

18,5 

(6,5) 

 

21 

(9,5) 

36 
 

27 

 

 

36 

 

(24) 

Nombre de participants des groupes 

de travail ou séminaires s'inscrivant 

dans les OMT 

 

NR 485 562 845 583 600 
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Action 3 : Faciliter la rédaction d’articles scientifiques par des chargés d’études 
 
Nombre d'articles dans des revues à comités de lecture et classées + nombre d'articles dans des revues à comités de 
lecture, non classées des chargés d'études du Céreq et de son réseau ainsi que les chercheurs associés (sous réserve de 
signature du Céreq). 

 

Sur la période 2013-2017, les chargés d’études du Céreq et de son réseau, incluant les chercheurs associés, ont poursuivi 
leur effort de publication d’articles dans des revues à comité de lecture. La progression est régulière et soutenue en faveur  
de ce type de revues. En revanche, les articles publiés dans des revues non classées connaissent un fléchissement surtout 
en fin de période. On peut y voir l’effet de l’orientation du Céreq, entamée depuis 2013, vers la valorisation des travaux 
dans des supports académiques.  
 

 

Indicateur 

 

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre d’articles dans des revues à 
comité de lecture 

(série ré-indexée) 

13 19 16 22 21 20 

Dont nombre d’articles dans des 
revues à comité de lecture classées 

(série ré-indexée) 

8 17 11 17 20 18 

 
 
Objectif   2 :   Redynamiser   les coopérations avec le monde de la recherche académique et 
renouveler le système des Centres associés 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Adopter un mode de contractualisation adapté à la situation pour chaque centre associé et renforcer le 
pilotage du système. 

 Action 2 : Développer les coopérations de chercheurs au-delà des centres associés existants. 

 Action 3 : Enrichir la production par l’apport des chercheurs associés. 
 
 

Bilan sur la période du COP 

Après l’adoption d’un nouveau mode de contractualisation du Céreq avec les Centres associés, le bilan montre qu’il importe 
de poursuivre la routinisation du processus de conventionnement mis en œuvre dès 2016. Cela revient à le fluidifier, à 
capitaliser sur les démarches correspondant à la spécificité des Centres, à diffuser les bonnes pratiques en la matière, tout 
en renforçant les bases de coopération avec le monde de la recherche académique. 

 

En lien avec l’objectif 1, cette coopération traduit aussi le maintien de l’implication déjà forte de chaque Centre au 
fonctionnement du réseau au travers d’études, de recherches et de projets de contributions scientifiques à l’occasion de 
manifestations, dont celles entrant dans les dispositifs d’animation scientifique (groupes de travail, séminaires, GRP, etc.). 
Les publications académiques et institutionnelles sont désormais mieux repérées, ainsi que les thématiques d’études et de 
recherches, mises à disposition depuis 2017 sur l’intranet Céreq (rubrique Espace Réseau des Centres). On y trouve 
également la liste des équipes incluant les chercheurs associés par Centre.  
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Par ailleurs, le fonctionnement en termes de groupes de travail associant chargés d'études Céreq Marseille/Centres et 
chercheurs associés se poursuit. En prolongement d’une charte élaborée en 2017, une définition du «  chercheur associé » 
mérite d’être plus explicitée (éclaircir les conditions de signature des publications des chercheurs participant à des travaux 
du Céreq ou des Centres, etc.). A noter que le nombre de chercheurs associés dans des Centres associés est passé de 40 en 
2013 à 80 en 2014, et s’est stabilisé autour de 60 pour 2015, 2016 et 2017. Le nombre de chercheurs associés hors Centres 
associés, non comptabilisé en 2014 a été évalué à plus de 50 sur la même période.  

Les compétences des Centres, ayant été précédemment recensées en fonction de leurs priorités, un besoin de 
développement et de consolidation de l’animation scientifique du réseau est requis. Il apparaît essentiel de pérenniser les 
rencontres sur site dans une perspective d’échanges, d’organiser chaque année une journée Réseau à l’image de celle 
programmée en 2017. Cela suppose aussi de faire vivre le réseau « en étoile », de ne pas se limiter à l’apport des 
laboratoires d’accueil au Céreq, mais à ce que le Céreq peut aussi leur apporter. Il peut s’agir également de veiller à 
identifier des problématiques susceptibles d’impliquer tous les Centres en termes de réflexions, échanges, chantiers ou 
valorisations partagées (ex : impact de la nouvelle carte des Régions).  

 

Par ailleurs, les procédures de sollicitation des Centres pour les réponses à appels d’offres et les autres types de chantier 
restent à clarifier. Subsiste une interrogation quant à la clarification et au renforcement des liens avec les différents 
chercheurs partenaires membres ou non des Centres associés : pour favoriser davantage la collaboration avec ces 
chercheurs, des relations de plus long terme avec les laboratoires d’accueil sont à développer. De nouvelles coopérations 
avec des chercheurs externes, évoluant notamment dans les mêmes universités, au sein de disciplines pas ou peu 
représentées actuellement, pourront être aussi engagées à l’avenir, ainsi qu’une réflexion sur l’opportunité de créer ou non 
de nouveaux Centres dans des régions non couvertes, telles que celle du Centre-Val-de-Loire, outre celui déjà envisagé à 
Paris. 

Ce bilan et ces perspectives amènent à proposer une nouvelle formulation de l’objectif 2, à savoir « consolider le périmètre, 
l’animation et le pilotage du réseau des Centres associés et des différentes formes de partenariat scientifique », avec les 
actions suivantes : poursuivre la routinisation du processus de conventionnement tout en prenant en compte les 
spécificités de chaque Centre ; développer et consolider l’animation scientifique du Réseau des Centres associés ; clarifier 
et renforcer les liens avec les différents chercheurs partenaires. 

 
 
Regard sur les indicateurs  

 

Action 1 : Adopter un mode de contractualisation adapté à la situation pour chaque Centre associé et 

renforcer le pilotage du système 
 

Indicateurs 
2014 2015 2016 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

 

 

 

Développement de 

la 

contractualisation 

 

Identification des 
équipes associées 
avec lesquelles la 
contractualisation 

formelle sera 
développée 

Formalisation et suivi 
des attentes du 
Céreq pour les 

équipes associées 
prioritaires 

(programme/ 
rapport d’activités) 

 
 
 

Contractualisation 
avec l’ensemble 

des équipes 
identifiées 

 
 
 

Contractualisation 
avec l’ensemble des 
équipes identifiées 

Contractualisation 
avec l’ensemble des 
équipes identifiées 

 

Mise en place de 

modalités 

d’association moins 
institutionnelle 

Identification des 
équipes et 

chercheurs associés 
de façon moins 
institutionnelle 

Préparation d’une 
charte de chercheur 

associé 

 
Préparation d’une 

charte de 
chercheur associé 

 

Signature de la charte 

avec les chercheurs 

associés 

Compte-rendu de 
l’activité de 

l’ensemble des 
équipes concernées 
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Action 2 : Développer les coopérations de chercheurs au-delà des Centres associés existants 

 

Les publications émanant de chercheurs associés au Céreq sont assez régulières sur la période considérée, même si une 
baisse intervient la dernière année. Le Céreq devra veiller à l’avenir à une meilleure prise en compte par les chercheurs 
associés des travaux menés en collaboration afin que les signatures d’articles le mentionnent explicitement.  

 

Les collaborations entre le Céreq et des chercheurs au-delà des Centres associés sont importantes en nombre sur la période 
2013-2017, montrant ainsi sa capacité à attirer des spécialistes des relations formation-emploi-travail. La baisse intervenant 
en 2017 est largement imputable à l’arrêt momentané du groupe d’exploitation de l’enquête Génération. Deux faits vont 
concourir à une augmentation des coopérations avec ces chercheurs extérieurs aux Centres associés : le lancement d’une 
charte d’association au Céreq et la relance d’un prochain groupe d’exploitation de Génération. Ces évolutions pourraient 
aussi participer à une augmentation des conventions du Céreq impliquant des chercheurs associés.  
 
 

Indicateurs  

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 
Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de chercheurs associés 

engagés, à titre individuel ou collectif, 

dans une coopération active avec au 

moins un chargé d’études du Céreq 

40 (*) 
 

135 

(80 + 55) 

119 

(63 + 56) 

 

111 

(59 + 52) 

95 

(49 + 37) 

50 

 

Nombre de conventions du Céreq avec 

un commanditaire impliquant un ou 

plusieurs chercheurs associés 

10 18 13 

 

6 

 

3 15 

 

(*) Cette série a été réindexée suite à la refonte de l'application « Fiches programme » au printemps 2014, refonte engagée 
pour mieux répondre aux exigences du COP. Les valeurs initiales et finales sont donc largement sous estimées. En outre, 
avant la refonte, seules les collaborations dans les Centres associés étaient recensées 

 

 

Action 3 : Enrichir la production par l’apport des chercheurs associés  

 
 

Indicateurs  
Réalisé 

2013 
Réalisé 

2014 
Réalisé 

2015 
Réalisé 

2016 Réalisé 2017 
Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de publications émanant de 
chercheurs associés et mentionnant 
explicitement le lien avec le Céreq 

NR 40 35 41 32 50 
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Objectif n° 3 : Consolider le socle des grandes enquêtes statistiques en modernisant leur 
architecture et leurs modes de collecte et en sécurisant leur financement 
 

Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  
 Action 1 : Réaliser un bilan méthodologique sur l’expérimentation de collecte par internet de données sur les 

cheminements professionnels et en tirer une proposition pour une nouvelle architecture pour les enquêtes 
Génération. 

 Action 2 : Expérimenter un panel de salariés susceptible de mieux appréhender les liens entre formation continue et 
trajectoires professionnelles. 

 Action 3 : Réalisation du programme d’enquêtes sur les débuts de vie active et la formation continue  
 

 

Bilan général sur la période du COP 

L’Objectif n° 3 : « Consolider le socle des grandes enquêtes statistiques en modernisant leur architecture et leurs modes de 
collecte et en sécurisant leur financement » correspondait bien à des enjeux centraux pour assurer ou consolider dans le 
temps les travaux du Céreq concernant l’étude du cheminement professionnel des jeunes et de la formation continue des 
salariés. 

Les actions proposées étaient appropriées et ont globalement pu être réalisées, dans la mesure où elles ont été inscrites 
dans les programmes de travail du DEEVA et du DFC. Les indicateurs, qualitatifs, ont été ou sont en passe d’être atteints. 

 

 

Plus précisément, concernant les enquêtes « Génération » 

Le schéma général du dispositif rénové a été défini, et des éléments de chiffrages produits lors des deux premières étapes 
du processus de rénovation. Compte tenu des décisions arrêtées sur ce schéma général, il permet d’inscrire le dispositif 
dans la durée tant du point de vue scientifique, technique que budgétaire. En particulier, le scénario budgétaire réaliste 
conduit à une transition du régime actuel vers un nouveau régime sans choc majeur et donne une visibilité sur le niveau du 
fond de roulement disponible à moyen terme.  

Ce schéma rénové propose un changement du mode d’interrogation des jeunes en passant d’une collecte par téléphone à 
une collecte multimode internet-téléphone, mais également un nouveau calendrier de réalisation des enquêtes et une 
refonte en profondeur du questionnaire.  

En ce sens, l’objectif 3 de consolidation des grandes enquêtes est atteint et l’action 1, qui se limitait aux enseignements 
d’un bilan méthodologique des expérimentations de collecte par internet, est largement dépassée. Les perspectives pour le 
prochain COP concernant les enquêtes Génération consisteront essentiellement à finaliser la conception du dispositif 
rénové et le mettre en œuvre lors de l’enquête auprès de la Génération 2017, qui sera interrogée une première fois en 
Defis et une seconde fois en 2023. Les objectifs principaux consisteront à réussir les innovations prévues en garantissant la 
qualité scientifique et statistique, tout en améliorant la communication autour du dispositif. 
 
 
Plus précisément, concernant les enquêtes sur la formation continue  

Le soutien des partenaires sociaux a permis d’aller plus loin qu’une expérimentation d’un panel de salariés en finançant 
Defis, un dispositif d’enquêtes couplées employeurs-salariés, avec une réinterrogation des salariés pendant 5 ans, sur un 
échantillon conséquent. Ce dispositif prend depuis 2014 une grande place dans les travaux du Céreq sur la formation 
continue des salariés, et est d’ores et déjà le support de nombreuses études.  

La collecte des données se poursuivra jusque fin 2019 et les premiers travaux s’appuyant pleinement sur la dimension 
panel ne pourront commencer qu’en 2020-2021. Ainsi, ce dispositif paraît plus ambitieux que ce qui était annoncé et 
dépasse largement la période du COP.  
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Les perspectives concernant les enquêtes sur la formation continue s’articulent ainsi autour, d’une part de la production 
des dernières vagues de Défis jusqu’en 2019, ainsi que de CVTS6, programmée pour 2021, et d’autre part de leur 
valorisation : publications, organisation de séminaires, groupe d’exploitation.  
 

Au-delà des enquêtes de la statistique publique, les dispositifs d’observation de la relation formation-emploi devraient 
également se poser en termes d’enquêtes complémentaires, qualitatives (monographies d’entreprises, post-enquêtes 
auprès des salariés…), et quantitatives (plate-forme CAWI). 

 

Regard sur les indicateurs  

Action 1 : Réaliser un bilan méthodologique sur l’expérimentation de collecte par internet de données sur les 

cheminements professionnels et en tirer une proposition pour une nouvelle architecture pour les enquêtes 

Génération  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs 

 

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 
Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Production du bilan 

d’expérimentation 

Analyse effectuée 

PPT et plusieurs 

documents écrits 

Mise en place de 

nouvelles 

expérimentations 

Expérimentation 

multimode dans 

l’enquête 2016 

Eléments de bilan de 

l’expérimentation 
multimode 

Bilan 

Production de scénarios pour 

une nouvelle architecture des 

enquêtes Génération 

 Rapports première 

étape et Note 

premières pistes de 

scénarios 

 Présentation de la 

nouvelle architecture 

en comité des 

tutelles 

A produire 

Estimation des économies des 

coûts de fonctionnement 

associés 

 Estimation des 

économies sur 

l’Enquête 2013 

Premiers chiffrages 

autour d’un scenario 
rénové 

Chiffrage de 

l’architecture 
rénovée présenté en 

comité des tutelles 

Estimation 

proposée sur les 

enquêtes à venir 

Estimation des apports 

financiers générés par des 

conventions adossées ou 

recourant aux enquêtes 

Génération 

Repérage effectué 

dans la liste des 

conventions 

Estimation sur 

l’enquête 2013 

 

Identification de 

l’ensemble des 

conventions 

concernées 

 Estimation 
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Action 2 : Expérimenter un panel de salariés susceptible de mieux appréhender les liens entre formation 

continue et trajectoires professionnelles 

 

 

Indicateurs 

 

 

Réalisé 2014 

 

 

Réalisé 2015 

 

 

Réalisé 2016 

 

 

Réalisé 2017 

 

Rappel de 
l’objectif fixé 

pour 2017 

 

’

 Bilan Defis    

Expérimentation   d’un   
panel   de   salariés 

 

Financements 

obtenus pour un 

dispositif en 

grandeur réelle 

Mise en place de 

l’expérimentation 

Réalisation de la 

2
e
 vague du panel 

- Réalisation de la 

3
ème

 vague 

- Mise en place du 

groupe 

d’exploitation 

- Bilans (CNIS et 

CNEFP) 

Bilan 

 
 
 

Action 3 : Réalisation du programme d’enquêtes sur les débuts de vie active et la formation continue  
 
 

Indicateurs 

 

Réalisé 2014 

 

Réalisé 2015 

 

Réalisé 2016 

Réalisé 2017 Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Réalisation des trois 

interrogations des enquêtes 

Génération 

Préparation de : 

Génération 2010 

à 5 ans 

 

Génération 2013 

Préparation de : 

Génération 2010  

à 5 ans 

Génération 2013 

 

Réalisation de 

Génération 2013 

Préparation de la 

collecte de la base 

de sondage de 

Génération 2017 

Production des 

résultats 

 

Réalisation de l'enquête sur 

la formation continue dans 

les entreprises CVTS 

 Réalisation du 

questionnaire, 

obtention du label 

d’intérêt général et 
de qualité 

statistique, sélection 

d’un prestataire 
pour réaliser 

l’enquête 

 

 

Collecte sur le 

terrain 

Apurement et 

redressements, 

livraison des 

fichiers à Eurostat 

et à la DARES 

Bilans (CNIS et 

DARES) 

 

 

Bilan 
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B ‐ PROGRESSER DANS LE PROCESSUS DE DISSEMINATION DES CONNAISSANCES 

 

Objectif n° 4 : Accroître l’efficacité de la communication en direction des principaux acteurs de 
la relation formation-emploi 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Redéfinir une politique de communication cohérente avec les missions et orientations du Centre. 

 Action 2 : Simplifier la ligne éditoriale, revoir les « collections du Céreq » et adopter une démarche qualité autour 
du site web et des publications. 

 Action 3 :  Renforcer la formulation  par  le  Céreq  d’enseignements  ou  de  préconisations  pour  les politiques 
publiques. 

 

Bilan sur la période du COP 

Cet objectif a permis de consolider le socle de communication du Céreq. Le Centre s’est doté d’une stratégie de 
communication, a réalisé la refonte de sa ligne éditoriale et s’apprête à moderniser son site Internet. Les indicateurs 
retenus étaient relativement pertinents (la citation dans les rapports officiels). Cependant, la mesure des retombées presse 
ou les téléchargements de publications pourraient être associés à des indicateurs plus qualitatifs pour plus de pertinence.  

 

S’il est important de veiller au maintien et au développement de la qualité de ce « socle », le Céreq doit en parallèle 
concentrer ses efforts sur une communication « sur-mesure » au service de ses objectifs stratégiques et à destination d’une 
audience mieux définie. Il ne s’agit pas de hiérarchiser, mais d’affiner nos cibles, nos objectifs et nos actions. Parmi les 
décideurs publics, les acteurs de la relation formation-emploi-travail, le monde de la recherche, les relais d’information que 
le Céreq veut/doit atteindre.  

 

Compte tenu de la mission première du Céreq à savoir la production de statistiques et d’études, un objectif transversal 
visant à maintenir, et développer la qualité éditoriale du Centre doit être néanmoins maintenu. Poursuivre l’attention 
particulière portée à la qualité, la clarté, l’accessibilité des contenus en tirant pleinement bénéfice des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication semble aujourd’hui primordial. 
 

Le Céreq a recensé, en 2016, 35 rapports officiels sur l’emploi ou la formation le citant, contre 29 en 2015, moins de 20 en 
2014 et 2013. Si certains de ces rapports se bornent à citer une publication ou des données issues des études du Céreq, 
d’autres font suite à une audition et incorporent des éléments plus substantiels. Les outils de comptage sur le site web 
portent à 39 800 téléchargements de publications en 2016, en hausse par rapport à 2014 (36 700), mais en baisse 
comparés aux 42 900 de 2015, en partie liée au développement du Bref au format HTML qui offre un confort de lecture 
supplémentaire, les internautes n’étant plus obligés de télécharger la publication pour la lire. Le « Bref » reste de très loin 
la publication la plus consultée avec plus de 21 000 téléchargements en 2016.  

 

Le nombre de citations du Céreq dans les médias « presse » à hauteur de 866 en 2013 est monté à 1015 en 2014 pour 
s’établir autour de 750 en 2015 et 2016. C’est sans compter les citations dans les médias sociaux qui représentent près de 1 
298 retombées en 2016. Sur les réseaux sociaux, via son compte Twitter @presse_Céreq, le nombre de followers passe de 
1 220 en 2015 à 1 730 en 2016. 
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Regard sur les indicateurs  

Action 1 : Redéfinir une politique de communication cohérente avec les missions et orientations du Centre 

Les citations du Céreq dans les rapports officiels sont en augmentation de 2014 à 2016, montrant ainsi que ses études et 
recherches viennent de plus en plus alimenter les réflexions des décideurs publics sur la formation et l’emploi. La baisse 
enregistrée en 2017 peut être imputable au calendrier politique.  
 

 

Indicateurs 

 

Réalisé    
2013 

 

Réalisé    
2014 

 

Réalisé     2015  

 

Réalisé     
2016  

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

 Elaboration d’une stratégie de 

diffusion et de communication (au 

cours de l’année 2014-2015) 

 
Premiers 

diagnostics et 

plan d’action 

Proposition d’une stratégie  
et mise en application des actions proposées 

 

Nombre de citations du Céreq 

dans des rapports officiels 

concernant l’emploi ou la 

formation 

19 18 29 35 22 25 

 

 

Action 2 : Simplifier la ligne éditoriale, revoir les « collections du Céreq » et adopter une démarche qualité 

autour du site web et des publications 

 
 

 

 

 

 

Indicateurs 

 

Réalisé 

2013 
Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

 

Redéfinition du système éditorial   

Effectué 

Présentation 

d’une 

stratégie 

Editoriale 

Mise en place des 

nouvelles collections 

 

 

Mise en place d’une enquête de 

lectorat (2014-2015) 
 Reportée 

en 2015 

Effectuée  

en 2015 

   

Nombre de téléchargements des 

publications Céreq (indicateur 

Google Analytics puis PIWIK en 

2016 – série réindexée) 

ND 36 700 42 900 39 800 12 750 40 000 

Nombre de consultations des 

publications Céreq à partir du site 

web 
24 341 22 063 21 218 26 434 51 635 27 000 

Nombre de citations du Céreq 

dans les médias 
866 1015 770 740 751 960 
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Action  3 :  Renforcer  la  formulation  par  le  Céreq  d’enseignements  ou  de  préconisations  pour  les 

politiques publiques 
 

Indicateur 2013 2014        2015 2016 2017 

Mise en place d’un processus 

d’élaboration de préconisations pour 

l’action publique 

  Présentation du 

processus 

(différé en 

2016) 

Amorce d’une 
réflexion interne 

Biennale 2017  
 

Publication  
de « Points sur » 

 

 

 
Objectif n° 5: Eclairer les politiques publiques dans sept domaines prioritaires 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Eclairer les actions visant à faire évoluer tout ou partie du paysage des diplômes professionnels ou des 
certifications. 

 Action 2 : Éclairer les actions destinées à réduire le nombre de jeunes et d’adultes sans aucun diplôme. 

 Action 3 : Evaluer les actions facilitant la transition professionnelle des jeunes. 

 Action 4 : Evaluer les dispositifs de formation continue des salariés et des jeunes.  

 Action 5 : Alimenter les réflexions prospectives sur les qualifications. 

 Action 6 : Eclairer les besoins en qualifications et en formations associés à la transition écologique. 

 Action 7 : Eclairer les démarches structurant le dispositif public d’orientation ou l’offre de formation 
professionnelle sur les territoires. 

 
 

Bilan sur la période du COP 

Le bilan a souligné que, globalement, les sept domaines prioritaires des études du Céreq sur les démarches et réformes 
éducatives, l’insertion professionnelle des jeunes, la formation professionnelle continue ou l’orientation tout au long de la  
vie ont été couverts sur la période 2014-2017. L’activité a été suffisamment soutenue et régulière pour proposer divers 
enseignements utiles à la conduite des affaires publiques dans ces domaines. Le nombre de publications portant sur les 7 
registres de l’action publique est passé de 70 en 2014 à 118 en 2016. Celui des études et recherches consacrées à ces 7 
registres est passé de 109 à 115 sur la même période. Les secteurs les plus prolifiques ont été ceux des diplômes 
professionnels et des certifications, de la transition professionnelle des jeunes et de la formation continue des salariés et 
des jeunes.  

 

En dépit d’un effort continu de communication des résultats d’études, le bilan a fait apparaître le manque de lien explicite 
entre les OMT, les DAS et les sept domaines prioritaires des travaux du Céreq. Une articulation est ici certainement 
nécessaire entre ces dimensions, peut-être en prenant les OMT comme pierre angulaire de celle-ci. Etendues au 
numérique, à l’enseignement supérieur, aux nouvelles formes d’emploi, à la dimension internationale, etc, les OMT 
viendraient structurer plus lisiblement et là encore graduellement l’activité du Céreq tout au long du contrat.  
 

Le bilan a aussi mis en avant le caractère quelque peu réducteur de la mesure employée pour déterminer comment les 
travaux du Céreq contribuent à éclairer les politiques publiques, à savoir un indicateur quantitatif calculé à partir de 
l’occurrence de la mention Céreq dans les rapports publics. Une diversification de cette mesure serait judicieuse. Outre les 
rapports, elle pourrait prendre en compte les interventions, les auditions, les publications Céreq, les articles, etc., afin de 
montrer la diversité des canaux de communication par lesquels les études du Céreq sont connues. De plus, cette mesure 
pourrait adopter un regard plus qualitatif en s’intéressant à la manière dont les travaux du Céreq sont cités à travers des 
statistiques, des résultats d’études qualitatives, des auditions, des participations à des groupes de travail, etc.  
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Regard sur les indicateurs  

Le nombre de productions connaît une forte augmentation de 2013 à 2016, suivi d’une baisse sensible en 2017. Sur la 
totalité de la période, les productions sur chacun des thèmes enregistrent des sorts divers liés à l’évolution de l’activité du 
Céreq. C’est ainsi que les travaux relatifs à la transition professionnelle des jeunes (3) et à la formation continue (4) sont en 
forte augmentation ; les enquêtes Générations et Defis étant en capacité de multiplier les possibilités de valorisation. 
D’autres thèmes ont connu des pics d’activité en milieu de période liés à la réalisation de conventions d’études avec des 
partenaires. Il en est ainsi du thème consacré à l’analyse des besoins en qualifications et en formations associés à la 
transition écologique (6) qui a été fortement valorisé entre 2015 et 2016 dans le cadre d’une convention avec le CGDD. Le 
thème portant sur la prospective des qualifications (5) se trouve aussi dans ce cas de figure puisqu’il a été nourri entre 2014 
et 2015 par une étude consacrée à l’évolution des métiers et des qualifications dans la branche de la chimie. D’autres 
thèmes se situent dans une phase de décroissance, par exemple celui des diplômes professionnels et de la certification (1). 
Cette décroissance est liée à un effet conjoncturel. Nombre d’études sont en effet en cours de réalisation sur ce thème et 
donneront lieu en 2018-2019 à de nombreuses possibilités de valorisation. Reste les thèmes liés aux actions destinées à 
réduire le nombre de jeunes et d’adultes sans aucun diplôme (2) et celui afférant aux démarches structurant le dispositif 
public d’orientation ou l’offre de formation professionnelle sur les territoires (7) qui sont assez stables avec des 
valorisations assez réduites pour le moment. Là encore, des études et recherches sont en cours ou viennent juste d’être 
achevées portant sur ces thèmes, ce qui laisse augurer d’une augmentation des publications dans les deux prochaines 
années.   

 

Ce tableau enregistre le nombre de références sur chaque registre de 2013 à 2017. Une référence peut être citée dans 
plusieurs thèmes, par contre la valeur de l’indicateur 5.2 ne contient pas de double affiliation. 
 

Nombres de productions (publication et communications) 

portant sur un des 7 registres 

 

2013 2014 2015 2016 2017 

Au moins un des 7 thèmes (valeur sans double compte) 51 70 97 118 86 

1) Éclairer les actions visant à faire évoluer tout ou partie du 
paysage des diplômes professionnels ou des certifications 

9 12 24 42 15 

2) Éclairer les actions destinées à réduire le nombre de jeunes et 
d’adultes sans aucun diplôme 

14 16 12 10 13 

3) Evaluer les actions facilitant la transition professionnelle des 
jeunes 

17 27 33 39 33 

4) Evaluer les dispositifs de formation continue des salariés et des 
jeunes  

8 12 18 32 25 

5) Alimenter les réflexions prospectives sur les qualifications 1 4 8 2 2 

6) Eclairer les besoins en qualifications et en formations associés à 
la transition écologique 

 
3 6 13 16 3 

7) Eclairer les démarches structurant le dispositif public 
d’orientation ou l’offre de formation professionnelle sur les 
territoires 

4 8 8 6 5 
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Indicateurs d’ensemble 
Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 
Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de publications portant sur un de ces 

7 registres (série ré-indexée (1)) 

51 

(103) 
70 97 118 86 

73 

(130) 

Nombre d’études, recherches (inscrites au 

programme d’activité annuel) éclairant un de 

ces 7 secteurs de l’action publique (série ré-

indexée (2)) 

 

70 

(94) 

 

109 

 

133 135 141 
89 

(120) 

Le nombre de publications portant sur un des 7 domaines prioritaires a été très élevé sur la période. Il a concerné de plus 
en plus les thèmes de la transition professionnelle des jeunes et de la formation continue. Pour autant, des travaux en 
cours actuellement sur les thèmes de l’enseignement professionnel et des certifications, et sur les questions formation et 
emploi au niveau des régions devraient prochainement arriver à maturité et se traduire par de nombreuses publications.  

Le nombre d’études et de recherches en constante augmentation sur la période montre que le Céreq dispose de matériaux 
originaux permettant de nombreuses valorisations à l’avenir.  
 

 
Objectif n° 6 : Mieux éclairer les acteurs régionaux en s’appuyant sur des réseaux inter- 
régionaux et en développant des études sur des sujets d’intérêt régional 
 

Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Mettre en place une équipe de chargés d’études dédiée aux questions territoriales et régionales. 

 Action 2 : Développer une activité de conventionnement avec des acteurs régionaux ou inter-régionaux sur des sujets 
ou des méthodologies d’intérêt commun. 

 
 

Bilan sur la période du COP 

Le contexte législatif, réglementaire, politique du COP (2014-2017) a particulièrement joué dans le cadre de cet objectif. 
Réforme territoriale et fusion des Régions, élections régionales, évolutions des compétences des différentes collectivités 
territoriales se sont conjuguées pour façonner un environnement peu propice à cet objectif ou plus particulièrement à la 
réalisation des actions que ce soit sur le fait de mener des études ou de générer des conventions et donc des ressources 
propres. 

 

Au-delà de l’environnement qui a très largement impacté, le développement d’une activité de conventionnement avec des 
acteurs régionaux ou inter-régionaux (action 2 : 211 K€ de recettes générées en 2013 et 167 K en 2014, un constat à 18K en 
2015 et 27 K en 2016 pour un objectif initialement fixé à 350 K€) tout comme le nombre d’études portant sur des 
thématiques régionales/territoriales (indicateur 3 de l’action 1 : respectivement 6 et 7 conventions en 2013 et 2014, pour 2 
en 2015 et 2016), cet objectif aurait gagné à être plus précis. Le Céreq éclaire d’ores et déjà, et de longue date, les acteurs 
régionaux par ses publications à dimensions territoriales et régionales (21 publications en 2013, 26 en 2014, 24 en 2015 et 
14 en 2016 pour un objectif de 27 en 2017 qui ne sera pas atteint), mais plus largement par l’ensemble de ses travaux sur 
les champs de compétences de ces acteurs (11 publications en 2013 et 2014, 9 en 2015 et 7 en 2016 pour un objectif de 18 
en 2017 qui ne sera pas atteint).   

 

De même, le choix de mettre en place, à Marseille, une équipe ad-hoc, à ce stade positionnée auprès du directeur 
scientifique, sans lien construit a priori avec le réseau des Centres associés, n’était pas largement partagé. Le choix de 
constituer cette équipe (qui par ailleurs n’est constituée de 2 personnes que depuis septembre 2017 et qui a vu le premier 
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recrutement s’opérer en septembre 2015) s’est fait avant l’établissement d’un diagnostic partagé avec les chargés d’études 
du Céreq et de ses Centres associés sur les axes thématiques et le positionnement stratégique à adopter au vu de la 
présence sur ce secteur des Observatoires Régionaux Emploi Formation (Oref). Ceux-ci sont eux-mêmes structurés en 
association au niveau national (le réseau des Carif-Oref) et financés par l’État et le Conseil régional. De ce fait, l’unité 
territoriale manque aujourd’hui d’un positionnement clair en interne au Céreq. 

 

Pour autant cette période a été mise à profit pour construire des outils de communication spécifiques à l’attention des 
Régions. Les reprises de contacts ont abouti au niveau de Régions de France à la signature d’une convention cadre de 
partenariat qui se matérialise, fin 2017, par la co-construction d’un tableau de bord des politiques Emploi, Formation 
professionnelle, Apprentissage. De la même façon, entre 2014 et 2017, différents chantiers ont été menés avec des acteurs 
régionaux que ce soit via des extensions régionales de l’enquête Génération, des chantiers d’évaluation (VAE en Bretagne, 
orientation en Aquitaine) ou de construction d’un baromètre en Basse-Normandie sur la formation continue. De la même 
façon, si les publications n’ont pas atteint les chiffres indiqués dans le COP, un certain nombre traite de la mobilité inter-
régionale des jeunes diplômés du supérieur, de l’impact du passage en formation certifiante dans le cadre du Plan régional 
de formation professionnelle en PACA, du dialogue social territorial ou encore de l’échec scolaire (Atlas des risques sociaux 
d’échec scolaire). 
 

Sans que la pertinence de l’entrée territoriale pour traiter des objets du Céreq et que l’importance du niveau régional et 
notamment des Conseils régionaux comme partenaires et cibles pour le Céreq, ne soit remise en cause, plusieurs éléments 
apparaissent : 

Le fait que ce niveau d’analyse ne soit pas une fin en soi et qu’il doive être remis en lien avec les orientations thématiques 
des OMT, des champs de productions scientifiques.  

Le fait que les partenariats régionaux nécessitent de la proximité et donc une articulation avec le réseau des Centres 
associés qui sont un maillon fort du Céreq pour travailler cette dimension et s’appuyer sur les relations avec les acteurs 
régionaux qu’ils ont développées de longue date. Ainsi, c’est l’idée d’une expertise partagée à la fois à Marseille et dans les 
Centres associés qu’il faut promouvoir en interne, appuyée sur des échanges formels et informels pour aboutir à une co-
connaissance plus grande du réseau des Centres associés, de la mission partenariats régionaux, de l’unité territoriale et de 
la direction scientifique.  

L’enjeu reste de valoriser l’originalité de l’expertise du Centre pour positionner le Céreq de façon neuve dans le paysage. Il 
semblerait également important de re-questionner le lien trop directement fait (dans les actions et indicateurs de l’objectif 
6 tel qu’il figure dans le COP 2014-2018) entre partenariats régionaux et ressources financières. 

 

Regard sur les indicateurs  

Action 1 : Mettre en place une équipe de chargés d’études dédiée aux questions territoriales et régionales 

Les publications portant sur des thématiques régionales connaissent une réduction significative depuis 2016. Le contexte 
de fusion des régions et la réorganisation de leurs services qui s’en est suivie n’a pas facilité la réalisation de travaux 
d’études et de recherches par le Céreq. Cette situation ne devrait pas perdurer à l’avenir puisque les exécutifs régionaux 
sont maintenant stabilisés et que le Céreq s’est doté d’une unité territoriale renforcée dont les travaux en cours se 
traduiront prochainement par des publications.  

 

Les études et recherches sur les questions territoriales et régionales ont souffert sur la période 2013-2017 de la fusion de 
certaines régions et de la réorganisation de leurs services. Les interlocuteurs changeant, il a été très difficile de nouer des 
relations durables indispensables à la réalisation de travaux par le Céreq. La stabilité des exécutifs régionaux et le 
renforcement de l’unité territoriale par un second recrutement devraient aboutir dans un avenir proche à une 
augmentation des publications et des études sur ce thème.  
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(1) La sélection des publications entrant dans le champ de l’objectif 6 a été revue pour articuler une sélection par mot clé et une 

sélection par lecture du résumé ou de la publication. Entre parenthèses, l’ancienne série. 
(2) La sélection des fiches programme entrant dans le champ de l’objectif 6 a été revue pour articuler une sélection par mot clé et une 

sélection par lecture du résumé ou de la publication. Entre parenthèses, l’ancienne série. 
 
 
Action 2 : Développer une activité de conventionnement avec des acteurs régionaux ou inter-régionaux sur 

des sujets ou des méthodologies d’intérêt commun 

 

Indicateurs 

 

Réalisé 

2013 

Réalisé   

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 
Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de conventions avec  

des acteurs régionaux ou inter-

régionaux* 

6 7 2 2 1 8 

Montant des recettes générées par 

ces conventions* 
211 K€ 167 K€ 18,4 K€ 27,5 K€ 0 350 K€ 

* Evolutions attendues très liées au rythme triennal de l’enquête Génération. 

 

 

  

 

Indicateurs 

Réalisé 

2013 
Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Constitution d’une équipe 

 et d’un programme d’activités 

sur les questions régionales ou 

territoriales 

 
Mise en place 

différée en 

2015 

Un premier 

recrutement 

Prévision 

d’un 
deuxième 

recrutement 

Deuxième 

recrutement 

effectué 

Présentation 

de l’équipe 

et feuille de 

route 

Nombre de publications portant 

sur des thématiques régionales 

(série réindexée (1)) 

21 

(29) 

26 24 14 12 
27 

(36) 

Nombre d’études éclairant les 

dimensions territoriales des 

dynamiques formation-emploi 

(série réindexée (2)) 

11 

(13) 
11 9 7 11 

18 

(21) 
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C - ADAPTER LA GESTION DES RESSOURCES 

Objectif n° 7 : Développer une activité conventionnelle cohérente avec la mission de service 
public du Centre et les axes scientifiques de moyen terme 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Maintien d’une cellule de veille permettant d’identifier les appels à projet susceptible d’intéresser le 
Céreq. 

 Action 2 : Développer les opportunités de convention au-delà des seuls appels d’offres. 
 
 

Bilan sur la période du COP 

De manière synthétique, cet objectif visait à développer « une activité conventionnelle soutenue » (…) « témoignant de la 

capacité [du Céreq] à apporter des réponses pertinentes à divers acteurs de son champ ». Il s’agissait de viser à la fois un 
apport de « ressources propres en complément de la subvention (…) mais également l’enrichissement du stock d’expériences 
et de connaissances dans une démarche de capitalisation sur les axes de moyen terme ». 

 

Le bilan général des activités réalisées témoigne d’une atteinte globale de cet objectif : le Céreq assume désormais un 
apport régulier aux ressources propres via le biais de conventions et d'appels d'offres, notamment au niveau international. 
Cependant une analyse plus fine fait apparaître que cette démarche gagnerait à être stabilisée avec des règles mieux 
partagées et assumées. 

 

L’action 1 prévoyait le maintien d’une cellule de veille (créée en 2012) permettant d’identifier les appels à projet 
susceptibles d’intéresser le Céreq. Cette cellule a fonctionné régulièrement de manière "centralisée" avec l'examen de plus 
de 200 appels d’offres (31 en 2014, 39 en 2015, 74 en 2016, près de 60 sur le 9 premiers mois de l’année 2017), mais avec 
des résultats très inégaux et un manque d'homogénéité dans les procédures d'examen des dossiers. Au total près d’une 
soixantaine de conventions ont été finalisées durant toute la période. Ce fonctionnement invite à revisiter les procédures et 
les règles de fonctionnement de cette commission pour les rendre encore plus efficaces. Un atout pourrait être celui 
d’engager une "démarche qualité" sur les conventions et les appels d’offres qui pourrait prendre diverses formes : retour 
sur les raisons de la non-réussite à un appel d'offres, réflexion sur les tarifs du Céreq, réflexion sur l'organisation du temps 
dans un projet, analyse des valorisations réussies auprès des commanditaires, etc.  

 

L’action 2 prévoyait de « développer les opportunités de convention au-delà des seuls appels d’offres ». Le bilan montre qu’il 
y a effectivement eu une démarche régulière d'examen et de réalisation d'appels d’offres concurrentiels et de conventions 
"de gré à gré" pendant tout le COP, avec un penchant nettement plus fort pour cette dernière (68 % de conventions gré à 
gré en 2014, 95 % en 2015, 55 % en 2016 et 60 % sur les 9 premiers mois de l’année 2017). Ce constat induit comme 
perspective de valoriser encore mieux les démarches de gré à gré à l’avenir en les fondant sur la construction de 
partenariats proactifs avec des institutions ou des organisations avec lesquelles le Céreq choisit de nouer des relations dans 
le moyen-long terme (ex : AFD, BGE, CNEFP, etc.). Pour être pleinement efficace, cette stratégie nécessite un couplage 
assumé avec les nouvelles perspectives issues de l’objectif 4 du COP qui visent à mieux définir les cibles du Céreq en termes 
de communication. 
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Zoom sur les activités à l’international 
Dans le COP 2014-17, l’activité internationale a été traduite par la capacité du Centre à soumettre des appels d’offres (AO) 
pour des études et recherches en partenariat avec d’autres acteurs européens et internationaux. 
 

L’indicateur en soi a rejoint la cible (4 conventions signées en 2013, 2 en 2014, 7 en 2015, 9 en 2016 et 5 prévues sur 2017), 
mais il parait désormais trop limité, étant centré sur le simple décompte des projets soumis. Il semble désormais nécessaire 
d’identifier des indicateurs complémentaires capables de restituer l’articulation entre les réponses aux appels d’offre et les 
stratégies sous-jacentes d’activité partenariale et de production de connaissances. Le prochain COP devrait présenter une 
dimension plus large de l’activité internationale.  
 

Pour revenir au bilan, l’analyse des AO présentés apporte quelques enseignements et quatre types présentés au cours de 
derniers 4 ans ont été identifiés : 

 Les projets de recherche : le chargé de mission lors de sa prise de poste a adhéré au projet du Centre de renforcer 
sa légitimité comme organisme de production scientifique et, en même temps a souhaité capitaliser les 
expériences précédentes assez concluantes de participation au 7

ème
 PCRD. Cela a impliqué un très fort 

investissement dans le programme Horizon 2020, la construction de partenariats solides et l’élaboration 
scientifique préparatoire de certains projets. Sur quatre projets Horizon 2020 soumis entre 2013 et 2015 aucun n’a 
été couronné de succès malgré un fort investissement collectif et les très bonnes évaluations reçues.  

 Coopération en éducation, études, échanges : ne pas avoir accès aux financements européens pour la recherche a 
amené à considérer une plus large palette de projets et un accrochage plus fort à la dimension coopération, 
études, échanges, classiquement financés par le programme ERASMUS +. Il s’agit de projets de petite/moyenne 
taille. Dans ce cadre, il a été possible de valoriser les réseaux européens (RLMM, IBE, BIBB) avec un taux de 
réussite satisfaisant en termes de projets financés. 

 Le Céreq a également été impliqué dans une série de marchés lancés par le CEDEFOP dans le registre de la 
production d’études comparatives sur la formation professionnelle en Europe. Il s’agit souvent de petits marchés 
normalement destinés à engager un chargé d’études sur la production de rapports thématiques par pays dans le 
cadre d’une comparaison européenne.  

 Expertise internationale, assistance technique : le Céreq est souvent sollicité par les instances françaises agissant 
dans le domaine de la coopération internationale (CIEP, EF, AFD…) pour des expertises ciblées. Cette activité s’est 
révélée intéressante sur le plan financier mais moins adaptée à la production de nouvelles connaissances.  

 

En conclusion, pour dresser un premier bilan d’activité, il apparaît qu’il aurait été plus profitable, sur le plan financier, de 
participer à de petits projets Erasmus, plutôt que d’investir aussi fortement dans un projet H2020, en dépit de l‘intérêt 
scientifique et du potentiel en termes d’accumulation et de production de connaissances. En revanche, Erasmus + a permis 
au Céreq de se positionner comme un expert européen de la relation formation-emploi-travail agissant en réseau avec 
d’autres interlocuteurs dans une logique de coopération et d’échange. L’accent est mis sur les études au bénéfice des 
parties prenantes (policymakers) au niveau national et européen ayant un fort potentiel de valorisation. L’expertise 
internationale représente aussi une opportunité concrète et immédiate, mais la place à accorder à ce type d’interventions 
est actuellement un objet de discussion.  

 

La réflexion en cours sur le COP nous donne la possibilité de dresser un premier bilan. Les résultats obtenus jusqu’ici sont 
globalement satisfaisants (l’activité a augmenté sensiblement tant en termes de conventions qu’en termes de relations 
avec des réseaux européens d’étude et de recherche), mais il reste nécessaire de s’interroger sur l’avenir et sur la direction 
à imprimer dans les quatre prochaines années. L’investissement sur les quatre types de projets pré-cités peut encore 
évoluer. A court terme, l’introduction dans le nouveau COP d’une dimension internationale explicite pourrait jeter les bases 
d’une action plus résolue. Il apparaît donc nécessaire d’impulser au sein de l’établissement une réflexion plus collective, 
d’élaborer avec les chargés d’études et les chefs de département des objectifs réalistes et des indicateurs clairs et 
mesurables autour desquels le Centre pourrait se mobiliser.  
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Regard sur les indicateurs  

Action 1 : Maintien d’une cellule de veille permettant d’identifier les appels à projet susceptible d’intéresser 
le Céreq 
 

Indicateurs 

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Nombre de réponses à des 

appels à projets internationaux 
4 

 

2 

 

7 

 

9 5 5 

Nombre de réponses à des 

appels à projets nationaux 
9 

 

6 

 

7 

 

8 6 12 

 
 
Action 2 : Développer les opportunités de conventions au-delà des seuls appels d’offres 
 

Indicateurs 
Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017  

Rappel de 
l’objectif fixé 

pour 2017 

Nombre de conventions issues 

d’une démarche partenariale 
proactive 

NR* 12 
 

11 
 

9 8  

Taux de réalisation des 

conventions envisagées 
NR* 70,6 % 

 
92,3 % 

 
81 % 61,54 %  

Montant des recettes issues des 

conventions 
1 487 K€ 1 445 K€ 

 
1 368 K€ 

 
1 789 K€ 

CG : 1 159 K€ 

CB : 702 K€ 
1 674 K€ 

Part des ressources propres sur 

l’ensemble des recettes du 

Centre 

16 % 15,5 % 
 

14,6 % 
 

18,3 % 
CG : 12,75 % 

CB : 7,47 % 
20 % 

* indicateurs initiés en 2014. 

CG : comptabilité générale  

CB : comptabilité budgétaire 
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Objectif n° 8 : Optimiser les moyens pour contribuer notamment à l’effort de la dépense 
publique en maintenant un cadre d’activité soutenable 
 
Rappel des actions prévues pour atteindre l’objectif  

 Action 1 : Réduire les charges de structure. 

 Action 2 : Généraliser la méthode de calculs des coûts complets à l’ensemble des projets et activités du Céreq. 

 Action 3 : Mettre en œuvre une politique RH accompagnant les changements organisationnels et techniques. 

 

 

Bilan sur la période du COP 

Sur la réduction des charges de structure, il s’agit du fonctionnement courant, hors activités d’études et de recherche. Elles 
ont été en baisse jusqu’à 2015, avec une baisse de -14 % de 2012 entre 2015. Aujourd’hui, nous sommes arrivés au 
maximum de ce qui peut être réalisé sur le site des Docks. Le déménagement prévu à l’horizon 2021 et la mutualisation de 
certaines charges avec l’ECM, participe de cet objectif et permettra d’aller plus loin dans la réduction des dépenses. Plus 
globalement, des contacts ont été pris avec les acheteurs publics pour bénéficier de prix plus intéressants et poursuivre 
ainsi l’effort d’externalisation et de mutualisation sur les postes concernés. L’indicateur « part des dépenses de 
fonctionnement dans les dépenses totales » n’est pas opportun étant donné la variabilité des charges de fonctionnement 
liées à l’activité, en particulier avec le cycle de Génération.  

 

Sur le suivi de l’activité, et l’engagement de généraliser la méthode des coûts complets, si la procédure a été mise en place 
pour une partie de l’activité, il doit être constaté que sa généralisation n’a pas abouti. D’une part, les outils utilisés sont peu 
attractifs, d’autre part, la réduction du périmètre ne facilite pas le reporting régulier. Le développement du contrôle interne 
budgétaire pourrait apporter certains outils permettant d’atteindre cet objectif.      
La réactivation de la mission formation, la désignation d’une chargée de mission dédiée à cette activité, la mise en place 
d’une charte et d’une commission formation ont permis de mettre en œuvre un plan de formation annuel pour la 
formation continue des personnels du Centre. L’inscription du Céreq dans des réseaux mutualisés de formation (plateforme 
interrégionale, réseau de la direction pour le numérique éducatif, réseau de la communication, …) et l’organisation de 
formations collectives en interne ont participé à une augmentation importante du nombre de jours moyens de formation 
par agent (de 1,2 en 2013 à 2,9 et 2,75 en 2015 et 2016 et 3,16 en 2017) dans un budget resté stable sur la période 2013-
2016 et en augmentation sur 2017 pour accompagner les personnels dans l’évolution des outils (de 35 K€ en 2013 à 38 K € 
en 2017 et 62,8 K€ en 2017). Cette politique a permis de diminuer presque de moitié le coût de la journée de formation de 
314 € en 2013 à 169 € en 2016, même si on constate une légère augmentation en 2017 à 189 € en passant par 111 € en 
2015 (nombre important de jours de formation gratuits dans le cadre du passage au GBCP). Il s’agira pour les prochaines 
années de mieux prioriser les actions de formation en lien avec les OMT et cibler les formations sur des thèmes porteurs 
pour le Céreq tout en poursuivant l’accompagnement de l’intégration de nouveaux outils.  
 

Les axes obligatoires permettant d’assurer la santé et la sécurité des personnels au travail sont pilotés par le CHSCT. 
L’élaboration du DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels) dans le cadre d’une démarche 
formation/action suivie par les assistants de prévention, pour un coût de 11 K€, a permis au Céreq de se mettre en 
conformité par rapport à la réglementation. Si la démarche a pu paraître floue lors de son lancement et provoquer un 
certain scepticisme, son importance a été soulignée, ainsi que celle de l’utilité des outils mis à disposition des personnels. 
Ce dispositif de prévention devra être poursuivi et son pilotage devra être renforcé. 

Au-delà de ce bilan sur l’objectif tel que formulé, il est à noter sur la fin de la période une dégradation du dialogue social 
qui est allée jusqu’au blocage des instances internes à l’établissement. Même à l’issue d’un cycle de fort investissement 
pour les parties (trio de direction / syndicats), ayant impliqué un intervenant extérieur expérimenté et qualifié, l’expression 
d’une vive insatisfaction demeure tout aussi forte chez les représentants du personnel. Les attentes sont fortes sur la 
capacité de la « future direction » d’« instaurer avec les organisations syndicales un dialogue social permanent et de  

qualité ». 
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De nombreuses actions ont été engagées dans le cadre de l’effort de modernisation du Céreq, même si ce thème n’avait 
pas été retenu comme un objectif du COP en 2014. Il s’agira de poursuivre l’évolution des environnements de travail et son 
adaptation au numérique par le développement d’outils et de services en étudiant les possibilités d’externalisation chaque 
fois que cela sera justifié. Les objectifs de renforcement de la sécurité informatique, du développement de l’open data, de 
la personnalisation du poste de travail, … pourraient faire l’objet d’une présentation dans un schéma directeur des 
systèmes d’information. 
 

Au cours du bilan est apparue la nécessité de ne pas considérer les personnels comme des ressources mais de développer 
un objectif particulier, voire un nouvel axe, pour mieux affirmer la place du renforcement des actions en faveur des 
personnels et pour identifier les actions qui participent de la qualité de vie au travail (QVT) qui vise à renforcer la qualité du 
travail (« travail bien fait »). Après une phase d’expérimentation du télétravail au Céreq, sa généralisation et son adaptation 
aux situations particulières pourrait s’inscrire dans ce nouvel axe.   
 

 

 

Regard sur les indicateurs  

 

Action 1 : Réduire les charges de structure 

 

Indicateurs 

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

Baisse des charges de structure -4 % -7 % 0,2 % -0,4 % 1,42 % -4 % 

Part des dépenses de 

fonctionnement dans les dépenses 

totales 

34,6 % 23,7 % 
 

30,7 % 
 

33,2 % 
CG : 27,25 % 
CB : 20,09 % 

35 % 

 

 

Action 2 : Généraliser la méthode de calculs des coûts complets à l’ensemble des projets et activités du Céreq 

 

 

Indicateurs 

 

2014 2015 2016 2017 

Rappel de 

l’objectif fixé 
pour 2017 

 

Production d’un tableau 
établissant le coût complet de 

chaque étude 

 

Présentation de 

la méthodologie 

 

Présentation des 

coûts complets des 

projets sous 

conventions 

  Présentation 

des coûts 

complets de 

l’ensemble des 
études 
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Action 3 : Mettre en œuvre une politique RH accompagnant les changements organisationnels et techniques 

 

 

Indicateurs  

 

 

Réalisé 

2013 

Réalisé 

2014 

Réalisé 

2015 

Réalisé 

2016 

 

Réalisé 2017 

Rappel de 

l’objectif 
fixé pour 

2017 

Nombre moyen de jours de formation 

par agent 
1,2 2 2 ,9 2,75 3,16 1,6 

Budget de formation Hors DUERP en 

2014 
35 K€ 33 K€ 38 K€ 38,6 K€   62,8 K€ 34 K€ 

Coût moyen de la journée de 

formation 

314 € 147 € 111 € 169 € 189 € 250 € 

Coût du plan de formation-action mis 

en place pour accompagner 

l’élaboration du DUERP 

 11,5 K€ 
   

 

Existence et maintien du Document 

unique d’évaluation des risques 
professionnels 

 
 

   Evaluation 

des actions 
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Annexe 5 – Fiches de présentation des indicateurs 
  

Indicateur 1.1.1 – Taux de réponse à l’enquête Génération 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : 1 - Le positionnement de l’établissement dans la production de 
connaissances - Objectif 1.1 

 
Enjeu : Enjeu de qualité de l’enquête Génération : accroître le taux de réponse 
obtenu en 2016 pour Génération 2013 

Objectifs : 33 % à 3 ans ; 61 % à 6 ans 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Accroître le taux de réponse dans l’enquête 
Génération rénovée dans son architecture, 
son questionnaire et son mode de collecte 
qui passe du monomode téléphone au 
multimode internet/téléphone. 

 

Périmètre 

 

Pour réaliser l’enquête, le 
Céreq constitue une base de 
données de l’ensemble des 
jeunes sortants du système 
éducatif (France 
métropolitaine et DOM) dans 
laquelle un échantillon 

représentatif est tiré. 

Leviers d’action 

Pour obtenir un meilleur taux de réponse 
possible, avant l'enquête, protocole à 
établir avec le prestataire : 
- Enrichir les coordonnées téléphoniques 
des jeunes ; 
- Rechercher des adresses postales des 
individus ayant déménagé. 
- Envoi de lettre-avis et de mail-avis 
annonçant l'enquête. 
Pendant l'enquête : nécessité d’un 
protocole de contact des individus 

 

Mode de calcul Prévisions 

 
Taux de réponse = 
nombre de 
répondants/taille de 
l'échantillon  
 
Exécuté 2013 (Géné 
2010) : 26,9 % 
Exécuté 2016 (Géné 
2013) : 28,9 % 
Exécuté 2015 (Géné 
2010) : 60,8 % 

Cible 2020 de 

Génération 2017 

Cible 2023 de 

Génération 2017 

Commentaire : 

 
33 % 

(taux de réponse à la 
première interrogation 
de l’enquête de 2020 
auprès de la Génération 
2017) 

 
61 % 

(taux de réponse à la 
seconde interrogation, 6 
ans après avoir quitté le 
système éducatif, 
enquête 2023 de la 
Génération 2017) 

La cible de 61 % de taux de réponse à 3 
ans est fondée sur l’hypothèse, selon 
laquelle l’interrogation à 6 ans de 
Génération 2017 (soit 3 ans après la 
première interrogation) ne comporterait 
pas plus d’attrition que l’interrogation à 
5 ans de Génération 2010 (soit 2 ans 
après la première interrogation).  

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

- Nombre de questionnaires 
complets et validés  
- Taille de l’échantillon 
envoyé en production 

- Remontées de collecte 
fournies du prestataire + 
apurements internes 
 - Nombre d’individus dans le 
champ de l’enquête 

SAS Equipe Ingénierie et gestion d’enquête 
du DEEVA 
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Indicateur 1.1.1 - Taux de réponse à l’enquête CVTS 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : Axe 1- Objectif 1.1 
 
Enjeu : enjeu de qualité de l’enquête CVTS : maintenir le taux de réponse 
obtenu en 2016 pour CVTS 5 

Objectifs : 64 % 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Le taux de réponse de CVTS5 (64,6 %) a été 
sensiblement meilleur que lors des 
précédentes livraisons de CVTS (60,4 % pour 
CVTS4 de 2010), et meilleur qu’anticipé.  
 
Cette amélioration a été obtenue grâce à de 
très nombreux courriers recommandés AR, 
rappelant l’obligation de réponse. Cet effort 
devrait être maintenu dans le cadre de CVTS 
6. 
 
L’enquête est réalisée tous les 5 ans. 

 

Périmètre 

 

Les unités enquêtées sont 
les entreprises de 10 
personnes et plus de 
France métropolitaine, à 
l’exclusion des secteurs de 
la santé humaine et de 
l'action sociale, de 
l'enseignement et de 
l'administration publique.  
 
Echantillon d’environ 7 000 
entreprises. 

Leviers d’action 

 

Multiples :  
Identification des répondants à l’enquête : 
selon la taille, responsables formation, chefs 
d’entreprises, responsables RH ;  
Rappels, relances, yc par lettres 
recommandées AR envisagées dès le début 
de la collecte rappelant l’obligation de 
réponse. 
 
Des contacts visant cet objectif seront pris 
en amont avec la division « sondage » de 
l’Insee. 

 

Mode de calcul 

 
                                 Prévisions 

Nombre de questionnaires complets et validés / 
échantillon tiré. 
Particularité : un groupe peut répondre pour plusieurs 
entreprises relevant de son périmètre 
Exécuté CVTS 2015 : 64,6 % 

Cible 2020 

64,6 % 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

-Nombre de 
questionnaires complets 
et validés  
- Nombre d’entreprises 
dans l’échantillon initial 

- Remontées de collecte 
fournies du prestataire + 
apurements internes 
- Echantillon fourni par la 
division Sondage de 
l’Insee 
 

SAS DFC 
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Indicateur 1.1.3 – Production d’études et de recherches sur les grandes mutations et réformes en cours dans le 
champ des relations formation emploi travail 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : Axe 1 – Le positionnement de l’établissement dans la production de 
connaissances. 
 
Enjeu : Action 1.1.3 : Développer les travaux permettant d’appréhender les 
grandes mutations et les réformes en cours dans le champ formation-
emploi-travail. 

Objectifs : Renforcer l’articulation entre la production de bases de 
données, les études, la recherche, et l’expertise et leur positionnement 
avec les autres sources de données. 
 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 
 
L’indicateur est une mesure directe des 
productions scientifiques du Centre. 

Signification 

Mesure de la production scientifique.  
 
 
 

Périmètre  

Publications de l’établissement et 
interventions dans des colloques. 

 
 

Levier 

Activités des départements et des missions, 
impulsion de la direction scientifique et mission 
valorisation auprès de la direction scientifique. 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

Références 
bibliographiques 
 
Intervention dans un 
colloque 

Recensement annuel 
des publications des 
auteurs du Céreq et des 
CAR 

Base de données 
documentaire 
 
Ordre de mission 

Direction scientifique 
 
Pôle documentation 
 
Direction scientifique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Production scientifique du 
Céreq

Année

Champs d’étude

Transition formation initiale – emploi 3 3 4 4 4 4 2 2 2 2 2 2 11 31 11 11 11 11 12 12 8 8 8 8 28 48 25 25 25 25 30 30 25 20 20 20

Formation des adultes et des 
transitions professionnelles 13 13 13 13 13 13 4 5 5 5 5 5 14 15 25 25 25 25 8 10 10 15 15 15 39 43 53 58 58 58 20 22 22 30 30 30

Analyse du travail, de l’emploi et de la 
professionnalisation 7 7 8 8 8 8 2 3 4 4 4 4 8 8 15 15 15 15 15 15 16 16 16 16 32 33 43 43 43 43 15 15 15 15 15 15

Evaluation de politique publique 2 2 4 4 4 4 2 2 3 3 3 3 6 6 7 7 7 7 3 3 4 4 4 4 13 13 18 18 18 18 5 5 6 6 6 6
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1.2.2 - Renforcer l’activité partenariale du CEREQ sur le plan international 
 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : Axe 1 
 
Enjeu : Développer et renouveler les constructions partenariales sources et lieux 
d’exercice de l’expertise. 
 

Objectifs : Créer des opportunités d’échanges et de collaborations, au moyen de 
relations scientifiques et institutionnelles intensifiées visant à la constitution de 
partenariats internationaux. 
 

Type d’indicateur 

 
Constitué de 4 sous-indicateurs 
quantitatifs. 

 

Signification et interprétation 

 
L’indicateur reflète le « volume » de 
l’activité internationale à partir de quatre 
indicateurs chiffrés, composites et 
relativement faciles à mesurer. 

 
 

Périmètre 

 
Nous comptons ici toutes 
activités d’études et recherche 
qui voient la participation 
d’acteurs non français sous 
forme de coopérations, de 
partenariats, projets d’étude et 
recherche, activités de 
production ou valorisation, etc.  

Leviers d’action 

 
- Mettre en œuvre la stratégie de 
coopération internationale ; 
- Développer des partenariats et des 
coopérations ; 
- Etablir des conventions et coordonner 
des projets européens ; 
- Valoriser et organiser la diffusion des 
résultats. 

 

Mode de calcul Prévisions cibles 

 
Nb de projets et 
conventions en 

stock 
(et nouvelles 
conventions) 

2019 2020 2021 2022 

7 (2) 6 (3) 8 (4) 9 (4) 

Nb de chargés 
d’études impliques 

14 16 18 20 

Chiffre d’affaires 
généré (en euros – 

encaissements) 
70 000 90 000 110 000 115 000 

Nb de publications 
spécifiques sur le 
champ européen 

30 35 40 
 

45 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 Données propres du 
Céreq 
 

 Mission Relations Internationales  
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Indicateur 2.1.1 a - Indicateur 2.1.1.a. Visibilité, notoriété du Céreq, et éclairage des politiques publiques par 

les travaux du Céreq - Retombées sur les 25 médias cœur de cible 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe 2 : Axe 2 – Dissémination des connaissances  
 

Enjeu & Objectifs : Action 2.1.1 : Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les 

connaissances produites en direction de tous ses partenaires 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Cet indicateur mesure le nombre de 
retombées-presse issues de la liste des 25 
médias déterminés comme cœur de cible du 
Céreq. 
 

Périmètre 

 
Ensemble des retombées 
presse (TV, radio, web et 
presse écrite) de la liste des 
25 médias cœur de cible sur 
une année entre le 1

er
 janvier 

et le 31 décembre, 
mentionnant le Céreq. 

 

Leviers d’action 

 
- Planification d’un plan de relations presse  
- Mise en place d’une stratégie dédiée avec 
information en avant-première ; 
- Actions de relances auprès des 
journalistes ; 
- Envoi de sujets en phase avec l’actualité, 
angles pertinents ; 
- Plannings rédactionnels. 

 

Mode de calcul 

 

Prévisions-cibles 

 

 
Nombre de retombées 
exactes en valeur 
absolue, 1 article = 1 
retombée. 

2019 2020 2021 2022 

180 207 238 240 

 

Modalités de collecte des données 

 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
La liste des 25 médias 
cœur de cible est en 
annexe. 
 

 
Données issues de la 
surveillance faite par la 
base Argus de la presse. 

 
Indicateurs mensuels du 
Service communication, 
saisie manuelle. 

 
Service communication 
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Indicateur 2.1.1.a – Indicateur 2.1.1.a. Visibilité, notoriété du Céreq, et éclairage des politiques publiques par 

les travaux du Céreq - Nombre de parutions annuelles 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe 2 : Axe 2 – Dissémination des connaissances  
 
Enjeu :  

Objectifs : Action 2.1.1 : Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les 

connaissances produites en direction de tous ses partenaires. 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Cet indicateur décrit le nombre de Brefs 
parus dans l’année.  
 
Un nombre croissant indiquera donc que le 
nombre de Brefs publiés dans l’année est 
supérieur à l’année précédente. 
 

Périmètre 

 
Brefs parus en France, en 
langue française dans l’année 
du 1

er
 janvier au 31 décembre 

et publiés. 
 

Leviers d’action 

 
- Planification claire et anticipée ; 
- Appel aux sujets en comité éditorial ; 
- Suivi des publications pour maintenir 

un certain rythme. 

 

Mode de calcul 

 

Prévisions-cibles 

 
Nombre publié dans 
l’année, c’est-à-dire 
envoyé pour 
impression et mis en 
ligne sur le site du 
Céreq. 
 

2019 2020 2021 2022 

14 16 18 20 

 

Modalités de collecte des données 

 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
 
 
 
 
 

 
Site du céreq. 
www.cereq.fr 
 
Section Publications. 

 
Manuel, repérage mensuel. 

 
Communication. 

 

 

http://www.cereq.fr/
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Indicateur 2.1.1.a. - Indicateur 2.1.1.a. Visibilité, notoriété du Céreq, et éclairage des politiques publiques par 

les travaux du Céreq- nombre de citations des travaux du Céreq 

 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : Axe 2 – Dissémination des connaissances 
 
Enjeu : Action 2.1.1 : Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les 
connaissances produites en direction de tous ses partenaires. 

Objectifs : 2.1 -Moderniser la communication et l’adapter aux publics cibles. 
 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

 

Signification et interprétation 

 

Reflète la reconnaissance de la valeur des 
productions de l’établissement comme 
références dans les rapports publics. 

 

 

Périmètre 

 

Ensemble des rapports 
publics d’une année. 

 

Leviers d’action 

 

- Diffusion des travaux du Céreq ; 
- Bon relais auprès des décideurs. 

 

 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nb de citations des travaux  

du Céreq dans les rapports 

publics 

21 21 23 23 24 27 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
Repérage des rapports 
publics. 
 

 
Veille des rapports 
publics sur les thèmes 
du Cereq. 

 
Base de données 
documentaires. 
 
 

 
Direction scientifique – Pôle 
documentation. 
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Indicateur 2.1.1.b - Animer un réseau d’acteurs spécialisés dans l’analyse des relations formation-emploi 

travail-formation 
 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe 2 : Axe 2 – Dissémination des connaissances 
 
Enjeu : Action 2.1.1 : Renforcer la capacité du Céreq à mobiliser les 
connaissances produites en direction de tous ses partenaires. 
 

Objectifs : 2.1 Moderniser la communication et l’adapter aux publics cibles. 
 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

 

Signification et interprétation 

 
Capacité de l’établissement à organiser des 
événements, à mobiliser largement et à 
dynamiser son réseau de recherche. 

 
 

 

Périmètre 

 
Activités scientifiques 

 

Leviers d’action 

 
Accroître la qualité de l’animation 
scientifique. 

 

 

Nombre de journées des groupes de 

travail, séminaires, journées 

d’études, etc. organisées ou co-

organisées par le Céreq (1) 

Nombre de participants hors Céreq à ces 

journées et part de ces participants 

rapportée au nombre total de 

participants (en %)  

Chercheurs ayant signé la charte 

d’association (4) 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

27 15 
(2) 

17 18 19 19 304 

52 % 

123  

50 % 
(3) 

150 

50 % 

300 

50 % 

300 

50 % 

300 

50 % 

7 10 12 14 15 15 

(1) Ces chiffres ne tiennent pas compte des manifestations organisées hors des locaux du Céreq (réunions organisées 
par les missions ou les départements à Paris et hors dispositifs d’animation scientifique). 

(2) Les GRP sont en phase de production, les réunions sont donc logiquement moins nombreuses. Un séminaire 
d’analyse du travail est en cours de programmation soit en décembre 2018, soit en janvier 2019. 

(3) Chiffres provisoires. Sur les 15 journées prévues en 2018, 3/4 n’ont pas encore eu lieu.  
(4) Rappelons que seuls les chercheurs appartenant à des laboratoires non associés au Céreq signent une charte 

d’association.  

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

Journées Agenda, Mission Outil propre  
Support Excel 

Direction scientifique 
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Indicateur 2.2.1 : Structuration et formalisation d'un réseau de partenaires du Céreq 

 

Rappel de l’objectif COP 

Axe 2 : Axe 2 – Dissémination des connaissances 
 
Enjeu : Elargir la diffusion de l’expertise du centre à travers sa participation à 
une pluralité d’instances. 

Objectifs : Améliorer et renforcer l’insertion institutionnelle du Céreq. 
 

 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Nombre de conventions de partenariats actives 
entre le CEREQ et des institutions publiques ou 
privées. 
Chaque convention correspond à un document 
contractuel signé entre le Céreq et une 
institution, qui définit : 
- leur intérêt mutuel à coopérer ; 
- leurs contributions respectives à cette 
coopération ; 
- des objets précis sur lesquels ils travaillent en 
commun ou souhaitent le faire prochainement. 
Ces conventions incluront l’ANR mais se 
situeront hors du champ de l’éducation 
nationale et hors tutelles. 
 

Périmètre 

 
National 

Leviers d’action 

 
Activité principale de la nouvelle mission 
Partenariats formation professionnelle 
(créée en septembre 2018). 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Domaine enseignement supérieur et 
recherche* 

0 0 2 4 6 7 

Formation/travail/emploi 2 3 6 10 15 16 

Collectivités territoriales 1 1 3 4 6 6 

Autres** 2 3 6 10 15 15 

Unité de mesure : nombre de conventions actives Céreq/partenaire 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

Documents co-signés par le 
Céreq et une institution 
partenaire formalisant leurs 
relations partenariales. 
 

 
 
 

 

Mission Partenariats formation 
professionnelle. 
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Indicateur 3.1.3 : Clarifier et dynamiser les liens entre les travaux de l’établissement 

et ceux menés par les Centres et chercheurs associés 
 

Rappel de l’objectif COP 

Axe : Axe 3 - Gouvernance et gestion de l’établissement 

Enjeu : Renforcer la cohérence des instruments de mise en œuvre de la stratégie 
de l’établissement. 
Objectifs : Renforcer la cohérence organisationnelle du réseau des Centres 
associés. 
 

Type d’indicateur 

 
3 sous-indicateurs quantitatifs 

Signification et interprétation 

 
L’indicateur donne à voir le développement 
du partenariat entre le Céreq Marseille, les 
Centres associés et les chercheurs associés. 

 

Périmètre 

 
Cela renvoie à l’ensemble des liens 
existants et/ou à consolider. 

Leviers d’action 

 
- Développer l’animation 
scientifique ; 
- Développer la transversalité des 
travaux conduits par les différents 
Départements du Céreq et des 
Centres associés ; 
- Développer les liens avec les 
chercheurs associés. 

Mode de calcul Prévisions-cibles 

 
Nb annuel de conventions du 
Céreq avec un commanditaire 
impliquant un ou plusieurs 
Centres associés. 
 

Nb annuel de chercheurs dans 
les Centres associés (y compris 
doctorants). 

 

Nb de Brefs écrits par les CA 
(seuls ou avec le Céreq 
Marseille). 

2019 2020 2021 2022 

 
4 
 
 
 
 

107 
 
 

4 
 

 
5 
 
 
 
 

110 
 
 

6 

 
5 
 
 
 
 

110 
 
 

7 

 
6 
 
 
 
 

110 
 
 

8 
 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

Nb annuel de conventions du 
Céreq avec un commanditaire 
impliquant un ou plusieurs 
Centres associés 

- Service financier 
- Informations des Centres 
associés 
- Comité de Direction 

Conventions signées 
 
 

ARESCA 
 
 
 

Nb annuel de chercheurs dans 
les Centres associés 
 

Programme d’activité des Centres 
 
Direction Céreq et Direction 
scientifique 

Conventions annuelles 
d’application 
 
Interactions avec la 
Direction 

ARESCA 
 

Nb de Brefs écrits par les CA 
(seuls ou avec le Céreq 
Marseille) 

Bilan du programme d’activité des 
Centres 
 
Service communication 
Service documentation 

Interactions avec les 
membres des Centres 
associés 
Suivi des Brefs 
Base documentaire 

 
ARESCA 
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Indicateur 3.2.1.b : Progression des ressources propres, hors immobilier 
 

Rappel de l’objectif COP 

 

Axe : Axe 3 – Gouvernance et gestion de l’établissement 
 
Enjeu : Veiller au développement des activités conventionnelles. 

Objectifs : 3.2 Adapter la gestion des ressources au nouveau COP. 

 

Type d’indicateur 

 

Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 

Les ressources propres proviennent de 
l’activité conventionnelle à partir des grandes 
enquêtes et des études.  
 
Les ressources propres liées à l’enquête Defis 
sont conditionnées à l’éventualité d’une 
seconde enquête. Dans cet indicateur, elles ne 
sont plus prises en compte à partir de 2020 
 
Les années 2019 à 2021 comprennent les 
commandes d'extensions "génération" : 2019 
(300 K€), 2020 (500 K€) et 2021  
(200 K€) qui n’apparaissent plus en 2022. 

Périmètre 

 
Budget du Céreq 

Leviers d’action 

 

Stimuler l’activité conventionnelle de 
l’établissement à partir des grandes 
enquêtes et du développement des 
études et des expertises. 

 

Mode de calcul Prévisions 

 
 
Montant des 
recettes hors S.C.S.P. 

 

2019 2020 2021 2022 

 
 

1 183 919 € 

 
 

1 324 954 € 

 
 

905 000 € 

 
 

705 000 € 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
Total des recettes budgétaires 
hors SCSP des programmes 214 
et 155 en distinguant les 
dispositifs d’enquêtes 
(Génération, Défis, CVTS) des 
autres ressources. 
 

 
Compte financier 

 
 

 
Service financier 
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Indicateur 3.2.1 c – Taux des dépenses des fonctions supports 
 

Rappel de l’objectif COP 

 
Axe : Axe 3 – Gouvernance et gestion de l’établissement 
 
Enjeu : Maîtriser les dépenses des fonctions supports. 
 
Objectifs : 3.2 Adapter la gestion des ressources au nouveau COP. 
 

Type d’indicateur 

 
Quantitatif 

 

Signification et interprétation 

 
Cet indicateur représente la part, en 
pourcentage, des dépenses des fonctions 
supports dans le budget du Centre. 
 

Périmètre 

 
Budget du Céreq. 

Commentaire 

 
L’année 2022 est une année de 
transition entre deux interrogations 
« Génération ». Le montant total des 
dépenses, porté au dénominateur, est 
plus faible que les autres années. De ce 
fait, le rapport des dépenses des 
fonctions « supports » apparait plus fort 
en pourcentage. 
 

 

Mode de calcul Prévisions 

 
 
 
Total des dépenses 
en CP des fonctions 
supports hors 
investissement 
/ 
Total des dépenses 
en CP hors 
investissement 

2019 2020 2021 2022 

 
 

26 % 

 
 

26 % 

 
 

25 % 

 
 

28 % 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
Total des dépenses en CP des 
fonctions supports hors 
investissement (masse 
salariale + fonctionnement). 
 
Total des dépenses en CP 
hors investissement du 
Centre. 

 
Compte financier 

 
Outil propre 
Support Excel 

 
Service financier 
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Indicateur 3.2.1 c – % des charges courantes sur total des dépenses des fonctions support 

 
Rappel de l’objectif CP 

 

Axe : Axe 3 – Gouvernance et gestion de l’établissement 
 
Enjeu : Maîtriser les dépenses des fonctions supports. 

Objectifs : 3.2 Adapter la gestion des ressources au nouveau COP. 

 

 

Type d’indicateur 

 

Quantitatif 

 
Signification et interprétation 

 
Cet indicateur représente la part, en 
pourcentage, des charges récurrentes dans 
les dépenses des fonctions supports. 
 
 

 
Périmètre 

 
 

Budget du Céreq. 

 
Leviers d’action 

 

Mutualisation de certaines fonctions et 
charges permise par le déménagement à 
Château-Gombert. 

Mode de calcul Prévisions 

 
Total des charges 
récurrentes en CP 
/ 
Total des dépenses 
en CP des fonctions 
supports hors 
investissement 

2019 2020 2021 2022 

 
 

22 % 

 
 

20 % 

 
 

19 % 

 
 

16 % 

 

Modalités de collecte des données 

Données élémentaires Sources Outil de collecte Service responsable 

 
Rubriques comptables : 
62885, 6373, 628888 
(gestion ARE, audit 
incendie, électricité), 
628881, 616, 614 
(charges communes), 
fluides, 6285, 6286, 
6132, 6263, 60612, 
60644, 60642, 6155, 
6156, 6511 

 
Compte financier 

 
 

 
Service financier 

 


